
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel des postes
et télégraphes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des postes. Auteur du texte. Bulletin mensuel
des postes et télégraphes. 1898-09.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


4898.

N° 12.
.

— 763 -

N° 9.

ANNEXE

.

AU BULLETIN MENSUEL

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

SEPTEMBRE 1898.

.

' '.. SOMMAIRE. Page.;

CRÉATIONS de bureaux de poste y6/l
NOMENCLATUREdes bureaux télégraphiques

, 767
CRÉATIONS de réseaux téléphoniques

c
„Q„

OUVERTURE de réseaux et de circuits téléphoniques 760
FRANCHISES télégraphiques 770
TARIF télégraphique (édition de juillet 1897). — Bulletins rccliGcatifs n°* 6 et 7 773
CIRCULAIRE ministérielle n° 43, du 5 septembre i8gS, relative à l'application de la loi du

25 juin i8o5
,

concernantles installations de conducteurs d'énergie,électrique. — Annexes
à cette circulaire 780

NOMENCLATUREdes bureaux de poste do la Grande-Bretagne 819
LISTE des journaux belges 821
LISTE des journaux suisses 820
BÂTIMENTS en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer 825
AKHOTATIONS à la nomenclaturedes escales 827
FRAKCIUSES postales. — Publication d'un 102e supplément au Munurl des franchises postales

et. d'un i/ie supplémentà l'Annexe de ce Manuel (Franchises militaires). — premier prési-
dent de la Cour des comptes et préfets avec comptables et présidents des bureaux des
marguilliers, des conseils presbytéraux et de; consistoires, ainsi qu'avec les trésoriers et
présidents des syndicats des pompes funèbres. — Commandants des brigades de gendar-
merie avec les conservateurs, les gardes généraux, les inspecteurs adjoints et ]r» inspec-
teurs des eaux et forêts S 2 7

.LJGEMENT ; ' S3o
KTAT comparatif des recouvrements effectués à la lin du mois de juin des années 1808

et i 81)7. — France. 801
ETAT comparatif des recouvrements effectués a la fia du mois de juin des années 1S98

et 1S;j7. — Algérie 802
MISE en activité de la succursale de la Caisse nationale d'épargne créée à Angers 833
'MoDiric .TioKS à l'Instruction sur le service de la Caisse nationale d'épargne du 28 mars 1892. 833
TAÏU.KAO des opérations effectuées par la Caisse nationale d'épargne pendant le mois d'août

189S 834
FAITSdivers 83h
ARRÊTÉS ministériels, des 00 juillet, 10 et 3

1 août, 3 et 1
6 septembre 180b

,
décernant des

médailles d'honneur à des sous-agents des PosLes et des Télégraphes 836
PilOMOTIOK 844
NOMINATIONS et mutations S4 à

Dali. mens. n° 12, — .1.-.;.I-J.T. 54



— 764 —

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. l™ BUREAU. —-
ORGANISATION DU SEBYFCE LOCAL. — DISTRIBUTION.

Créations de recettes simples des Postes de 3' classe.

ROMS DES LOCALITÉS DATES [

DEPARTEMENTS, ofe LES HOU-VEABI EUIIEABI, DES ÀKRÛTÈS \

ont été installés, de création. !

Tonne -Vcrnoy ...... 12 avril 189S. J

Savoie.. -
Co!se-Salnt-Joan-du-Pi.ed- Gauthier

-.
Idem. j

Basses-Pyrénées S5c-Uarm ....".
.
Idem. \

Drôme.......
.

\ Sainl-Naâaire-ïe-Désert Idem. \

Var Le CosEellet Idem. s

Côfccs-dn-Nord.
. ...... PluzurtGt Idem. i

Oise Alilly 1
S'juin 1898. 1

Bassos-Pyrénées Àrouc 12 avril 1 SgS. *

Haute-Garonne., Bouloc
»

Idem. s

Hautes-Pyréuces Bonncfont Idem. j
Indre-et-Loire Cliarcnlïlly (1)

, 9 août 1898. j

Gers Saînl-Blancard 12 avril 1898. j

\ Haute-Marne Cliomies-ra-Grandc (a)
. . , 20 juillet iSg8. jj

| Aisno Bessiy-et-Loîzy ; 1 » avril îSgS. \

S Pas-de-Calais Incïiy-cn-Àrtois Idem. p

i Hautes-Alpes Ghnuffayor (3} ' Idem. *

; Haute-Savoio Viry (3]-. .. . . ;......... Idem. I

\ (1) Conversion en recette simple municipale des postes de rétablissementde facteur-receveur existant '
j dans la commune, \

(a) Conversion on recette simple des postes de lu recette auxiliaire rurale.existant dans 3a commune. f

i (3) Conversion de l'établissementde facteur-receveur do l'Etat existant dans la commune. j

;| ; ____^ ;
J \

Créations d'établissements de facteur-receveur.

NOMS DES LOCALITES DATES
(

\

I DÉPARTEMENTS. OB LUS BOUVEAUX nuiKAtix DESÀIUIÈTÉS \

\ ont étô. inlallés. de création. j

i Turn-cl-'îaronnc Bonnet 3 y avril 189S. !

\ Idem YMcillçs Idem.
j Mayenne Châlilton-sur-Colmont Idem. '»

\ Orno
, . ;

Joué-dn-Bois (1) Idem,
j Seine-ci-Oisc Orvillisis

_
Idem, j

ij Tarn Milïiars Idem.
i ïntlrc-el-Loire

,
Sonvigne Idem.

ï
Rhône. Gliaiulmst-Alliùrcs. Idem.

; Corse Erbiijolo ; Idem.
| Ardècîic Vion Idem.
i iVhônc CDUKOII

, Idem. '

<
Yonne Etiney Idem.

j

i Ain. Arlcd Idem.

s
Savoie Tours Idem.

3 Lo/.èi'C Gassagr.as Idem. |
j Itïiônc SentîHy Idem.
\ Cantal Lieuiadès Idem. \

{ Vosges IWtrimoutifii*..
. . . Idem. |

1
Oise Saint-Crépin-Houvillcrs Idem. i

j Somme PnnL-de-Mela '. Idem. !

! Loiret Vilîemuriin (a) Idem.
•i

.i— : :

| (]) Conversion de la rccotlo auxiliaire rurale municipale des Postes existant dans la coiminuie.| (2} Conversion do Pclaldimoment de factcnr-rcccvcur nutiiicipal exislonl duni Ja commune.
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[ ~~ NOMS DES LOCALITÉS DATES "
DÉPARTEMENTS. où LES NOUVEAUX BUHEAUI IIKT ABISÉTÉS

•

ont été installés. de création.

î
:
Aude

•
Ribanté *. . Idem.

i Pas-de-Calais, ..;;-. -Aucliy-les-Labassc-e 6 mai 1898.
Haute-Loire •.'.". -Sfiiiit-Rdmain-la-Chabt: ' 12 avril 1898.

1
Lot-et-Garonne

.
Saint-Pastour ." Idem. ' '

i Aude ...-., "
Pomns....'. Idem-,

•

} Loire -.-.-.-.-.-• L/HôpîlaLsous-Rochefort.
. : Mem.

•

i Marno .•....• Gourcy
.

Idem.
Idem '. .'.-. . . .

Saint-Brice-ct-CourcclLes Idem.
Meurthe-et-Moselle Ludres '. Iâom.

\ Haute-Saône._. -. .v. . -
-Gorbeiiay:.- ....... Idem.

j Seine-et-Marne. ...•..- Servow".
• • •

Idem.
I Vosges

. .. Pompicrrc Idem.
! Bassës-iVlpus...

, -Vcrgons.._ Idem.

\
Savoie

. .-,•.• -
Modaue-Gare {1) : Idem.

| Tarn-et-Garonne v Escatalens Idem.
Idem. \v,v.' *

Espaîais
. . .

Idem.
Haute-Vienne ..'. -

Azat-lc-Riz Idem.
s Charente-Inférieure ' .' -Saint-Tliomas-dc-Conac Idem.
{j Vienne -GurzaY Idem. g| Drômo Boucbct Idem. 1I lîîe-et-Vilaine Saint-Armel Idem. 1| Orne Gandeliiin Idem. |
II Idem

< 1 ' Sainî-Oueii-sur-Iton Idem, I
Il Sarthe Crissé Idem, ' || Loiret Saiul-Agnan-des-Gués Idem. 9

Ê Eure QtiiUehumf-- Idem.
i Jura Eoïiciuc-lcBas ; Idem.
I

.
Saône-ot-Loire Ecuisscs (1) Idem.

I Idem Sologny Idem.
u Yonne.

-
Raint-Gcrmain-dcs-Chanips Idem.

H Doux-Sèvres Limalongos Idem.
1 Scine-et-Oise Anlnay-ïes-Boudy (2] Idem.

| (1) Conversion de la reectto'auxiliaire de-l'Etal y existant.
•

..-.-'
1 (2) Conversion do l'établissement de lacteur-rcccvcurmunicipal existant dans la commune. ;

1 111 i] ....11. ... 1
.

.11 1 1 11 11 1 1 1 1 1 1 1 ' 11 mm i 111111 111111 11" 11 1m nu 1 M ni» MIIHIIIIIIIIMMB!!——tm
Ouverture de recettes auxiliaires rurales des Postes.

[DÉSIGNATION
DÉSIGNATION DATES

DEPÀRlLMEMo.
1)ES BUJUÎAT;S, DHS JIUIÏEAUX BUTTACIIE. D'OUVERTURE.

!
Pas-de-Calais........ Saint-Martin-au-Laert.

. .
Saint-Oiner. a 8 août 1898.

Loiret Bai-ville Boynes î 6 août 1898.
llaulc-Yicnno Les Saîles-Lnvauguyon.

.
Vayres Idem.

Idem Le Vigen Solïgtiac 20 août 1898.
Vosges La Pbtite-Raon Senoncs 11 août 1898.
Haute-Savoie Aiinccy-le-VJeux Annecy Idem,

i Idem Gevricr Idem
. Idem.

\ Orne Damignî Alcnçon B. P 16 août 1898.
) Idem Maguy-Ie-Dé/.ert La Eerto-Macc* Idem.
j Pas-de-Calais Loos. Lcns 2a août 1898.

Corrèze Malcmort Bvîve 16 août 1898.
Marne Yer/.enay Yeiv.y'; Idem.
Territoire de Beïfort. Chcvrcmonfc Belfort ( faubourg de France).-. Idem.
Haute-Loire Roche-cn-Régniur Yorey jcr septembre 1898.

{
Idem SoinL-Bonuet-Je-Froid.

. .
Mtmtfaueoii-du-Velay Idem.

I Somme Cartigny Péronne.
. . .'. *. iG août 1898.

j Idem. Dury Amiens R. P Idzm.
Idem Naours Canaples Idem.
Ardennes Floing Sedan

, aS août 1898. g
Seine Diigny Le Bourgct 1er septembre 1898. I

54.
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I

DÉPARTEMENTS
DÉSIGKATIOK DÉSIGNATION BATES

~|

Haute-Garonne. ....-•. Estadens Aspet 18 août 1898.
Maino-ot-Loiro Saint-Remy-la-Vurcnne..

.
Snint-Mathurin icr septembre 1898.

Vendée Yairé
. .

Olonne 25 août 1898.
Gôtes-du-Nord Lauvallay Dinan.

. . icr septembre 1898.
Eure.

, i Ncaiiiles-Saint-Martin
. . .

Gisors Idem.
Loiret ChaleUe Montargis

. . i5 juin 1898.
Loir-et-Cher Soings Mur-de-Sologiic icr septembre 1898.
Aveyron

; . .
Snint-SaL'adon.. . YiHelranchc-de-Roucrguo Idem.

Maine-et-Loire Vicil-Baugé Baugé ^9 août 1898.
Charente-Inférieure.

.
Marsais Surgères i0T août 1898.

Il auto-Garonne Bcaunioiit Miremonl 10 septembre 1898.
Creuse Saunât Evaux Idem.
Idem

,
Saint-Maurice La Souterraine 16 septembre 1898.

Ardècbe Laurac Largentière 5 septembre 1 S98.
Saôno-et-Loiro Boycr Seunecey-ie-Granci 16 septembre 1898.
Haute-Garonne Merville Grenadc-sur-Garonno

. . .
a5 août 1 898.

Meuse Vignot Commercy 27 août j 898.
Idem Liouvilie Idem iur septembre 1898.
Idem. Pagny-la-Blanche-Côte.

. .
Yaucouîeurs hlem. '

Idem Abainville Gondrecourt 1 ] septembre 1898.
Vosges Bellefontainc Plombières. 1er septembre 1S98.
Somme Manaucourt Ytres 16 scplcmhic 1898.
Haute-Saône Selles Yauvillcrs 1er juillet 1898."
Charente M.agnac-sur-Toiivre IWtclle-sur-'i'onvre j"r octobre 189S.
Morbihan -Plqù'rdul Giicméné-sui'-Seorff j G août

1 S98.
Tarn-et-Garoimo Gar«anvîllars Cartelsarrasin 36 juillet ] 898.
Idem Saint-Naiiphary Moutauban IL P.; 1 G septembre 1S98.
Deux-Sèvres Siiint-Marhii-do-Satizuy.. Bi'ion-prcs-Thoue.l Idem.
Idem Aidin Coulonges-sur-l'Autixe 7 septembre 1 89S.
Gard Alus Aîguos-Yivus icv septembre 1898.
Var Chàleaudoublc Draguignai! 5 septembre 1898.
Corse Alata

.
Belgodere Idem.

Idem Ciamannace Zicavo Idem.
•Idem. . . -. .

Spelonealo. Ajaccio 1er octobre 189S.
Deui-Sèvrcs

.
VouUlé Niort 10 septembre iSgS.

Indre-et-Loire Villandry Savonnières..
.

ier octobre 189S.

Ouverture de recettes auxiliaires urbaines des Posies.

\ \
r

'
, (,,

DESIGNATION DESIGNATION DATES %

\ DEPAR ÎEMEJN 1 o. ]rKS j^m^ux. m:b nviw.wx. JI'ATTACIIIÎ. ivotiviiicrimi!. i
t

\ Loiret Orléam 13 Orléans
3 G août 1898. I

| Aisne Suint-Quentin B Sainl-Qucnliu Idem. û
î Charente Angoulènic A Angnulèmc

'.'.-.]
août 1898. î

\ Somme Amiens B Amiens
1 (i aoul 181)8. j

I Eur<: I .oliviers A l,omie!\* 1" septembre 1898. j
[ Oise j Bcauvai-î A Beanvais ] (i septembre 1898. |
I Hautc-Gîïronne Toulouse G Toulouse i *'r «ont 1898. |
! Loire-lnféneurc Siinl'* D Nanles

: 1 (i r-epUmbre 1S98. «j

} Pas-de-Calais Aucliel A Vimhel ". 1/1 .septembre 1898. -j

j Seino Paris n" 99 B Paris a 9 1 t> août 1 SgS. î
I Idem Paris nn 69 C Paris 69 Idem. %

l Idem Parts n° nh.\\. Pi-m 7:') S août iScjS. g
1 : :

i - -
:

: __ : \t

Par décision du Sous-Secréiaire d'iôlaL des Postes et des Télégraphes, en date du
20 août J8QS, ïa recette auxiliaire urbaine des Posies de Paris n° '18 A (rue de
Douai, n° /17) a été supprimée.

Par arrêté du ?> aoùl 1898, ie Gouverneur généra] tic. ^'Algérie
11

autorisé 3a création
d'un établissement de lacienr-rcecveur des Postes à Lodi (Alger).

Cet établissement ^era mis en activité Je 16 septembre i8u8.
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Par décision du Sous-Secrétaire d'État des Postes el des Télégraphes, en date du

in août i8gS, les établissements de poste ci-après, précédemment transformés de bu-

reaux auxiliaires en recettes auxiliaires municipales, sont convertis, à partir du i" sep-
tembre 1898 :

1° En recettes auxiliaires urbaines de l'Etat

Poudrerie d'Angoulême ('Charente).
Pontaillac (Charente-lnférieure).
Cbagnon-d'Aumagne(Charente-Inférieure)

La Levade (Gard).
Brignoud (Isère).

.Bouron (Seine-et-Marne).

2° JE?i recettes auxiliaires rurales de l'État :

.
Pontavert (Aisne).

..Gipcy (Allier).
Rougon (Basses-Alpes).
Rochessauve (Ardèche).

.

Olizy (Ardennes).
Villenroiron (Aube).
Mas-Saintes-Puelles (Aude).
Mesnil-Saint-Germain(Calvados).
Montboyer ( Charente).
Charmauvillers (Doubs).
Les Fourgs (Doubs).
Villegonge (Gironde).
Espondeilhan (Hérault).
Lonpian (Hérault).
Bouzigues (Hérault).
Auberives (Isère).
Uza (Landes).

ïrenzacrf (Landes).
Saint-Privat-d'Allier(Haute-Loire).
Moslins (Marne).
Vienne-la-Ville (Marne).
Gondrecourt-Aix (Meurthe-et-Moselle).
Mohon (Morbihan).
Hcllemmes-Lille (Nord).
Conchy-1es-Pots (Oise).
Roye-sur-Matz (Oise).
Vieux-Moulin (Oise).
Origny-le-Roux (Orne).
Saint-Hippolyle (Pyrénées-Orientales).
Echouboulaius (Seine-et-Marne).
Anvers-Saint-Geoj'ges (Seine-el-Oise).
Malemort (Vauclusé).
Millac (Vienne).

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

l" BUREAU.' —CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES."

Nomenclature des Bureaux télégraphiques.

8° ©Mfcrtiires.

a) Bureau» municipaux.

Auviac M. g?, RG.".'
. . .

Cantal,
Cnbasso M Var.
Carcans MT Gironde.
Crosnes MT. RG- Seine-et-Oise.
Dompierre M Haute-Vienne.
.Dordivcs M. BG Loiret.
Fonlenay-sr-LoingM.fg. Loiret.
Ponlchâlcau M. §?,RG.. Loire-Inférieu".
PusignanM. BG Isère.

RichcBOurg-l'Avoué M. Pas-de-Calais.
S RG. '

Sainl-Bômer-les-Forges Orne.
M. RG.

Soliguac M. î>3 Haute-Vienne.
Talizat M. RG

.
Cantal..

Thil M. RG.
. .

Haute-Garonne.
Villapourçon M. g] Nièvre;.
Vinsohres M. RG Drôme.
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Page /|2. A l'article: Bossay VK. Indre-et-Loire; substituer: Bossay K. Indre-et-Loire.

— 72. Châlelguyon M. gg DP. Puy-de-Dôme; supprimer l'indice DP.

— 88. Créchy K. Allier; substituer : Créchy, i ldl. Allier.

— i33. HéricourtM. gg. RG. Haute-Saône; ajouter l'indice (2) cl porter
uu bas de lu page lu renvoi suivant:. (2) Le bureau dTIéricourl
reste ouvert jusqu'à g heures du soir.

—-
188. MarsanneM. gi. RG. Drôme; substituer l'indice DP à l'indice RG.

— 225. Paris-Auteuil V. Seine; substituer: Paris-Autcuil-Boulogne V.
Seine.

— 237. Pontchâteau 1 leil. Loire-Inférieure; substituer : 'Pontchâteau V.
Loire-Inférieure. '

—
261. Saint-Aubiii-Oiïïanviîle V. Seine-Inférieure; substituer : Saint-

Aubin-sur-ScioV. Seine-Inférieure.

— 270. Saint-GermainmontMC. Ë3. Afdemies; bijf'er l'indice C, ajouter
l'indice (1) ci porter au bas de la page le renvoi suivant:

( en 'semaine
,

ilo 7 ou S heures du matin à

T , , .. . , .-,
\ midi et de 2 à q heures du soir.

Le Jmreau de Samt-tjerinani- î , ,. , , '' „ . , . ,< ic dimanche, de 7 ou J> heures du matm amont est ouvo.t 1
, , . ,. . ., . . 1 r .1 io heures, du midi a o heures et de 5 s.

1 7 heures du soir.

Page 290. A l'article: Saint-YorreM. Allier; substituer: Sainl-Yorrc M. [52. B.G. Allier.

— 188.
• —•

Jallieu M. [g. RG. Isère; ajouter l'indice (1) et porter le renvoi
suivant au bas de lu page.

Le .hmeau de .îalliuu est ouvert eu semaine de 7 ou 8 heures du matin s
midi ot do 1 ù 8 heures du soir.

Ajouter l'indice RG. après le nom des burcaui: suivants:

Cbesley M. g Aube.
Il""-Rivières(Les) M. gg. Ardennes.
Les Hws-RivièresM.[gi.. Ardennes.
Monislrol-sr-LoireM. gg. Haute-Loire.
Ouzilly M Vienne.

Bille M. jxî Indre-et-Loire.
Sl-Pliilbert-de-Bouaine Vendée.

MT.
Salles-LavaleUc MT..

.
Charente.

Ajouter l'indice gjj après le nom. des bureaux, suivants:

Aroue M. RG Bass^-Pyrénées.
Caslcllel (Le) M. RG.. Var.
Le CastellelM. RG... Var.

Milly M. RG Oise.
SL-Nazaire-le-Désert.M.. .Drôme.
Viry M Haute-Savoie,
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE» — 2" BUREAU. —
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Créations de réseaux- téléphoniques.

NOMS DATES
Ij, DE5 LOCALITÉS ETENDUE

DES AURETÉS
I

î DEPARTEMENTS, où les nouveaux réseaux ™ g
j doivent DES RESEAUX. ^ I
! être installés. création. |

| Scîno Vnnvus Cercle de J,5OQ mètres de rayon.. ag août 180S. 8
j Seine-et-Marne..

.
Couilly Idem i3 août i'8g8. |

I Idem , Gréc\-cn-Brîe Idem ; Idem. §
Idem ........... Ozoîi-ia-l'errièrc Idem 10 septembre 1898, |

! Seine-eL-Oise Sarcelles Idem.... Idem. )s
\ Nord Condé-sur-L'Esuaul. .... Idem i. 3i août 1898. |
i Oise lUbécourl; Idem Idem. H
| Idem ,

Sainle-Gtmevicvc . .
Idem; ' 10 août iSg8. §

Idem Saint-Jus t-cn-Chausséc.
.

Idem 10 septembre 1898, S

| Pyrcnées-Orienluf 1̂1 Poit-Yciulre:; Idem ,- j.3 août 189S. I

I Par arrête du 11 août 1S98, 3o réseau de Talencc a été compris dans le groupe de Bordeaux. fi
] Par arrêle du 2 y août 1898 ,

le réseau de Gouicix a été compris dans le groupo de Limoges. |
y „_ =-^—^. - ^ F

i
Ouverture de réseaux téléphoniques.

[
,

DÉSIGNATION DATES j
I

.

DEPARTEMENTS.
,

DE l'OBtMimi II
| BES «E£"«- de» rkeim. I
j-^——---•—-——-— -———•— —— - .

~~ i
S* Calvados Baycux 3o août. 18g8. j

Idem Lisions ., ' .' Idem. \
| Indre-et-Loire Azay-lo-IUilcoii 5 septembre 1898. [

j Seiite-el-Oisc Vaux 1G août 1898, j

Nord
, .

MarclncnniïB 16 septembre 1898. [

Oise , .
Monlalairc 6 scutembro 1898. j

j Saônc-ct-Loirc.
. .\ Gliagny :

5 scptenïbro 1898. |
i Gironde Blanqucfort ........ 11 août 1S98. ]

Idem Gradigiian 1er septembre 1898. jjj.

i Haulc-Yicnno SaïnL-Junion 20 août 1898. Il

*TT-I—-^TT—r^r—r-i—j~—nT—T—ir—i—m
i i TTTT-I I I -I—r-n "tr t-r-—rrrrr-rrn—rn-i i i i' M 'i i i 'fiir 1—i in il UiT'iiiBi;iii'tnr'rr7'iiiitTii'irir'lrlltflL JnnTTTtgwnilTJjTiTffttF

Ouverture de circuits téléphoniques interurbains.

i DÉSIGNATION LONGUEUR KATUHE POINTS DATES |
| des des ET DIAHÈTKE de DE L>ODTERTUHE

.

I
I CIRCUITS. cmerjlTS. des fila. counoBE.

-
des circuit». k

I A^ny-lc-Ridcau = Bnllsn 17''S55 Cn.2»/»l/2 5 sept. 189S. |
| Montaiaïcc = Croil 2 785 Idem.. 6 sept. 1898.
I Cliagny = Beaunc 15 037 Henu 5 sept. 1898.
I Marehicnnos = Douai 17 290 lia*. 16 sept. 1B98.
I Le Carbon-Blanc= Loi-mont 3 056 Idem. 1" sept. 1898.
p Limoges = Saiiil-.lumen 37 S80 2 ra/m ....' 20 août 1898.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.
1er BUREAU. — CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

Franchises télégraphiques.

En vertu d'un arrêté ministériel en date du 18 juin 1898, il y a lieu d'ap-
porter la modification suivante à l'État général des franchises télégraphiques
page 48 (anc. édition) et page 62 (nouv. édition).

MINISTÈRE DE I/INTÉHTEUR.

Substituer aux indications relatives aux franchises des maires des communes
du département de la Seine les suivantes :

/ i° Avec les commissaires de police de la circonscrip-

M . n , ,, \ lion à laquelle appartient leur commune pour la
Maires des communes du de- )

1 i • .
, , , „ .

{ correspondance de service urgente.parlement de la Seine . i ,,, 1 i, , , j 1'- I a avec leurs collègues du département pour les de-
\ mandes d'étuves mobiles à désinfection.

En vertu d'un arrêté ministériel en date du 5 août i8g8, il y a heu d'apporter
les'modifications suivantes à l'Etat général des franchises télégraphiques, en ce
qui concerne la franchise des commandants des bureaux de recrutement en
France et en Algérie :

Page 35 (anc. édition) et page 43 (nouv. édition);

MINISTÈRE DE LA GiiKRiuî [Métropole).

Substituer au premier paragraphe visant la franchise des Commandants des
dépôts de recrutement le suivant :

«
Limitée :

«1" à la correspondance tic service urgente avec le Ministre, les généraux comman-
dant les corps d'armée, les préfets, les maires et leurs collègues de la Métropole et de
l'Algérie».

Page 43 (anc. édition) et page 5i (nouv. édition).

'MINISTÈRE DB LA GUEH1UÎ [Algérie).

Substituer à la franchise actuelle des Commandants des bureaux de recrute-
ment et de mobilisation la suivante :

!Avec les généraux commandant les divisions, le général
chef d'Etat-Major général, les préfets, les sous pré-
fets, les maires et leurs collègues de l'Algérie et de
la Métropole.

!Avec les générau icommandanliesdivisions, le général
chef d'Etal-Major général, les préfets, les sous-pré-
fets, les maires cl leurs collègues du même corps
d'armée.
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En vertu d'un arrêté ministériel en date du g août i8g8,il y a heu d'apporter

les modiBcalions suivantes à l'Etat général, des franchises télégraphiques :

Page 32 (anc. édition) et page 38 (nouv. édition).

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

Remplacer le texte actuel relatif à la franchise des inspecteurs généraux de
toutes armes, etc., par le suivant :

/ Limitée à la correspondance échangée sur
Inspecteurs généraux de toutes armes, I le territoire de la métropole ou entre

membres du Conseil supérieur de lai celle-ci, l'Algérie et la Tunisie avec le
£;: guerre, inspecteurs chargés de mis- J Ministre, les commandants de corps d'ar-

sions spéciales, intendants militaires \ mée, les généraux commandant les divi-
des corps d'armée chargés d'une in- j sions et brigades, les chefs de corps, les
spection, médecins-inspecteurs f fonctionnaires ou chefs de services et

i d'établissements militaires (réciprocité).

Page 4-1 (anc. édition) elfpage 4g (nouv.Jédition).

Substituer aux indications relatives à la franchise ^des inspecteurs,'généraux
(généraux, intendants, médecins)Jes suivantes :

/ Limitée à la correspondance échangée sur
Inspecteurs généraux de toutes armes,! le terri toire de l'Algérie ou entre l'Algérie,

membres du Conseil supérieur de la ! la France et la Tunisie avec le Ministre,
guerre, -inspecteurs chargés de mis-J les commandants de corps d'année, les
sions spéciales, intendants militaires \ généraux commandant les divisions et
des corps d'armée chargés d'une in-i brigades, les chefs de corps, les fonction-
speclion, médecins inspecteurs. .... .

f naires ou chefs de services et d'établis-'

,
semenls militaires (réciprocité).

Page 44 (anc édition) et page 55 (nouv. édition).

Substituer aux indications relatives à i]a franchise des^inspecteurs généraux,
intendants et médecins inspecteurs les suivantes :

/' Limitée à f la* correspondance 'échangée sur
Inspecteurs généraux de toutes armes, l le territoire de la Tunisie ou entre la

membres du Conseil supérieur de la ! Tunisie, la France et l'Algérie avec le
guerre, inspecteurs chargés de mis- J Minisire, les commandants de corps
sions spéciales, intendants militaires j d'année, les généraux commandant les
des corps d'armée chargés d'une in- J divisions et brigades, les chefs de corps,
spection, médecins inspecteurs f tes fonctionnaires ou chefs de services et

\ d'établissements militaires (réciprocité).
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En vertu d'un arrêtéministériel en date du 3 septembre 1898, il y a lieu d'ap-

porter l'addition suivante à l'État général des franchises télégraphiques :

Page 22 (anc. édition) et page 28 (nouv. édition).

Ajouter :

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

Crues des cours d'eau (Haute-Marne).

i° Maires des communes de Bourdons,. Andelot, \
Roche-sur-Rognon,Douiaincour.t, bassin du Rognon
(Haute-Marne)

2° Maires des communes de Saint-Loup-sur-Aujon,
Giey-sur-Aujon, Àrc-en-Barrois, ChâteauviUain,
bassin de l'Ànjon (Haute-Marne).-. | Limitée à la transmission des

„.,,.. .,, . , „ avis d'annonces de cruesà Maires des communes dAubenve, de Rouvres-sur- , , ^ , „. ., , , , ,-. • T n . - ii \ adresses a leurs collègues
Aune, Aunepierre, uancevoir, Ea rerte-sur-Àube. ; , -, ,

°
, , v» i „. ., M , / des communes situées enbassin de i Aube (Haute-Marne , , „v ; .1 ava* sur *e melne cours

l\° Maires des communes de Bourmorit, Harreville, î d'eau.
.bassin de la Meuse (Haute-Marne)

o? Maires des communes de Biaise, Cirey-sur-Blaise,
Doulevant-le-Cbâteau, Dommarlin-le-Franc,Vaux-
sur-Blaise, Vassy, Louvemont, .Eclaron, bassin de
la Biaise (Haute-Marne) /

fin vertu d'un arrêté ministériel, en date du 27 août 1898, il y a lieu d'appor-
ter les additions suivantes à l'Iïlat général dés franchises télégraphiques :

Page 7/1. (anc. édition) et page 100 (nouv. édition).

MINISTÈRE MES TRAVAUX PUBLICS.

Crues des cours d'eau.

Ajouter :

'
T ,. , . . . .

[ Limitée à la transmission des avis de crues de l'Indre
L ingénieur du service hv-\ i r 1 1 1 1 1 • 1 vr-« i-

, ,?.
, „, „,

•> { aux ciieis de brigade de gendarmerie de Viiiedieu,
drometrique a Chateauroux. /

1 -n n . 1 r-i «.-«1 ( de Palhiau et de Cnalmon.

L'ingénieur du service hy-( Limitée à la transmission des avis de crues delà Creuse
dromélriqucen résidence auj aux chefs de brigade de gendarmerie d'Argenton,
Blanc (Indre), 'j'.

.
:'ÇZ ''.; ( c'e Saint-Gaultieret de Tournon Saint-Martin.

En vertu d'un arrêté ministériel, en date du 37 août 1898, il y a lieu d'appor-
ter les additions suivantes à l'tMat général des franchises télégraphiques :
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Page 76 (anc. édition) et page 102 (nouv. édition).

MINISTÈRE DES TRAVAUxJpUBLICS.

Canaua).

Ajouter :

L'ingénieur ordinaire et le conducteur \
des ponts et chaussées en résidence à Agen. I.

L'éclusier de l'écluse, de Saint-Pierre, à (Limitée à la transmission des^avertisse-
Toulouse. I mentséchangésentreeuxrelativement

L'éclusier de .l'écluse de descente dans le / à la tenue des eaux de la Garonne .et
Tarn, à Montauban.

-
\ du Tarn.

L'éclusier de l'écluse de descente dans le 1

Tarn, à Moissac. /

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE. 1 ""BUREAU.

CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES.

Tarif télégraphique.

(Edition de juillet 1897.)

Bulletin rectificatif n° 6.
(i5 juillet 1898.) "r

Page Sffî. — Congo français. — Compléter ainsi qu'il suit le renvoi (1). —
Une communication électrique non reliée au réseau général a-été établie entre

.Bas-Kouilion (Bas-Quouilou), Loango, Massabe (ou Massab) et la l'ointe- •

Wioûfe.

Les télégrammes à destination de ces bureauxné peuvent être acheminés par
, .la voie télégraphique que jusqu'à liibi-cvîllc. Ils sont portés de là par paquebots-

poste à Loango. Des courriers font le service chaque semaine entre Loango et
les autres bureaux. La taxe à percevoir pour le transport postal est deto fr. i5
par télégramme. ':':

Page US. — «Guinée française. —Inscrire dans la colonne 1 en dessous du
.titre «Giuinée française», l'indication suivante :

«Les taxes indiquées dans la colonne 3 ne s'appliquent qu'auxtélégrammes
échangés avec Conakry. Pour les télégrammes échangés avec les autres bureaux
de la colonie, ces taxes sont augmentées de o fr. 10 par mot avec un minimum
de perception d'un franc.»

Page'5IL. •— Renvoi 1. — Après «Blanlyre» intercaler Chiromo, Chikwawa,
Fort .Tohnston, Kota-Kota, Zomba. ;
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Pages ©© et 64. — Mexique. — Entre «Catorce» et «Chihuahua» intercaler

«Coalzacoalcos», Entre «Salinas» et«Salti]lo» intercaler «Salina Cruz».—Yoies
«Ira Nord. — Ajouler une colonne intitulée : «Voie BemmiMles par P. Q. Com-
mercial, Anglo, Direct câble, Western Union».

Dans cette colonne inscrire 8 fr. 65 en regard de : «Mexico», de «Coalzacoal-
cos», de .«Salina Crtiz», de «Tampico» et de Vera Cruz» et 8 IV. 76 en regard de
tons les autres bureaux.

Pages SIS et UB. — 'Antilles. — Voie Bermudes. — Substituer les taxes sui-
vantes aux taxes'actuellespour les pays, ci-après désignés :

Curaçao i5r3o°

République d'Haïti :
.

Cap Haïtien
.

J

Môle Saint-Nicolas > i 3 65
Port-au-Prince J

Au1res bureaux.
,

16 a5

RépubliqueDominicaine :

Tous les bureaux i 5 00

Page «ES. — Antilles. — Voie Haïti. — Santiago et Caimanera. — Substituer
3a taxe de 6 fr. 70 à la taxe de 5 francs.

[Confirmation des Circulaires n°' 48308 et 69307.)

Page 8S. — Renvoi (2), 2° alinéa. — Substituer les mots : «page 71» aux
mots «page 35».

Page ÏO. •— Brésil. — Après Pernambouc» ajouter et «Fernando de No-
ronba»..

Page M. — Voies du Nord.
•— Ajouter une colonne, l'intituler : «Voie Ber-

mudes» et lui donner le 11° 9 bis.

ffag-e ¥4..— BBép>niï»ÏSqne Argentine. — Substituer les indications suivantes
aux indications actuelles :

1 .2 3 l\ 5 6 7 | S 9 gl/sio 11 as
llôillliliquc! i Bucnos-Ai.es. 5f Sft 5'f>0 5r 075 5r (175 5f 075 5f 075 5' 075 5r 075 8r 80 5r 075 10f 30 15f 75
Argentine. (Autres 1>"»>-C=»K S SU 5.(54 5 075 5 075 5 075 5 075]5 075 5 075 10.-20 5 075 10 30 15 75

Pages «©. Çfi, £3 et S4. —Mettre un astérisque (*) à côté de l'indication
u Voies du Sud

» et inscrire au bas des pages le renvoi suivant :

* Lorsque les télégrammes doivent être transmis par la ligne tclégraphjCo_te-
iéphonica, qui relie Punta de Lara (République Argentine.) à La Colonia (Uru-
guay), l'indication à inscrire après les mentions de voies ordinaires est TT#
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Page ? i. — Substituerle tableau ci-après au tableau de cette page.

VOIES »ai su», vouiss
( CADIX OU LISBONNE.) »U MO»».-»»L___^. ._'„_- (BREST,

l
""""" LE HAVRE g

TÉsiiiiFFE=KonoMA. MADÈEE. OU LOKPJB.ES.) 3-
"t —. -~ —— - . <~ -_-_ ^

P"1- B»,-
MallcL'ES"

Bar-
.

Malte
^ " ^

PAYS.' ^""•'"«L'Ai '<*" )MS°=oe]onc T,. (ci- Bo1'- Gal- Wost H
<fil (càUo ^ Lies M;

(o51,l0LA""
Mes .la- S"

direct ,t„ ,i„ l^1" *
-, ,

S
-. uc de de de mu- ves- ma- -3

lî Mnr- trie- Ma|- Snes Mai- «le Mur- g
BOT" seille S seille scUle fclC. seille .,„ tou 1™ *g
ueuux jj - ter-

• . .
tles" xo°- _ p, vj

et. f"'"- terre. f»1" res- f»''-" terre. Mf
,*, m

i>amt. "".

i 2 3 il 5 C „ -j g 9101112 i3

tiltilï :

logique 7r70 7r70 7'7e 7r70 7r70 7r70 7r70 7r70 0'20 7r70 I5f55\

| l'isagua 7 7(1 7 70 7 70 7 70 7 78 7 78 7 70 7 70 0 20 7 70 15 55

Arici..- 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 7© 9 70 7 70 15 55

AnloAignslii 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 0 70 7 70 15 55

Caldera 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 10 30 7 70 15 551

Sorci.ia 7 70 7 7(1 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 10 10 7 70 15 553

| Valparalsn 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 0 80 7 70 J5 55 T C.
1 PC.
i \ M P
'j Santiago 7-70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 7 70 0 80 7 79 15 5R )

])oslc_
'

,

Langage
i

. . .
seerct.

j COiOtllU)C : f P C P.

î (Pour l'Jstlinio ili! Pa- î' i
j mm,:,, loirpag,: ti ;.) '

S

I

! J3ii<:ii:ivuiiliira .11 Si- 1 5 14 15 425 15 425 M S'i 15 1 4 15 425 JS 425
» «90 13 05 1

!| Autres bureaux J4 84 15 ]4 15 425 15 425 H 84 15 14 15 425 15 425 » 7 20 13 05

l ÉqEitUcni* (')• S

Tous les lmi-caux..
. .

1 3 80 14 10 14 475 14 475 13 S0 14 10 PÏ475 14 475 ,, 7 70 13 S!>/J .1

j (*) Cotte mention peut être précédée de l'une des indications »PQ", Anglo, Conuiicreïîiï
,

Direct câble,
Western Union.
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E.Bage ÏS. — WéméiEM.oSa.— Voie Bermudes. — Substituer les taxes suivantes

aux taxes actuelles :

Puerto-Cabelîo 17r oo
Tous ies autres pays 17f oo

Page $9. — Renvoi (3).— Entre le mot «sont» et ie mot «admis» intercaler
le mot «pas» et supprimer les mots «ni par la voie de Turquie = El Arich=Suez,
ni» ainsi que les mots «l'Egypte et».

Fsgoe §@. — Renvoi (i). — 1er alinéa.— Substituer «ol 5o» à «o1 25» et la
mention «Poste» à la mention «Poste Sydney». — 2° alinéa. —Substituer
«of 5o» à «o£ a5» et la mention «Poste» à la mention «Poste Melbourne».

Supprimer les mots : «Pour Jà marche des paquebots, voirie Bulletin mensuel?

Fsege g1?.— EEcioe-E'ftï (fi).— Substituer la mention «Poste» aux mentions.
«Poste Melbourne», «Poste Sydney» et. «Poste Auckland». — IteHroi (^}- —Après «gaïE-Ei'rRiiicïsco (Californie) [Etals-Unis]» intercaler «Sytfimey ou
«AnicMarad (Nouvelle-Zélande)»; après «pour SsBUB-Fraumoîsco» intercaler
«pour SysBmey ou «pour ÂransManid» ; substituer of 5o» à l' 25».

Supprimer les mots : «Pour la marche des paqsebots, voir le Ballelin men-
suel ».

EDs£g'c §8. — Renvoi, (i). — Substituer ies mots «page 92» aux mots
«page 101 ».

Page a&.—HB.ciiivoï-(a).— Substituer la mention «Poste» à la mention
«Poste Sydney» et «of 5o» à «or 25».

Page fi>g. — AEaévïqrrae anglaise. — Bermudes. — Voie commerciale. —Inscrire : ir i5.

IPage »g. — Ëïats-KJïiîs.
— Floride. — Keywesl. — Voie Anglo. — Substi-

tuer :
«of g5» à «

lf 35».
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l'ago 9>S. — Substituer le tableau ci après au tableau actuel.

1 VOIE Y0IE VOIE 1

YOIE HAÏTI.
GALVEST0N.

K™f= BERMUDES. „.
j HAÏTI. K |

PAYS.
|

„4 „j
J

~ S

PQ.
1 1"

?Q- '1 f
PQ.

'I 1" PQ.
1 1" I

1 O O O O
i u

.
O O O

ï i 2 3 h 5 6 ' 7 S 9Ïo'ni2i3i/(
| * '

\ ©Ml*. lr90
. • • •

ÎE90 :.
i
i ClZlia (île do) :

j
La Havane 3f70 5r 00 ....

j
_

'

j Cienfuegos 'I 5i>

3
'

j Santiago 2 40 2 30 ... '. 2 40 ... .

J Res Saintes {îles ) 3 25 '

BSnrllEtiquc S 25

\ Gn;tdcloupe 3 25
• • •

' •'

«uyanc française :

I Cnvomio h 09
.

! Antres bureaux U 20
î
i
j RHiiïîi (île do) i
s

j Cap Haïtien S 25 4 30 .. .-

1

j Port-au-Prince 3 25 4 30
j
l Môle Saint-Nicolas 3 25

BJUu-ie-<Kalaiiie 3 50
i
\ JPcrou 1 90 1 90

j E&CpuMiquc ATifClUïllC i 80 ifS» i 90

| BJruguoy 2 00

| Venezuela :
j

I Caracas 4 !)0 6 25 j

I J'» Guo-vro U 99
1

Il ' __ I
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CARTES DU RÉSEAU INTERNATIONAL.

20" NOTIFICATION.

-
Carte de l'Afrique.

.

Madagascar.— Ligue de Majunga à Tananarive.—Inscrire les bureaux,
suivants dans l'ordre où ils sont indiqués à partir de Majunga :

Maro'woa.y, Maévetamama
?

Amïli'îlia, Amtltazolté; .fii'clioanaiia, fiinjcaj»»..
totkaHta.

Ligne de Tananarive à Tamatave.— Inscrire les bureaux suivants dans l'ordre
où ils sont indiqués à partir de Tananarive : Majankandrïaiia, Ankcrama--
dïïtitka, ISoTinnanga. Bcfonina

s
VXalïatsaira. Asasleworanie.

Guinée liraafaiseet.Soudau. — De Kankan, tracer une ligne vers Sierra-
Leone jusqu'à peu de distance de la limite de la possession anglaise. — Au point
d'arrêt de cette ligne inscrire : Faraniiali.

Relier «Farannah» à la ligne Gonakry = Timbo» un peu au-dessous de
«Timbo».

De Gonakry tracer une ligne d'un centimètre de longueur se dirigeant, vers
Dakar sans.toucher aux possessions portugaises. Sur cette.'ligne inscrire les.bu-
reaux suivants dans l'ordre ci-après, à partir de Gonakry : Dubreka, Boffa,
Boké.

Bulletin rectificatif n°7,
(i5 août 1898.)

Page S1?. — tiîbvalfeM'. — Colonne 5. — Ajouter : MP, 1\0, D.

Page Si.— BrffeBt StfïE^ïn Afî'Seain Company. (Territoire de la) — A côté
du renvoi (1) inscrire le renvoi (/i). Au bas de la page poiter les indications sui-
vantes :

(i) Des communications télégraphiques viennent; d'être établies avec les loca-
lités ci-après situées dans l'Afrique orientale portugaise, savoir :

CËùt'um»• Wlmsnïïc. SMitdia. Oifiiiafa, EEIÏÎIUVC. Oiiiteïc. Wleciife. dÈiia»
Cjjtwsi ESUvci'. SfiHtassesigc. SEFigiEi-B'Mmttu, ÇtolïïrawiEtc. Mectlsmie'C, Maajui-val»
vïMîïi. CsasEiîMiïïa. SS«p.«;[iKe. 'E'sMiEjçssIeKBe. S,ÏÎIIBESBÏ,.-ILE,S&?Siiiifl^'aî!. j^sGcrea?;?. Mans»
daira». BHasangoMa et'JTeÉo.

La taxe par 11:0t. à percevoir pour les correspondances rédigées en langage
clair, anglais ou portugais, à destination des 16 premières de ces stations, est
de 7 IV. 55.

Pour tout télégramme en langage convenu ou rédigé dans une langue autre
que l'uiiglais ou le portugais, il y a lieu d'ajouter une taxe additionnelle de
âo centimes par mol.

Outre les taxes qui précèdent, il est dû, pour droit de timbre, 40 centimes par
'télégramme, et pour traversée de rivière, 20 centimes par l.élégi nmsics. Ces
taxes sont à percevoir sur l'expéditeur.

Pour les correspondances à destination de Itlnktrara. Sïitgaï, Aatf.anir.i,.
Dîatiaïara, SstsarBgntEîî et 'EWc en quelque langage qu'elles soient rédigées.r
la iaxe est de 7 fr. 90 par mot.
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Une taxe additionnelle, par télégramme, de 80 centimes pour droit de

timbre, et de 20 centimes,' pour traversée de rivière, doit aussi être perçue sur
l'expéditeur.

Page 51. — Renvoi (i). — Supprimer le nom «Chiromo ».

Page 5?. — Bermudes (Iles). — Colonnes 2, 3,4 et 5. — Substituer la
taxe 3 fr. i5 à la taxe 5 fr. 10.

Page.ïO Brésil. — Voies du Nord. — Ajouter une colonne, l'intituler/
«Voie Haïti» et lui donner le n° 9 lis. Dans la colonne g bis, inscrire les taxes
suivantes :

Brèves, Gurupa
.

6.95
Çamcta, Mosqueiro, Souré " 6,70
Pinheiros 6,45
Chaves, Macapa, Monte Alegre, Sanlarem

. . .'
7,45

I Alemquer, Obidos 7,70
IParinlins .'. 7,95

Itacaliara. 8,20
Manaos 8,95
Autresbureaux (excepléPernamboucetEernandodeNoronha) 7,70

Page #«. — Brésil. — Après Pernambouc et Fernando de Noronha, inter-
caler «Para» et inscrire les taxes suivantes en regard de ce bureau :

2 3
,

/1 5 (i 7 8 9 9 &lSt 1 10 ll la 1

5f »4 5r 64 I5r 975[5f 975 5f 975 5f 975 5r 975 5f 975 6' 95
[

71 20 10r 30 20' 301

Page tt.—Mettre deux astérisques après l'indication «Voies du Sud» et.
ajouter un second astérisque au renvoi du bas de la page qui se rapporte à cette
indication. '

Page 5»S. — Inscrire le renvoi (3) après les mots «Voie Key-West-Haïti»; le
renvoi (1) après «Cbili» et le renvoi (2) après «Pérou». Ces renvois se rapportent
aux indications du bas de la page, lesquelles n'ont pas été supprimées.

CARTES DU RÉSEAU INTERNATIONAL.

21° NOTIFICATION.

Communications de la France avec les pays étrangers.

flteîgispie.

Au lieu de : Nancy = Longwy = Arlon ".
,

]
lire : Longwy = Arlon 1

Supprimer : Paris-Bruxelles (par Quiévrain) y
, •

( Paris-Bruxelles (par Anor) 1.

' •' ( Paris-Courtrai.on Oslende..
,

1

/lu lieu de : Sedan = Bouillon,
lire : Sedan = Bouillon = .leinellc 1

Bull, mens, n" 12. — Annexe. 55
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"^aMée;€lrAsEcIu&fi'Ë'C.

Remplacer les indications actuelles par les suivantes :

dallées efi'.&.!iiLsl3«ri*e8

Bourg-Madame = Solden = Andorre-la-VieiHe I

ïïéaKe.

Au lieu de Baslia [Corse) = Florence [câble de Livourne) 1

lire : Baslia = Livourne'(câble sous-marin)...................... ... 1

ai>ays-HEas.

Ajouter : Paris-Rotterdam.
. . . ;, 1

Suisse.
Au lieu de Dijon = Pontarlier = Les Verrières = Ncuchâtcl,
lire : Dijon = Pontarlier = Neuchâtel 1

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 4° BUREAU.

Circulaire ministérielle n° li3, du 5 septembre 1898, relativeà Vapplication de laloi
du 25juinlS95j concernant lus "installations de conducteurs d'énergie électrique.

MONSIEUR LE PRÉFET, le décret du i5 mai 1888 rendait obligatoire la for-
malité de la déclaration pour les installations de conducteurs d'énergie élec-
trique alors même qu'elles n'intéressaient ni la sécurité publique ni le service
télégraphique.

La loi du 25 juin 1895 a abrogé ce décret pour lui substituer un régime plus
libéral.

Distinction de cinq cas dans l'application de la loi.

Dans l'application de celte loi, il y a lieu de distinguer cinq cas :

i° Les installations faites en dehors des voies publiques et. qui ne sont: pas
susceptibles d'atteindre les lignes télégraphiques ou téléphoniques appartenant cà

un service de l'État (art 1 et 2 de la loi) (1).
2° Les installations faites en dehors des voies publiques et comportant des

conducteurs aériens passant dans une zone de dix mètres, en projection hori-
zontale, de chaque côté d'une ligne télégraphique ou téléphonique appartenant
à un service de l'Etat (art. 2 de la loi);

3° Les installations faites au-dessus ou au-dessous des voies publiques ou sur
un terrain domanial (art. 4 de la loi) ;

(1) Les lignes sont considérées comme pouvant élre atteintes chaque fois que les
conducteurs d'énergie électrique à poser sont aériens et passent dans une zone de

10 mètres en projection horizontale de chaque côté de-ces lignes (art. a). Celle dis-
tance de. 10 mètres esl, en effet, celle qui est nécessaire pour la protection d'une ligne
au point de vue purement mécanique. Elle correspond à la plus grande hauteur au-
dessus du sol des poteaux employés, de telle sorte que le renversement d'un poteau sur
une ligne voisine maintenue à cette distance ne puisse l'atteindre.
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4° Les installations empruntant le domaine public et faites pour les besoins
de leur exploitation par les administrations de l'État ou par les entreprises de
services publics soumises au contrôle de l'Administration (art. 5 de la loi).

5° Les installations concernant les chemins de fer et les voies navigables
(art. 5 de la loi).

.
" -

Les installations de la première catégorie ne sont plus soumises à aucune for-
malité; chacun est libre d'établir, dans ce cas, ses ligues à ses risques et périls,
quelles soit d'ailleurs l'intensité et la tension des courants employés.

Lorsqu'il s'agit d'installations de la deuxième catégorie, on n'a le droit d'éta-
blir des conducteurs d'énergie électrique ou de modifier une installation exis-
tante qu'après une déclaration préalable adressée au Préfet du département ou
au Préfet de police dans le ressort de sa juridiction.

Pour les installations de la troisième catégorie, une autorisatiou spéciale est
nécessaire (art. 4 de la loi).

. -

Les projets d'installations de la quatrième catégorie doivent être soumis à
l'approbation du Ministre du Commerce, de l'Industrie.-, des Postes et des Télé-
graphes, après examen en conférence par les services intéressés.

Enfin ies installations de la cinquième catégorie sont soumises aux seules for-
malités qui découlent de l'application de l'article 2 de la loi.

Les indications qui vont suivre visent uniquement le mode d'application de la
loi du a5 juin i8g5. Les formalités y relatives sont donc indépendantes de celles
déterminées par les règlements de voirie qui demeurent entières.

Obligations du public dans le cas où. il n'y a lieu ni à déclaration
ni à autorisation.

(Art. i et 2 de la loi.)

Lorsque l'installation rentre dans là'première catégorie et ne donne lieu ni à
déclaration ni a autorisation

,
les propriétaires d'installations d'énergie électrique

ne sont soumis qu'aux obligations résultant de l'article 7 de la loi qui assure la
protection des lignes télégraphiques ou téléphoniques contre les troubles pou-
vant provenir de l'exploitation des installations d'énergie.

Formalités à remplir dans le cas de déclaration.
(Art. 2 de îa loi.)

Les propriétaires d'installations d'énergie électriquerentrant dans la deuxièm
catégorie indiquée plus haut doivent adresser une déclaration au Préfet du dé-
partement ou au Préfet de police dans le ressort de sa juridiction.

La date de cette déclaration forme le point de départ du délai maximum de
trois mois dans lequel l'Administration doit notifier au pétitionnaire l'acceptation
du projet ou les modifications qu'elle réclame.

La déclaration doit comprendre:
a) Une description détaillée du projet d'installation.
h) Un croquis sommaire ou diagramme du-système de distribution.
c) Un état des renseignements conforme au modèle n° 1 annexé à la présente

circulaire.
d) Un tracé de la ligne, fait à une échelle suffisante et comportant tous les

détails essentiels aux points importants, tels que croisements avec les lignes
télégraphiques ou téléphoniques, etc.

Vous aurez, Monsieur le Préfet, à communiquer, chaque fois, le dossier
complétait directeur des postes et des télégraphesde votre département.

55.
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Lorsque l'ingénieur aura formulé son avis, le directeur vous renverra le

dossier, soit directement, soit après communication à l'administration centrale,
lorsque la nature plus particulière des installations projetées aura paru néces-
siter un examen spécial du comitéd'électricité.

L'élude du dossier sera faite en appliquant les prescriptions techniques men-
tionnées dan; l'instruction ci-jointe et dont les termes ont été arrêtés après avis
du comité d'électricité, conformément à l'article 6 de la loi.

La communicationà l'administration centrale n'aura lieu que lorsque l'instal-
lation projetée comportera une dérogation à ces prescriptions.

Vous ferez connaître à l'intéressé l'avis ainsi établi. II. conviendra de lui rap-
peler en même temps que les prescriptions en sont obligatoires sauf recours de

sa part au Ministredes Postes et des Télégraphes qui, dans ce cas, statuera après
avis du comité d'électricité.

Formalités à remplir dans le cas d'autorisation.
(Art. 4 de la loi.)

Toute installation d'énergie électrique rentrant dans cette catégorie suppose
une double autorisation préalable :

i° Une autorisation des services de voirie intéressés, donnant au pétitionnaire
le droit, d'occuper matériellement une partie de l'espace en y établissant des
conducteurs;

2" Une autorisation visant les conditionsélectriques dans lesquelles le courant
peut circuler dans lesdits conducteurs.

A celte double autorisation correspond, en outre, un double contrôle
: con-

trôle des conditions de voirie, contrôle des conditions électriques.
Les conditions de délivrance des autorisations de voirie sont régies par les

règlementsordinaires affectant la matière, et dont l'effet demeure entier.
Les conditions de délivrance des autorisations de circulation de courant sont

les suivantes
:

Les propriétaires d'installation d'énergie électrique rentrant dans la troisième
catégorie visée par la.loi du 25 juin i.8g5 doivent adresser au préfet nue de-
mande d'au I orisat.ion.

A celte demande doivent être joints :

i" Une description détaillée du projet d'installation ;

2° Un croquis sommaire ou diagramme du système de distribution;
3° Un état des renseignements conforme au modèle n° a annexé à la présente

circulaire ;

4° Un tracé de la ligne fait à une échelle suffisante et comportant tous les dé-
tails essentiels aux points importants, tels que croisements avec les lignes télé-
graphiques ou téléphoniques, voies ferrées, etc.

Vous aurez à transmettre ce dossier ainsi constitué au directeur des postes cl.
des télégraphes de votre département qui le fera examiner par l'ingénieur,
comme il a été dit dans le cas précédent (art. 4 de la loi).

Lorsque cet ingénieur aura formulé son avis, le directeur vous renverra le
dossier soit directement, soit après communication à l'administration centrale.
La communication à l'administration centrale ne sera d'ailleurs faite que si
l'installation projetée donne lieu de craindre des troubles sur les fils de l'Etal
préexistants et s'il y a lieu, par suite, de passer avec le pétitionnaire une con-
vention réglant les indemnités qui seraient dues par lui à l'Administration des
postes et des télégraphes pour l'exécution des mesures de préservation né-
cessaires.
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Vous aurez, enfin, Monsieur le Préfet, à prendre un arrêté spécial d'autorisa-

tion, pour ce qui concerne la loi du 20 juin i8g5, et conforme au type joint à
la présente circulaire.

Cette autorisation soumettra le permissionnaire aux conditions électriques
indiquées par le service des postes et télégraphes el.qui, sauf exception admise
après avis du comité d'électricité, seront toujours conformes à celles énumérées
dans l'instruction ci-jointe.

L'arrêté devra notamment désigner l'ingénieur des Postes et des Télégraphes
chargé du contrôle des conditions électriques et faire connaître les obligations
du permissionnaire, en ce qui concerne la surveillance et l'entretien de son in-
stallation.

Dès que cet arrêté aura été rendu, le permissionnaire, muni des autorisations
de voirie nécessaires, sera libre de procéder à l'installation.11 pourra, sous réserve
des formalités à remplir vis-à-vis des services de voirie, faire circuler son courant à
la suite d'un simple avis adressé, contre reçu, au directeur des Postes et des Télé-
graphes, si l'installation est du type dit «à basse tension». S'il s'agit d'une instal-
lation dite «à haute tension», il fera connaître au directeur la date d'achève-
ment de ses travaux ; l'ingénieur chargé du contrôle procédera aussitôt aux
essais réglementaires. Si les résultats obtenus sont satisfaisants, mention en sera
faite sur le registre de contrôle à la suite des essais et celte inscription tiendra
lieu d'autorisation de mise en service.

Dans quelques cas spéciaux, s'il s'agit, par exemple, de conducteurs prenant
appui sur des ouvrages appartenant aux Compagnies de chemins de fer, ou pas-
sant en dessus ou en dessous de leurs emprises, etc., il sera nécessaire de de-
mander l'avis et l'adhésion des services intéressés. Cette mission incombe à l'in-
génieur des Postes et des Télégraphes au cours de son étude du dossier; le texte
d'arrêté qui vous sera proposé par le directeur sera donc toujours établi après
cette entente, sans que vous ayiez à provoquer de nouvelles conférences à ce
sujet.

Les indications qui précèdent visent les formalités à remplir dans le cas de
l'établissementd'une installation entièrement nouvelle.

Lorsqu'il s'agira d'établissement de branchements dans une installation déjà
autorisée, les formalités seront encore simplifiées; il suffira que le permission-
naire adresse, contre reçu, à l'ingénieur du contrôle des conditions électriques,
une demande spécifiant la longueur du branchement, la section et l'isolement
des conducteurs, ainsi que tous les renseignements utiles pour définir rempla-
cement choisi.

Si, dans les huit jours, le permissionnaire n'a pas reçu avis contraire et tou-
jours sous réserve de l'exécution des formalités de voirie, il sera libre d'exécuter
ses travaux.

Formalités à remplir dans le cas d'approbation ministérielle.
(Art. 5 delà loi.)

Les installations soumises à la formalité de l'approbation ministérielle (art. 5)
sont les installations de conducteurs d'énergie électrique faites pour les besoins
de leur exploitation par les administrations de l'Etat ou par les entreprises de
services publics soumises au contrôle de l'Administration.

11 convient d'entendre par là :

1" Les installations faites par les administrations de l'État pour les besoins de
leur exploitation et empruntant le domaine public, c'est-à-dire .autres que.celles
tombant sous le coup des articles 1 et 2 de la loi;

20 Les installations laites par les entreprises de services publics soumises à un
contrôle électrique déjà organisé par l'Etal.
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Vous remarquerez que celte définition comprend la plupart des installations

dont la concession fait l'objet d'une loi ou d'un décret d'utilité publique,notam-
ment les tramways électriques. Par contre, les distributions d'énergie électrique
faites pour le compte des particuliers ou pour les communes et empruntant les
voies publiques tombent sous le coup de l'article 4 de la loi, parce que le con-
trôle électrique de l'État né sera organisé pour elles que par l'arrêté préfectoral
d'autorisalion, comme il est indiqué ci-dessus (pages 782 et 783).

La procédure à suivre dans le cas des installations soumises à l'approbation
ministérielle comporte :

i" La tenue d'une conférence à deux degrés entre les services intéressés, l'in-
génieur des Posies et des Télégraphes des représentant l'Administration au pre-
mier degré, le directeur au second degré.

Cette conférence doit être provoquée soit par le représentant de l'Administra-
tion pour le compte de laquelle est faite l'installation, soit par le représentant
de l'Administration par l'intermédiaire de laquelle l'entreprise en. cause a solli-
cité la concession du service.

, - ,Elle â pour but d'arrêter de concert, après examen des projets détaillés de
l'installation, les conditions électriques qui sont imposables à celle-ci.

Lorsque la concession du service publique en cause devra être laite par un
décret d'utilité publique ou une loi, une première conférence sommaire devra
avoir lieu, dès le début de l'instruction, de manière à faire connaître, dès l'ori-
gine, au pétitionnaire, avec toute l'approximation possible, les obligations aux-
quelles il aura à se soumettre au point de vue des conditions électriques;

2° L'envoi du procès-verbal de la conférence à l'Administration centrale. Cet
envoi doit être accompagné d'un dossier constitué comme il a été dit plus haut,
à propos des installations soumises au régime de l'autorisation;

3" La promulgation d'un arrêté pris par-le Ministre du Commerce, de l'In-
dustrie, des Postes et Télégraphes et déterminanten dernier ressort, d'une part,
les conditions électriques imposables à l'installation, d'antre pari, les fonction
naires chargés par lui de vérifier que ces conditions sont bien remplies.

Cet arrêté vous sera ensuite transmis cl; vous aurez à en faire assurer l'exécu-
tion par les intéressés.

Cas des installations concernant les chemins de fer et les voies navigables.

Ainsi qu'il a été dit pins haut., les -installations concernant les chemins de fer
et les voies navigables ne sont; soumises à aucune formalité.

Toutefois, conformément, à l'article 2 delà loi, elles devront faire l'objet d'une
déclaration lorsqu'elles passeront à moins de dix mètres en projection horizon-
tale d'une ligne télégraphique ou téléphonique.

Mesures à prendre pour assurer l'application de l'article 7.

Toutes les installations électriques, sans exception, demeurent soumises aux
prescriptions de l'article 7 de la loi du 26 juin 1895 et doivent être exploitées de
manière à n'apporter aucun trouble dans les transmissions télégraphiques ou
téléphoniques.

Lorsqu'une installation électrique trouble les transmissions télégraphiques ou
téléphoniques d'une manièrequelconque, Se directeur du département en informe
l'exploitant, le met en demeure de faire cesser le trouble immédiatement et
prend, s'il y a lieu, toutes les mesures nécessaires, conformément à l'article 12
du décret-loi du 27 décembre iS5i.

A partir de celte mise en demeure, l'auteur du dommage n'a plus à e.xciper de
son ignorance. 11 sait qu'il tombe sous le coup de la loi cl des pénalités qu'elle
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édicté, s'il ne prend les mesures nécessaires pour remédier à l'état de choses qui
lui est signalé.

Lorsque les troubles atteignent des lignes télégraphiques ou téléphoniques in-
stallées poslérieurement à l'établissement des conducteurs d'énergie électrique,
il appartient à l'Administrationdes Postes et des Télégraphes d'aviser au moyen de
se garantir elle-même contre ces troubles et, s'il est nécessaire, de demander
des modifications à l'installation de. ces conducteurs; elle en supportera alors les
frais et l'industriel ou le service public intéressé sera tenu de les exécuter.

Instruction technique jointe à la présente circulaire. — Comité d'électricité.
Ainsi qu'il a été dit précédemment, les directeurs et ingénieurs des Postes- et

des Télégraphes chargés d'étudier les projets d'installation qui leur seront sou-
mis devront se conformer aux indications contenues dans l'instruction technique
jointe à la présente circulaire.

Cette instruction a été arrêtée après avis du Comité d'électricité,institué par
l'article 6- de- la. loi et qui a pour mission d'étudier, à titre consultatif, soit ies
prescriptions réglementaires à imposer, soit les dispositions à prendre dans
chaque cas particulier, en vue de garantir le bon fonctionnement des lignes télé-
graphiques ou téléphoniques.

Vous, devrez.donner à celte instruction la plus grande publicité possible, de
manière à mettre les intéressés en mesure d'en tenir compte dans rétablisse-
ment de leurs projets.

Afin de la maintenir toujours en harmonie avec les progrès de la science et
les nécessités nouvelles qui en résulteront, celte instruction sera révisée chaque
année après avis du Comité d'électricité.

D'une manière générale, tout particulier, en cas de désaccord avec L'Admini-
stration locale, peut en référer au Ministre. Le. Comité sera toujours appelé à
donner son avis sur les questions ainsi soulevées..Sa composition, dans laquelle
l'industrie est si largement représentée, et la compétence de ses membres sont
un sûr garant que les solutions indiquées seront de nature.à sauvegarder heu-
reusement les intérêts enjeu. Ces avis contribueront à former peu à peu une
jurisprudence autorisée et il n'est pas douteux qu'à ce point de vue les prévi-
sions du législateur ne soient pleinement justifiées.

Telles-sont,. Monsieur le Préfet, les dispositions destinées à assurer l'applica-
tion de la loi du. 25 juin 1890. Ces dispositions abrogent toutes les prescriptions
d'ordre électrique autres que celles mentionnées dans les instructions ci-jointês.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente circulaire et de ses
annexes. Une ampliation en est: également adressée à tous lés directeurs des
Posies et des Télégraphes.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Posies et des Téléiiraplies,

E. MARUÉ.IOULS:

iHIUIii

ANNEXES

À LA CIRCULAIRE MINISTERIELLEDU 5 SEPTEMBRE 189S.

Instruction technique pour l'établissement des conducteurs d'énergie électrique.
(Application de la loi du ?.5 juin i8g5.)

La présente instruction a pour objet de définir les conditions électriques im-
posablcsaux installations d'énergie électrique, par application de la loi du 26
juin 1895.
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On désignera, dans ce qui suit :
Sous le nom d'installations à haute tension les installations à courant continu

utilisant des tensions supérieures à;6oo volts, et les installations à courants
alternatifs utilisant des tensions maximum efficaces supérieures à 120 volts;

Sous le nom d'installations à basse tension les installations à courant continu
utilisant des tensions inférieures ou égales à 600 volts et; les installations à
courants alternatifs utilisant des tensions maximum efficaces inférieures ou
égales à 120 volts.

CHAPITRE PREMIER.

PRESCRIPTIONS TECHNIQ.UES SPÉCIALES AUX CONDUCTEURS AÉRIENS.

ART. I". — Supports.
Les supports doivent présenter toutes les garanties de solidité nécessaires.
En particulier, les supports en bois doivent être prémunis contre les actions

de l'humidité ou du sol.

ART. 2. — Isolateurs.
La distance entre deux isolateurs consécutifs ne doit pas être supérieure à

100 mètres, sauf exception motivée.
L'emploi des isolateurs à huile ou à simple, cloche est considéré comme insuf-

fisant dans les installations à haute tension.

ART. 3. — Conditions spéciales d'établissement des conducteurs aériens.

S 1". — Résistance mécanique.

Les conducteurs doivent avoir une résistance suffisante à la traction pourqu'il n'y ait aucun danger .de rupture sous l'action des efforts qu'ils auront à
supporter.

§ 2. — Conducteurs recouverts d'un isolant.

Lorsqu'un conducteur est recouvert d'un isolant, la matière isolante doit avoir
une épaisseur d'au moins 2 millimètres et être suffisammentprotégée, aux points
d'attache, contre la détérioration ou l'usure par le frottement

Cette couverture doit être entretenue en bon état.

S 3. •— Interdiction de l'accès des conducteurs au public.

a.) Les conducteurs doivent être hors de la portée du public ').
b) Chaque support portera l'inscription : «Défense absolue de toucher auxfils».
c) Dans le cas de courants continus à tensions supérieures à 600 volts ou de.

courants alternatifs, le permissionnaire doit munir les supports, sur une hauteur
de 5o centimètres, à partir de 2 mètres au-dessus'du sol, de dispositions spé-
ciales pour empêcher, autant que possible, le public d'atteindre les conducteurs.

En outre, sur les appuis d'angle, on prendra les dispositions nécessaires pour
que le conducteur d'énergie électrique, au cas où. il viendrait à abandonner
l'isolateur, soit encore retenu et ne risque pas de traîner sur le sol.

M Les conditions relatives à la hauteur des appuis au-dessus du sol sont définies
par les services de voirie intéressés.



S 4. — Traversée des voies publiques.

Dans le cas de courants continus à tensions supérieures à 600-volts ou de
courants alternatifs, un.filet de protection sera établi au-dessous des conduc-
teurs d'énergie électrique, dans toute la partie correspondant à la traversée des
voies publiques, rivières et canaux navigables, à moins que le permissionnaire
n'ait fait agréer une disposition rendant le conducteur inoffensif en cas de rup-
ture.

S 5. — Traversée des lieux habités.

Dans la traversée des lieux habités, les conducteurs d'énergie électrique sont,
en outre, soumis aux règles suivantes :

Si les conducteurs de la canalisation principale prennent leur appui aux mai-
sons riveraines, ils doivent être placés à 1 mètre au moins dès façades, à o m. 5o
au moins au-dessus des fenêtres les plus élevées, et, en tout cas, hors de la por-
tée des habitants.

S'ils passent au-dessus d'un toit, ils doivent en être à une distance de 2 m. 5o

au moins.
S 6. — Branchements particuliers.

Les conducteurs formant branchement particulier doivent être prolégés dans
toutes les parties où ils sont à la portée des personnes.

ART. 4. — Voisinage des lignes télégraphiques ou téléphoniques

-
appartenant à l'État.

§ 1. Dans tous les cas, la distance entre les conducteurs d'énergie électrique
et les fils télégraphiques ou téléphoniques doit être de 1 mètre au moins.

S 2. Lorsque les conducteurs d'énergie électrique parcourus par des courants
dits «à haute tension» suivent parallèlement une ligne télégraphique ou télé-
phonique, la distance à établir entre ces lignes devra toujours être fixée de ma-
nière qu'en aucun cas il ne puisse y avoir de contact accidentel.

Lorsque les conducteurs d'énergie seront fixés sur toute leur longueur, celte
distance pourra être réduite à un mètre, comme il est dit ci-dessus (§ 1"). Dans
tous les autres cas, elle ne sera jamais inférieure à 2 mètres.

Les distances ci-dessus (S 1 et 2) sont d'ailleurs indiquées sous les réserves
spécifiées à l'article 7 de la loi.

§ 3. Aux points de croisement et dans le cas de courants dits «à haute ten-
sion», tout contact éventuel entre les conducteurs d'énergie électrique et les
(ils télégraphiques ou téléphoniques préexistants sera prévenu à l'aide d'un dis-
positif mécanique'de garde.

Quand il s'agira de conducteurs parcourus par des courants dits «à basse ten-
sion» et: si le permissionnairene veut pas recourir au dispositif indiqué ci-des-
sus, l'Administration établira, si elle le juge nécessaire, aux frais dudit permis-
sionnaire, des coupe-circuitsspéciaux sur les fils télégraphiques ou téléphoniques
intéressés.

§ 4. Si l'Administration vient à.établir ultérieurement des lignes télégrar
phiques ou téléphoniques croisant les conducteurs d'énergie électrique, les frais
résultantdes mesures de précaution indiquées ci-dessus seront à la charge de
l'Administration,et le permissionnairesera tenu d'exécuter les travaux qui lui
seront indiqués.

ART. 5. — Isolement électrique de l'installation.
L'ensemble des conducteurs aériens de l'installation sera établi de manière à

présenter un isolement kilométrique minimum de 5 mégohms, s'il s'agit d'in-
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stalîations dites «à haute tension», ou de

.1
mégohm, s'il s'agit d'installations

dites «à basse tension». '

Dans l'appréciation de cette valeur .minimum d'isolement, les agents contrô-
leurs devront d'ailleurs tenir compte de l'ensemble des mesures périodiques qui
doivent être réglementairement effectuées par les exploitants.

CHAPITRE II.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES SPÉCIALES AUX CONDUCTEURS
SOUTERRAINS.

ART. 6. — Conditions générales d'établissement dés conducteurs
souterrains.-.

.§- 1.°' — Protection mécanique.

Les conducteurs d'énergie électrique souterrains doivent être protégés mé-
caniquement contre les avaries que pourraientleur occasionner le tassementdes
terres, le contact des corps durs ou le choc des.outils en cas de fouille.

S 2. — Conducteurs électriques places dans une conduite.métallique.

Dans tous- les cns: où les conducteurs d'énergie électrique sont placés dans
une enveloppe ou conduite métallique, ils doivent être isolés avec le même soin
que s'ils étaient placés directement dans le sol.

§ 3. — Précautions contre l'introduction des eaux.

.

Les conduites,, quelle que soit leur nature, doivent, être établies de manière
à éviter autant que possible l'introduction des eaux. En tout cas, des précau-
tions doivent être prises pour assurer la prompteévacuation des eaux .et: le drai-
nage des fouilles.

S 4. — Passage sur des ouvrages métalliques.

Lorsque les câbles seront installés sur un ouvrage métallique, l'établissement
de boîtes de coupure aux deux extrémités de l'ouvrage pourra, être exigé de
manière à permettre de vérifier aisément si le tronçon ainsi constitué présente
la-résistance d'isolement prescrite par'l'article 11 ci-dessous.

ART. 7. — Voisinage des conduites de gaz»
Lorsque, dans le voisinage des conducteurs d'énergie électrique, il existe des

conduites de gaz, et que ces conducteurs ne sont pas placés-directement dans
le sol, le-permissionnaire doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la
ventilation: régulière de la conduite renfermant les câbles électriques et éviter
l'accumulationdes gaz.

ART. 8. — Voisinage des conduites télégraphiques ou téléphoniques.
S ):". Lorsque les conducteurs d'énergie électrique suivent, une direction com-

mune avec une ligne télégraphique ou téléphonique, une distance d'au moins
un mètre en projection"horizontale doit; exister entre ces conducteurs et; là ligne
télégraphique ou téléphonique, sous les réserves spécifiées à l'article 7 de
la loi.

S 2. Aux points de croisement;, les conducteurs de l'énergie électrique doivent
être placés à une distance minimum; de o- m. 5o des conduites télégraphiques
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ou téléphoniques, à moins que la canalisation ne présente en ces points les
mêmes garanties, aux points de vue de la sécurité publique.,, de l'induction et
des dérivations, que les câbles concentriques ou cordés, à enveloppe de plomb
et armés.

ART. 9- — Regards.

Les regards établis par le permissionnaire ne doivent renfermer ni tuyaux
d'eau, de gaz, d'air comprimé, etc., ni conducteurs d'électricité appartenant à

un autre permissionnaire.
Les regards doivent être disposés de .manière à pouvoir être ventilés.
Les plaques des regards doivent être convenablement; isolées par rapport aux

conducteurs d'énergie électrique.

ART. 10. — Branchements.

Les conducteurs d'énergie électrique formant branchements particuliers
doivent être recouverts d'un isolant protégé mécaniquementd'une façon, suffi-
sante, soit par l'armature du câble conducteur, soit par des conduites en. ma-
tière résistante et durable.

. .

ABT. 11. — Isolement électrique de l'installation.

Le réseau de conducteurs doit être disposé de telle manière qu'on puisse dé-
brancher les canalisations privées et diviser en tronçons la canalisation princi-
pale.

La résistance absolue d'isolement de chaque tronçon entre les conducteurs et
la terre, exprimée en: ohms, ne doit; jamais être nuinéricjnemeht inférieure à
cinq fois le carré de la plus grande différence de potentiel efficace entre les.
conducteurs, exprimée en volts.

CHAPITRE 111.

TRAMWAYS A TRACTION. ÉiËGTRIQUË.

ART. 12. — Voies.

La conductibilité de la voie devra être assurée dans les meilleures conditions
possibles.

La perte de charge kilométrique le long de la voie ne devra pas dépasser
i volt. Des précautions spéciales pourront en outre être prescrites en vue de
proléger les masses métalliques de toute nature contre l'action des courants de
retour.

Lorsque la voie passera sur un ouvrage métallique, elle devra être autant que
possible isolée électriquement du sol dans la traversée de l'ouvrage. Les con-
nexions devront être établies de telle sorte que la chute de potentiel entre les
deux extrémités de l'ouvrage ne dépasse pas en marche normale o,25 volt. Des
mesures d'espèce pourront enfin être prescrites en vue d'atlénner la différence
de potentiel entre la masse de l'ouvrage et le sol, toutes les fois que cela sera
jugé nécessaire.

Les limites indiquées ci-dessus devront s'appliquer uniquement aux pertes de
charge moyennes rapportées à la durée de marche.

ART. I3. — Fil de trolley.
Des dispositifs destinés à protéger mécaniquement; les lignes télégraphiques or*

téléphoniques contre les contacts avec le fil de trolley devront élire établis à tous
les points de croisement.
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ART. 14. — Cas particulier du montage avec 111 neutre.
L'emploi de deux fils de trolley supportés par un même appui sera admis

lorsque le montage de l'installation comportera l'emploi des voies de retour
comme fil neutre.

.

ART. 15.—Prescriptions générales.
Sous réserve des prescriptions ci-dessus, il sera lait application aux installa-

.', .tions de tramways de tontes les dispositions énoncées dans les chapitres I et-II,
et applicables en l'espèce.

CHAPITRE IV.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ART. 10.

Il est interdit d'employer la terre comme partie du circuit.

ART. 17. —Transformateurs.
Toutes les parties accessibles des transformateurs devront être mises soigneu-

sement à la terre.
L'isolement entre chacun de leurs circuits ainsi qu'entre le primaire et; la terre

ne devra jamais être inférieur à roo mégobms, mesuré à froid (i 5°: environ) ou
îoinégohms, mesuré à chaud (70° environ).

ART. 18.—Voisinage des poudreries et poudrières.
Aucun conducteur d'énergie électrique ne peut être établi à moins de

20 mètres d'une poudrerie ou d'un magasin à poudre, à munitions ou à
explosifs, si ce conducteur est aérien, de 10 mètres si ce conducteur est sou-
terrain.

Cette distance se compte à partir de la clôture -qui entoure la poudrerie ou du
mur d'enceinte spécial qui entoure le magasin. Si ce mur n'existe pas, on devra
considérer comme limite dudit magasin :

i" Le pied du talus des massifs de terre recouvrant les locaux, si ceux-ci sont
enterrés;

20 Les points où émergent les gaines ou couloirs qui mettent les locaux en
communication avec l'extérieur, si ceux-ci sont souterrains.

AET. 19. — Exceptions.

Les demandes relatives à des installations comportant; des tensions supérieures
à 10,000 volts ou des dispositions techniques non prévues dans la présente in-
struction

, ou des dérogations à cette instruction
,

sont réservées'-à l'examen et à
la décision de l'Administration supérieure.

ART. 20. — Responsabilité du permissionnaire.
11 demeure entenduque, nonobstant les autorisations obtenues et l'application

des dispositions ci-dessus, le permissionnaire est responsable vis-à-vis des tiers
des accidents qui résulteraient de ses travaux ou de la présence de ses conduites
et des conducteurs d'énergie électrique qu'elles contiennent.
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ÉTAT DES RENSEIGNEMENTS N° "1.

à joindre à une déclaration d'établissementde conducteurs d'énergie électrique

en dehors des voies publiques^ [art. 2 de la loi du 25 juin 1895).

Je soussigné(2)
,

demeurant
à et faisant élection de domicile

à
,
rue ,

il"
,

voulant établir
des conducteurs d'énergie électrique en dehors des voies publiques,

Lcsdits conducteurs d'énergie électrique étant destinés à

Déclare fournir les renseignements suivants,, en conformité dos prescriptions minis-
térielles du 5 septembre 1898, et à l'appui de ma demande en date du

O Cet imprimé est fourni gratuitementpar l'Administration des Postes et dos Télégraphes,
ta) Nom et prénoms.
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LIGNE OU RÉSEAU DE À

DEMANDES. REPONSES.

I. —
SYSTÈME DE DISTRIBUTION.

Définition du système et en particulierle
nombre de fils.

II. — VOISINAGE DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES OU TÉLÉPHONIQUES,

INTENSITÉ TENSION

SECTIONs(')
ll" 'T""' l^CT"n' '--MSTAKOK

SECTIONSl I. circulant circulant
dans dans minimum.

' la section. la section!2).

1° Indiquer les sectionsoùles conducteurs
d'énergie électrique aériens seront établis
dans la zone de 10 mètres en projection
horizontale située de chaque côté d'une
ligne lélégraphiqueou téléphoniqueaérienne
et. donner pour chacune de ces sections :
i" l'intensité et le voltage du courant cir-
culant; 2° la distance minimum auxdites
lignes télégraphiquesou téléphoniques.

2° Indiquer les points de croisement des
conducteurs d'énergie électrique aériens
avec les lignes télégraphiques ou télépho-
niques et faire connaître pour chacun de
ces points les précautions prises pour éviter
tout contact éventuel entre les conducteurs
d'énergie électrique et les fils télégraphiques
ou téléphoniques dans les deux cas suivants :

'

0) Los extrémités de chaque section devront Être désignées par dos lettre i correspondantes sur te plan joint
à la demande.

(21 Indiquer s'il s'agit de courants alternatifs ou continus. Dans ïo cas de courants alternatifs, la tension à
déclarer est la différence maximum de potentiel cllicacc entre les conducteurs; les valeurs dilcs efficaces sont
colles (jui sont lues sur les appareils de mesure.

Bull. mens, n" 12. — Annexe. 56
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DEMANDES. REPONSES.

POINTS DE cnOISKMENT. PHÉcAUTIONS l'IUSES.

A. Cas de courants alternatifs de tension
supérieure à 120 volts pu de courants con-
tinus de tension supérieure à 600 volts.

B. Cas de courants alternatifs de tension
égale ou inférieure à 120 volts ou de cou-
rants continus de tension égale ou inférieure
à (ioo volts.

INTENSITE TENSION

...
du courant du courant .......SECTIONS('). àrcviant Cim,lant »«:««"

dans dans minimum.
;

.la section. la section (2Ï —-
3° Indiquer les sections ou la canalisation.

-
souterraine d'énergie électrique est à moins
d'un mètre en projection horizontale d'une
conduite télégraphique ou téléphonique et
faire connaîtrepour chacunede ces sections :
i" l'intensité et la tension du courant circu-
lant; a0 la dislance minimum auxdites
lignes, télégraphiques ou téléphoniques.

!') Les oxU-éuiiilés de chaque section devront.être désignées par des lettres correspondantes sur le plan joint
à la demande.

(2) Indiquer s'il s'agit de courants alternatifs ou continus. Dans le cas de courant* alternatifs, la tension à
déclarer est la différence maximum de potentiel clHcace entre, les conducteurs ; les valeur.* dites efficaces sont
celles qui sont lues sur les appareils de mesure.
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:
DEMANDES. ' REPONSES.

POINTS. DISTANCE iîINIMpMI.

4.° 'Indiquer les points de croisement de .'....:.
la canalisation souterraine d'énergie élec-
trique avec les conduites souterraines télé-
graphiquesou teléphoniquesetfaireconnaître
pour chacun de ces points la dislance mini-
mum auxdiles conduites télégraphiques ou
téléphoniques.

POINTS. PnÉCAUTlONS PUISES.

5" Indiquerles précautionsspécialesprises
pour éviter les dérivations à ceux de ces
points pour lesquels la distanceest inférieure
à 5o centimètres.

. ,

6° Indiquer les précautions prises pour
éviter l'induction.

7° Indiquer les parties du réseau qui ne
sont pas constituées par des conducteurs
voisins parcourus par des courants égaux et
de sens contraire.

III. — CONTRÔLE.

Moyens mis par le déclarant à la dispo-
sition du service des Posies et des Télé-
graphes, soit dans l'usine, soit sur les sec-
tions établies dans une zone de dix mètres
en projection horizontale de chaque côté
d'une ligne télégraphique ou téléphonique,
pour mettre ce service en mesure de se
rendre compte des données électriques du
courant circulant sur ces sections.

Ï6.
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J'indique ci-dessous sur le croquis explicatif du système de distribution la section

des conducteurs et les intensitésdu courant dans ies diverses branches du circuit, quand
le réseau fonctionneraà pleine puissance.

l'indique également sur ce croquis les sections de lignes télégraphiques ou. télépho-
niques, aériennes ou souterraines, qui seront placées dans la zone de 10 mètres et leurs
distances aux conducteurs d'énergie électrique dont je demandel'établissement.

Croquis.)

A ,le<»

Lieu, date cl signature.
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ÉTAT DES RENSEIGNEMENTS iN 0 2.

à joindre à une demande d'autorisation d'établissement de conducteurs d'énergie
électrique empruntant des voies publiques. (Art. L\ et 5 de la loi du 25juin i8g5.)

Je soussigné (a) demeurant

à et faisant élection de domicile

à
, rue n" .

Demandeur d'une autorisation pour établir des conducteurs d'énergie électrique

empruntant des voies publiques,

Lesdits conducteurs d'énergie électrique étant destinés à

Déclare fournir les renseignements suivants en conformité des prescriptions de la

circulaire ministérielledu 5 septembre i 898.

{a) Nom et prénoms.
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Ligne ou Réseau

de [b) k[b) '......
...

VOIES PUBLIQUES
,

LIEUX HABITÉS
COMMUNES. DÉPARTEMENT.

EMPHUHTEES. TIUVEUSES.

i

i
!

i '

(i) Imljfjiicr les poinU exircincs de dcjinrl ni d'ai-rivcc.
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DEMANDES. REPONSES.

L —
SYSTÈME DE DISTRIBUTION1.

Définition du système et en particulier le I

nombre de fils |

IL — LIGNE OU CANALISATION.
.

' ,'

A. — LIGNES AÉRIENNES (C).

1° Dans la traversée des lieux habités les
conducteurs sont-ils nus ou recouverts?

CONDUCTEUUS NUS. CONPUGTEUIIB
rcconverls.

2° Nomenclature des voies publiques sui-
vies ou traversées par.des conducteurs
aériens, en distinguant les conducteurs
nus et les conducteurs recouverts

»p Spécification des conducteurs nus :

Nature du métal
Diamètres des conducteurs
Fatigue maximum des conducteurs (/). [d) Kg. par mm'2 de section-
Résistivité maximum à iâ° [g)

(c) Bider, s'il Y a lien, ce (jui ne s'applique pas à l'espèce.
((l) En indiquer le nnniln-e.

(f) Exprimer cette fatigue mauiiinin en Kg. pur m2 pour le Lois et par mm- pour les métaux dans l'iiypo-
thèse d'un vent produisait! une pression de ?.Sa Kg. par ni2.

(f/) Exprimer celle résisfivilé en microliins-ccnliinèlrcs.
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/l° Spécification des conducteurs recou-

verts :

Nature du métal
Diamètre de l'âme. ...;..
Fatigue maximumdes conducteurs (/). (c!) Kg, par mm2 de section.
Résislivité maximum à i 5" (</).. .'

. . . .Nature' des diverses couches isolantes
.Épaisseur totale de ces couches

5° Spécification, des isolateurs : '

Simple cloche, double cloche, à huile(*).:.-......-...:•...
•

6" Nombre et nature dSs supports établis:

Sur la voie publique .." [d) en
Sur façades [d)

, en

.

Sur toitures. [d). en

7° Fatigue maximum i

Des supports en bois [f)
Des supports en fer [f)
Des consoles en fer [f)

8° Distancemaximum entredeux supports
consécutifs

B. — CANALISATION SOUTEMIAINE (C). COUDUCTEUBS MIS. COKDUCTEBUS

.
recouverts.

i° Nomenclature des voies suivies ou tra-
versées par des conducteurs souterrains,
en distinguant les conducteurs nus et
les conducteurs recouverts.
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2° Spécification des conducteurs nus :

Nature du métal
Diamètre des conducteurs
Résistivité maximum 15° [g)....... .

3° Mode de supportdes conducteurs nus.

,'l° Spécification des conducteurs recou-
verts : .

JSature de l'âme.
Diamètre de l'âmé.
Résistivité maximum à i5° centigrades

'&) ' •/•••
Nature des couches isolantes,
Epaisseur totale des couches isolantes.

5° Spécification des câbles armés :

Nature de l'âme.
Diamètre de l'âme. ,Résistivité maximum à i5° centigrades

"
(?) .••••• '•

Nature des couches isolantes
Épaisseur totale des couches isolantes.
Épaisseur de la chemise en plomb..

, .Epaisseur de la couverture intermé-
diaire

Epaisseur des armatures métalliques.
.

Couverture extérieure ....... '.

.6° Nature delà conduite souterraine (h).

7° Dimensionde la conduite souterraine:

Hauteur intérieure
Largeur intérieure
Epaisseur

8° Précautions prises pour assurer la
ventilation de la conduite souterraine.

9° Précautions prises pour l'écoulement
des eaux introduites accidentellement..

(li) S'il s'agit de béton do ciment
, en indiquer le dosage.
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III. — COURANT.

î" Différence maximum de potentiel effi-

cac« Q') entre les conducteurs

2° Intensité maximum efficace[j) du cou-
rant à la sortie de l'usine.

3° Fréquence du courant alternatif

/i" Densité maximum de courant dans les
x conducteurs.

. ..... .-. . .,

[d]
. .

volts.

[d). '. ampères..

[d).
. . .

périodes (doubles inversions") par
seconde.

( d).-.-...
. .... . .-. .

ampères par mm2.

IV. — VOISINAGE DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES OU TÉLÉPHONIQUES.

ic Indiquer les sections où les eonduc- SECTIOK (M), DISTAÏCB MIKHTJM.

leurs d'énergie électriqueAÉRIENS seront —. —établis dans la zone de 10 mètres en
projection horizontale située de chaque
côté d'une ligne télégraphique ou télé-
phonique aérienne. Donner pour cha- ...,..."
cune de ces sections la distance mini-
mum auxdites lignes télégraphiques ou

,
'"

téléphoniques.

2° Indiquer les sections où les conducteurs
d'énergie électrique aériens suivent
parallèlement une ligne télégraphique

.
ou téléphonique à une distance infé-
rieure à .2 mètres de cette ligne, ainsi
que les points de croisement desdits
conducteurs avec les lignes lélégra-

. . -

(j) Dans le cas de courants alternatifs
,

les valeurs dites efficaces sont celles qui sont lues sur les appareils
de mesure.

(m) Les extrémités de cliaque section devront etre désignées par des lettres correspondantes sur le plan
joint à la demande.
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phiques ou téléphoniques. Faire con-
naître les précautions prises en vue
d'éviter dans ces sections et en ces
points tout contact éventuel entre les
conducteurs d'énergie électrique et les
fils télégraphiques ou téléphoniques,
dans les deux cas suivants :

A. Cas de courants alternatifs de tension
supérieure à 120 volts ou de courants
continus de tension supérieurs à 600
volts.

B. Cas de courants alternatifs de tension
égale ou inférieure à 120 volts ou de
courants continus de tension égale ou
inférieure à 600 volts.

.

1 -
riiÉcAu-riOTiS rulSKS.l'OIKTS DE CllOISEMEXT,
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.
SECTIONS (m).

- DISTANCE MINIMUM.

3° Indiquer les sections où la canalisation
SOUTERRAINE d'énergie électrique est à
moins d'un mètre en projection hori-
zontale d'une conduite télégraphique
ou téléphonique. Faire connaître pour
chacunede ces sections la distance mi-
nimum auxdites lignes télégraphiques
où téléphoniques.

POIKTS. DISTANCE MINIMUM.

4° Indiquer les points de croisement de
là canalisation-''souterraine d'énergie
électrique avec les conduites souter-
raines télégraphiques ou téléphoniques.
Faire connaître pour chacun de ces
points la distance minimum susdites
conduites télégraphiques ou télépho-

! "' niques. '

POINTS. PRECAUTIONS MISES.

5' Indiquerlesprécautionsspécialesprises
pour éviter les

-
dérivations à ceux de

ces points pour lesquels la. distance est
inférieure à 5o centimètres.

69 Indiquer les précautions- prises pour
éviter l'induction.

7° Indiquer les parties du réseau qui ne
sont pas constituées par des conduc-
teurs voisins parcourus par des cou-
rants égaux et de sens contraire.
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T. — VOISINAGE DE PIÈCES MÉTALLIQUES IMPORTANTES.

(CONDUITES D'EAU, DE GAZ, ETC.)

POINTS ET PIÈGES PI\ÉCAUTIONS PRISES.
.métalliques intéressés.

- :

1° Indication des points spéciaux où les
conducteurs d'énergie électrique seront

^à moins de 5o centimètres des pièces
métalliques.

2° Précautions spéciales pour éviter les
dérivations en ces points.

VI. —
CONTRÔLE.

Moyens mis par le permissionnaire à la
disposition du service du contrôle, soit
dans l'usine, soit surla voie publique pour

,mettre ce service en mesure de faire toutes
les vérifications intéressant l'application
du règlement, notamment :

i° Mesure de la différence de potentiel
maximum efficace entre les conduc-
teurs.

2° Mesure de l'isolement des tronçons du
réseau.
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' j'indique, ci-dessous, sur le croquis explicatifdu système de distribution, la section

des conducteurs et les intensités du courant dans les diverses branches du circuit,
quaud le réseau fonctionnera à pleine puissance.

J'indique également sur ce croquis les sections de lignes télégraphiques ou télépho-
niques, aériennes ou souterraines", qui seront placées dans la zorié de 10 mètres et leur
distance aux conducteurs d'énergieélectrique dont je demande rétablissement.

[Croquis.]

A (/i) ,1e

(k) Lieu ,
claie ci- signature.
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MODÈLE D'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant autorisation de circulation de courant dans dés conducteurs '
d'énergie électrique empruntant des voies publiques.

(Art. à de la loi du 2 5 juin 1895.)

DÉPARTEMENT D

ARRONDISSEMENT D

COMMUNE D

Conducteurs d'énergie électrique à établir à [noms des communes)

Nature du courant :
continu, alternatif, redressé.

Différencemaximum de potentiel efficace entre les conducteurs : volts.



— 810 —
Nous, Préfet du département d

Vu la demandeen date du
présentée par
demeurant à"

et ayant pour objet l'établissement de conducteurs d'énergie électrique empruntant les
voies publiques désignées ci-après : - .

Vu les pièces justificatives à l'appui, savoir
:

1° Plans et dessins dont la nomenclature suil :
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2° Etat des renseignements

Vu la loi du. 2S juin i8g5 ;.
Vu la circulaire ministérielle du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

et des Télégraphes, en date du 5 septembre 1898,

ARRÊTONS
:

"

ARTICLE PREMIER.

Le pétitionnaire est autorisé à faire circuler un 'courant dans une canalisation d'é-
nergie électricrue établie car lui conformément1 aux dispositions de sa demande, sauf
les*modifications stipulées ci-après :

ART. 2.

L'ingénieur des Postes et des Télégraphes en résidence a

ou son délégué est chargé du contrôle des conditionsélectriques de l'installation.H fera
connaître au pétitionnaire le ou les agents qu'il aura désignés pour l'assister sur place
daiss son service de contrôle.

Bull.-mens, n' 12.— Annexe. ' S7
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ART, 3.

-Vérification de l'état des conducteurs
-' et de leurs supports pendant l'exploitation.

Le pétitionnaireest. tenu de vérifier l'état des conducteurs et de leurs supports au
point de vue électrique et mécanique le plus souvent possible, et en tout cas au moins

une fois par.trimestrependant la première année, une fois par an pendant les années
suivantes et à-un moment quelconque à toute réquisition des fonctionnaires du contrôle
désignés par le présent, arrêté.

Les vérifications requises par ces fonctionnaires seront faites en. présence d'un agent
à ce délégué par eux.

Les résultats de chaque vérification seront consignés sur un registre dont le modèle
est joint au présent arrêté, qui doit être présenté, à toute réquisition, aux agents-du

-.contrôlé' des conditions électriques. ...'.'
ART. If.

Mise annuelle au courant du plan de l'installation.

..• 'Dans les quinze jours qui suivront la mise en marche, et chaque année dès la pre-
mière quinzaine de janvier; le permissionnaire devra adresser au Directeur des Postes
et des Télégraphes du département un plan complet de l'installation indiquant les mo-
difications

,
additions pu suppressions apportées tant à la canalisation principale qu'aux-

branchements sur les voies-publiques.

ART. 5.

Responsabilité du permissionnaire. \

N'onobstant la présente autorisation et l'application des.conditions ci-dessus, le per-
missionnaire est responsable, vis-à-vis des tiers, des accidents qui résulteraient de ses
travaux ou de la présence de ses conduites et des conducteurs d'énergie électrique

-qu'elles contiennent.

ART. 6.

Gontraventio.ns.

Les contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les offi-
ciers de police judiciaire et les agents assermentés de l'Administration des Postes et des
Télégraphes.
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ART. 7.

La présente autorisation est donnée à titre précaire.
Si un intérêt public l'exige, ou en cas d'infraction aux prescriptions ci-dessus, elle

sera retirée, et le permissionnaire devra, après mise en demeure, enlever des voics'piî
-

briques, sans indemnité, les conducteurs qu'il y aura installés.

ART. S.

Le Directeur des Postes et dès Télégraphes à
est chargé de l'exécution du présent arrêté.





MINISTERE DU COMMERCE.^

DE L'INDUSTRIE
,

DES POSTES
ET DES TELEGRAPHES.

Application de l'article A

de la loi du 25 juin 1896.

— 81.5 —

REGISTRE DE CONTROLE.
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DISTRIBUTION D'ÉNER

NOM DU PERMISSIONNAIRE :

(Application des prescriptions

ESSAIS ÉLECTRIQUES.

.vm_„
DÉSI-

-
DES-

. .- NOMBRE R1vSTS D1FFÉ- \ ~|
: ' ymt-s GNA- TTNâ- "SEC- NOMBHÏ ETKAÏUBE.

-
RENCE

rai'ITOK- TI0K L0Î._ et naluro des dériva- TANCE ;_
ci "*" DES H XIOK do!i Ui,ns D'JSOLI- muni[à ^ -ta Pap " POIKÏS dn. appareils cn-con-

. DE PO- .-
«•

g < S oanali- eslr(,mes GUliuil COKDUCi 01. série nexion ' X
-ria-m:r, LEUR ^

.
Ng " S „" °" <'« ™î ' ' 5Dr °voc -0"fo efficace S 2 1

:P' W ° ÎS °°ndllC" au essayé „' )e «-^nc- lo conduc- leçon-
.

U" f- g
'H j S ' ta»' ,, ,

C0K_ t0"r '"«'• „lcul. «i corn-. DU
£ r \

„ H ossayp. (Jceclcr pendant essayé peu- ,
<lc jT: ^ I

° « S (Pour
m lron" ou I"ic- I'0l,"ra- J="«l l'opô- essayé ser,.io0 Q ^ j

te, -"remplir \l <"" distril™ li0n r"Un-"- et «»tro ™°' j « 1
-W « M colle ™U*r dlStrd"2- (Boîtes (Branche-,

.
les r.,

« 1
| S 5 « colonne «=«° v°» -leur- •>*»« ,(lo

\„u,lts_ L,ta™- J^c- 5 S I
I £ .« H-se servir ">1°""°

- oa jonction, -boîtes -(Ae.x. tours J""ï s O !"'^ an plan E0 »«"'"• , , en inlerrup- d'abonné
. ( A ,.,

S !
H

1 du nlan essaye, bran-
. , ' -1 •"""".«- i prunor t A cx" °| .w au ««

.
'""'V c»l'°ls ' prime- Sl)=. S

resean. )
,

Uu cbc- nim'-. <-to- ) transforma- 0!> cn !

roso°u-J ment). tours, clc.) ohms.) volts) g:

JJL_L.2L_1___L__L_ ^l___!_ " 9..,.._LL_„ _i: '

.
H „13 'i ±

- -

-

Îf

i

i ]il- !i j
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GIE ÉLECTRIQUE.

ministérielles du 5 septemhre 1898).
-

.

VÉRIFICATION DE L'ÉTAT DES LIGNES,

H0MBRE
NOMBRE

DATE
-

,

DATE
DATE

DE Sll l'PO H T S " - H
DU "

S ' 1

DES ISOLATEURS O '
§

reconnus défectueux. H
1

cfc ia de la nENPLACEMENT "^ I
& I

reconnus W I
to 1

.Supports Supports tlc ^ g
', VÉRIFICATION. HÉl'AI\A'J'IOK. B'

défectueux,
on for. on bois.

c(!s ;solatem,s.

'
i 2 3 i 5 67

' ' '

• ,
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Nomenclature des bureaux de poste de la Grande-Bretagne.

Les agents sont invités à apporter les modifications suivantes à la nomen-
clature des bureaux de poste de la Grande-Bretagne :

1° LONDRES.

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

Catford, Brownhill Road
e * ? : ........ .

S. E.
South Norwood

,
Chfton-Road S. C.

b) Changements de dénominations.

Au. Lieu de :

197, Camberwell New Road, S. E
England Lane, Hampstead, N. W
Park Terrace, Régent's Park, N. W

inscrire :

1.60, Camberwell New Road
,

S. E.
Hampstead, England's Lane, N. W.
Part Road, Regent's Park, N. W. (near

Upper Gloucester Place).

2° ANGLETERRE,

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

NOMS DES BUREAUX. COMTÉS.

Blenbeim Road Deal.
Brize-Nbrton

. .
Bampton, Oxford-

shire.
Browney Colliery Durham.
Carlton.Hill Brighton.
Chape! Hiil, Morley, Leeds.
Court Road Malvern.
Cowpen Bebside, Northum-

berland.
Croydon Road Caterham Valley,

Surrey.
Davyhulmc Manchester.
Ëdentown Carliste.
Flitwick .. .

Ampibill.
Kilmersdon Bat)).
Landrake Si. Germans, Corn-

wall.

KOMS DBS BUREAUX.
.

' COMTES.

Glass Houghton. ...... Caslleford, Yorks
Locksbrook Bath.
Ldckton Pickering.
Lord Street West Soulhport.
Moorfîelds.

.
Bath.

RymerRoâd Croydon.
Sandfields Port Talhot.
Sandon, Herts , Royston, Herts.
Sliipton Bellinger..... Andover.
Snow Iiill- (Wolver- Wolverhampton.

hampton).
Slandon, Herts Ware.
Station Road Felixstowe, Suf-

folk.
Wellow Bath.
Wickersley,. Rotherham.
Upper Allofts Normanton.

b) Bureaux à biffer.

KOMS DES BUREAUX.

Lady Pit Lane
The Polteries

COMTÉS

Leeds.
Castlelbrd, "ïorks.
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c) Changements de dénominations.

Au lieu, de :
Béer Alston, Devon
Bullers Cross, Buuks.
East Rudham, Swaffham
Great Massingham

,
Swaffham

Laughaj'iie, St. Clears
Market Square, Blaenau Festiniog .......Marshchapel, Grimsby

North Somercotes, Grimsby
Norlh Thoresby, Louth
Syderstone, Swaffham
Whillield, Langley-on-Tyne, Northumber-

land.
Gronant, Holgwell.
Kearsîey Moor, Manchester.

Inscrire :
Bere Alston, Devon.
Butlers Cross, Tring.

.East Rudham, King's Lynn.
Great Massingham, King's Lynn.
Laugharne, Carmarlbensbire.
Church Street, Blaenaa Festiniog.
Marshchapel, North Thoresby, Lincoln-

sbire.
Norlh Somercotes, Lincolnshire.
North Thoresby, Lincolnshire.
Syderstone, King's Lynn.
Whitiield, Northumberland.

Gronant, Rhyl.
Ktarsley Moor, Farmvorlb, Lane.

3° ECOSSE.-

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

NOMS DES BUREAUX. COMTES.

Baîlalan Stornoway.
Collessie : .

Fifesbire.
Dundee Street Edinburgh.

NOMS DES BUREAUX. COMTES.

East Port... Forfar.
Ellice Place

.
St. Andrew's.

Géorgie Street Edinburgh.

b) Changements de dénominations.

Au lien de :
Princes Street Dundee
Glenog Stroine Ferry, Jnvernes-sbire

Inscrire:
I Arbroath Road Dundee.
| Gleneg Strome Ferry, Rosshirc.

4° IRLANDE.

a) Nouveaux bureaux à inscrire.

NOMS DES BUREAUX. COMTES.

Ballynonly Thurles.
Belgooly. -. Kinsale.
Kilkerrin, Co. Gahvay. Ballinasloe.

NOMS DES BUREAUX. COMTÉS.

Kiltormer .......... Ballinasloe.
Myshall. Bagenalstown.
Quay Weslporl,

b) Changements de dénominations.

Au lieu de :

Athea, Ahheyfeale, Co. Limerick
Cloghan (King's Co.), Banagher.
Kilmoganny, Callan
Nine Mile House. Co. Tipperary

.Redhills, Bellurhet
Widdgap, Callan

Inscrire
.

Athea, Ardagh, Co. Limerick. -
Cloghan (.King's Co.), King's Co.
Kilmoganny, Kiîkenny.
Nine Mile lîouse, Kiîkenny.
Redhiîls, Co. Cavan.
Windgap, Kiîkenny.

i' Biffer le bureau de Sloan Street Lishurn.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU.

CORRESPONDANCE POSTALE ETRANGERE.

Liste des journaux belges.

Les agents sont invités à apporter les modifications suivantes à la liste des journaux
belges. (Édition d'avril 1897.)

3° SUPPLÉMENT I LA LISTE DES JOURNAUX BELGES.

(Edition d'avril-1897.)

{^<S_£--ffl-B_l-__-_.g_-è-g_J_J;_^t___l=l.^t^,^__nia'-i--r.g^iO-^^ « __i^*--<~--L--H.t--,.__^Hi_--_rtL_t^jfr,.j-1.,--a-5__^s^__--_--._-•air-_)| TITRES 1

1
DES JODBKJLUI, MT-ES LIB0

. -
l'ÉllIODB SOMME H0STAST ,

S

_____fi on racDBiLS, do' PIiHIO- - .OBSER-
Iù a abonne- verser du DROIT. I

S indication du bénéficiaire ' " DICITE.
,

Par
, __,__, I YATIOKS.

du mandat d'abonnement. ll<m- ' ' »llo™° "
,

j

1 'a 3 i 5 6 7
1 ' " 8

fr. c. fr. c. fr. c. I

.. -
.1

>L 1° NOUVEAUX JOURNAUX À INSCRIRE.

0 1 I f (')Onnodo-
1 AutorMfinancière, indus-)

.

i 3 mms 7 °° B 1° ° 2S \ livre que dos
S irielh, commerciale cl Bruxelles. G r°ls )C»'Ois... 12 OJ II Ml 0 30 J oî)on n omcnts
1 politique, éditenr par semaine ) 9 mors..., J b 00 174b 0 54 1

_0 .3 6 „ . ou' ' )a mois.. 20 00 I<J 40 0 00 n ,_„;«.
J

J

. .

", I -"
,

/ 11") On no dé-
! 3 ....ois.. 1 00 0 75 0 25 Uvre que des

_%<fc lioodscha,,. __.- Bruxelles. >'"M°- )«"'»«•• 2 00 175 0 25 ! .___„-„,-__j tcur ( matlaire. \ f) mois . .
3 00 2 75 0 25 tic 3 6 ci ouj .2 mois.. 4 00 3 75 0 25

12
m'ois '

ï_ ! _i_:
:

I

I (') On ne dé-
!

Durcndal, cttileur Bruxelles. mensuel.. 12 mois.. S 60 8 33 0 27 3i"'c 1uf! llcs

; | aiioiin eiuonts
I de 12 mois.\_

i

! I
..| ; (3) On ne dé-

j à Kvro cjuc des I
. 1 ft k o n H cmcnls i

| Voîksvricnd, édilcur Gnnd î licîj»°-
j a mois.. 5 25 5 00 0 25/ tic 12 mois cl1 ( madaire.

I ils doivcnl tous
! F cxjiîrcrîeSi dé-
! \ cemlire.

j
O Remise è cliargc de l'cdiLcur. g

l (2) Remise à charge de l'abonne. 1



— 822 —
f TITRES. '

'
[ [

DUS JOUIIKAUX; liEVUES 1IED
, „,„ T-ÉlUODE SOMME MONTANT

o. n..«_n.s, de l'E.MO-
„ ,

>
-

OBSEll-
j

avec !> d abonne- verser du Dl'.orr.
indication du bénéficiaire pU 11Ca" DICIXlL

„,.„, „
lïar

,
,..,„,]., " VATIONS.

du mandat d'abonnement. ' tlon' ' FllbcW
£ i a3 à 567 8

fr. c. IV. c. fr. c.

2° CHANGEMENTS DE ÏUtfX, D'ADKESSES, ETC.

!Ce journal a
ct's.é niomenta- :

némont de pu-
raître.

/ CI On no dé-

BcUjiquc mililaire, -edi- liolido- 6 mois..
.

0 75. 0 50 0-25 | _'„°„„ô„_!
leur.

....J Bruxelles.{ nMr0. !__„;... 12 S9 12 50 0 39
j

__ „

°|,
l2

\ mois.

Biffer le mot
Bulletin commercial, diplo- 1 Cummcrciid au

mulique et consulaire.
.

\ Bruxelles
,^

^ ^-^ ju jour_.
\ nal.

/ Ce journal n
) cessé moincnlu-

VUmmschc-Yclk Bruxelles j miment de pa-
\ raîlro.
1

3° JOTJUNAUX A. ISIFEER.

!4 fois
par an,

mensuel.
!

,

i
(*) Remise à charge de l'abonné.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter à la liste des journaux suisses.

Les agents sont invités à apporter les modiCcations suivantes à la liste fies journaux
suisses :

ina____Sa__M_3GJ_-_F_S--iai---tSt------»a-BiK^-_«-a--_-_navuS-„l*_»^n--iriiiyj_ca3_-j«-Ti-iii^;jM-_.-_j--__--WTir-.-.».-_J^.™_--l_jj-__tL____n^jl--^--jMl»_mi>_>-^ »~]|*.l_jjj

TITRES
»ZB JODUHIHI, BEVUES LIEn PÉBIODE SOMME _0|[T_„T

0. MMEIL8 do
avbonne- verser du DROIT. OBSERVATIONS.

I

. .. . . , , ,. . .
publioa- j.

indication du benehciaire
. mmit i. F mandnf s

du mandat d'abonnement. ll°"- "" *' VA"^" ° ^
.

i .2 3 k 5 6 7
j

fr. c. fr. e. fr. c.

1° NOUVEAUX JOURNAUX À. AJOUTER.

| Alto und ncue Well Euisicdeln
. .

3 mois.. 3 20 2 70 0 50
| 6 mois.. 5 80 5 30 0 50
j ij mois.. 11 10 10 60 0 50

] Conseiller [Le] Fribourg.
, . .

3 mois.
.

1 65 1 15 0 50
G mois.. 2 80 2 30 0 50

îa mois.. 5 10 4 00 0 50

- _ „ ___ :

! Journal à'IUtavaycr Eslavnycr
. . .

3 mois.. 2 50 2 00 0 50
6 mois.. 3 75 3 25 0 50
la mois. 6 00 5 50 0 50

i . -= _ .
- ' ;

| Journal et liste officielle, des Bulle Par saison 5 00 4 50 0 50 S

clranqcrs de la Gruyère. (jnai-ocl. ) i

Peuple (Le) Por-ronlriry
. . 3 mois.. 4 30 3 80 0 50 |

6 mois.. 0 10 5 00 0 50 I
la mois.. 10 70 10 20 0 50 i

Peuple, de Genève [Le) Genève 3 mois.. 2 00 1 50 0 50
0 mois.. 3 25 2 75 0 50

la'mois.. 5.0 5 00 0 50

Poll'icollore Ticinese [11].. ... Lugaiio, 12 mois.. 3 50 3 00 0 50

Sillon romand Kstavu-or
. . . 3 mois.. 1 50 1 00 0 50

6 mois.. 2 50 2 00 0 50
ia mois.. 4 20 3 70 0 50

' l

| .laisse [La) Genève 3 mois.. 10 50 3.0 00 0 50
j

.

6 mois.. 17 55 17 00 0 55
| la mois.. 34 00 33 00 1 00J— __
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f TITRES ' "" ' : '

I DES JOuRKAUS, KEVUES LIS0 FERIOIifi -OHHE MOHTAKT - l
i on RECUEILS. de a I

1
avec publics-

d al>mflf!'' vers61' du DR.IT. OBSERVATIONS.
indication du béncfi.ciaire

_ »
Par i . }ii

i ." i> i
_

tioïi •
ment. .»_T.nn_i4 mandat.du mandai d'abonnement. uon' -1 aiJ0JlTlQ |

Ï "a 3 4.5 6 7
j

-
fr. c. fr. c. fr. c. 3

I
Union

, . . . Lausasne
. . .

6mois.. o 80 3 30 0 50
12 mois.. 7 10 6 60 0 50 :

j

I. Voïhswacktam Jura (_rai_clicn\
. .

3 mois..
..

3 00
.

2 50 0 50
6 mois.. 5 50 5 00 0 50

lit mois., 10 50 10 00 0 50

Watt, Dit; illusirisie Ghronik Zurich 6 mois..
.

5 50 5 00 0 50
.dcr Ereignissa.

.
i a mois., 10 50 10 00 0 50

i
'

1 2° 'CHANÛBMEKTS DE PRIX.

| Sanol-Galîar Stadt Anzcigcr.. Sainl-Galles
.

3 mois.. 7 00 6 50 0 50 E

g '

-

6 mois..
,

13 50 13 00 0 50 I
1 ia mois.. 26 80 26 00 0 S0 j

h Suisse universitaire [La].,.'. Genève..... i a mois.. 4 00. 3 50 0 50 E
-

3° CHANGEMENTS DE TITRE ET DE LIEU DE PUBLICATION.

Blatterjnr den Zeichen. und Bcrnssuntcrrtck,
Ilcvite suisse de l'Enseignement professionnel, liarisan,

Bover [Il ), BoHinzone.

Metall et Blcch-Industrie, Luzerne;

,

Schweizerischc Schuhmaclwr-Zurich, Badun.

l\° JOURNAUX A BIFFER.

Cceciiia, Ilevue do musique religieuse , Boncourl.

Coecilia [sans musique d'orgue)
,

Boncc-iirt.

Cor du Postillon, Lausanne.

Journal du Nord, Yverdon.

Moniteur suisse des tirages financiers, Lausanne.

Petit Loclois t Locle.

Poslhorn
.

Zurich (Neu Munster).

Ilevuesuisse de l'Enseignementprofessionnel, Fribourg

Sainl-Galler Landoote, Buclis (Saiut-GaU).

Par-Zc'dung, Luzcrn.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 5° BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

BÂTIMENTS EN- PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. Le Sous-Secrétariat d'État des Postes et des Télégraphes fait tout ce qui est eu son pouvoir pour
connaître îa date réelle du départ des bâtiments en. partance pour les Colonies et autres pays d'outrc-mer, maia il
ne'saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les Directeurs sont autorises à communiquer le présent tableau.auxéditeurs de -journaux,qui seraient disposés
à reproduire dans leurs fouilles les renseignements y contenus , comme étant de nature k intéresser le public.

St. signifie steamer ou bâtiment à vapeur. — Y. signifiebâtiment à.-voiles. — G. signifie commerce, '

INHHKHOs'

BATES TORTS HOHS SATURE CAPITAINES,
i

___,. «..«.«Km.. _esd%ar[8. doa6pMl. ta ______..,
^/^^ «—»

i a 3 L 5 6 7
.I"*"™"

^

*—»«—*- —™ - ————- ——— _-, —,_
S 1". —Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaisesj{i).

1 La Pointe - à - Pitre 5 octobre.
.

Lo,Havre.. Siam Voilier.... H. Auger.
2 Cuycnne 5 Idem...... Emiïo-Ménier

. .
Idem F. Avril.

1 3 Saint-Pierre ( Mar- 10 Idem Christophe- Go- Idem D. Auger.
| tïniquo). lomï),

\ S 2. — Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers
j faisant partie de ïUnion postale (i).!1 Ântofogasta 17 octobre. Le Havre.. Canova Steamer... Lamport et Holl.

2 Arica 17 .
Idem Canova Idem...... Idem.

S Bahia 16 Idem X Idem...... Chargeurs réunin.
' 4 Idem 28 Idem X. Idem....

. .
Idem.

5 Bucnos-Ayrea 10 Idem Gampina. Idem. Idem,
6 Idem .. . 20 Idem X Idem Idem.

J 7 Idem 3o Idem X
t

Idem Idem.
8 Cap Haïtien 36 Idem X. '.... Idem Ch. Tricot. |
9 Caracas 16 Idem Poïaria Idem Idem. S

10 Idem 3i Idem .. X
,

Idem Idem. I
11 Garthagène 16 Idem Poïaria Idem Idem.

•
|

12 Idem 3i Idem X Idem Idem. I
13 Cayes {Les ) à Idem Ascanïa Idem Idem. 1.

/ 14 Geara 10 Idem Coarcnsc Idem Cunard. |
15 Idem 39 ...... .

Idem Domiaic Idem J.-M. Currie.
16 Colon û Idem Ascania Idem Ch. Tricot.
17 Coroncl... 17 Idem Canova........ Idem Lamport et Holl.118 Goquimbo 17 Idem. Canova Idem...... Idem.
19 Curaçao lG Idem Poïaria Idem Cb. Tricot.
20 Idem ,,..," 3i Idem X Idem Idem.
21 Destorro iô Idem X Idem A. C. de Freitas.
22 Gonaïves sG Idem X Idem...... CL. Tricot.

i
23 Itacoatiara 17 Idem Canova Idem...... Lamport et Holl.124 Jacmeî k ....... .

Idem...... Ascania Idem Ch. Tricot.
25 Jéréniic 26 ...... .

Idsm X Idem...... Idem.
26 Iquique 17 Trïcm Canova........ Idem...... Lamport et Holl.
27 Iquitos h Idem "Obidense ". Idem Cunard.
28 La Guavra 16...,,,. Idem Poïaria...-.,.,. Idem ; Ch. Tricot.

I

ïa i1) ^*es habitants de îa France peuventexpédier par celte voie des correspondances de toute nature, |
|l aux conditions indiquéespar le Tarif international.

.
" 8
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OTHÉS08 DATES POP.TS KOMS SAïBÏK CAPITALES,

Tii!OTTviTin>ia ni/ nu i i A
c'cs armateurs !

d'ordre, DH8TI*ÀTIIH». desdéparts, de départ. des bâtiments. Lâtimen^. ou agoms>
i a 3 4 5 G 7

29. La Guayra 31.octobre. LeHtvrs.. X Steamer... Ch. Tricot.
30 Lima 17 ....... Idem Canova Idem Lamport et Holl,
31 Maccio ..... = ... . sS» Idem... : . . .X. i..... Idem Chargeurs réunie,
32 Manaos. . .-

l\ .'. Idem Obidcnse Idem:....... Cunard.
33 Idem %k Idem...... Augnslinc. .... Idem J.-M. Currie.
34 Maragnan 10 .... ... Idem,.- ,., .

Ccarcnse Idem Cunard.
35 Idem 39 Idem....... Dominic....... Idem J.-IVL Currie.
36 Mayagucz ........ afi Idem X Idem Ch. Tricot.
37 Moll'cndo 17 Idem G.anova Idem Lamport et Holl.
38 Montevideo 10 Idem...... Cainpiiias.-..... Idem Chargeurs réunis.
3_ Idem...

t , - 20 Idem X Idem., ..... Idem.
40 Idem 3o ....... Idem....... X Idem Idem.
_1 Para (\ Idem Obidcnse Idem Cunard. '
42 Idem

1 o Idem... t .. Ccarcnse Idem Idem. 1

43
-

Idem aè ...... .
-Idem Augustîne ..... Idiùn J.-M. Currie. j

44 Idem 29 Idem Dominic Idem Idem. j

Ù5 Parnnagua. i5.. . . .'. . .
Idem.. .... X Idem A. G. de FreitaB. I

46 Pernambaco i4
•

Idem Paranagna Idem Chargeurs réunis. j

kl Idem 28 Idem X
. .

Idem...... Idem. S

.
48 Poncp. ( Porto-Kico ) aG Idem. X 'Idem Ch. Tricot. S

I 49 Port-au-Prince a6 ...... .. Idem X Idem Id.em. ji 50 Port-Limon !\ Idem Ascanio Idem Idem. j
I 51 Port-do-PnJx.. .. .. sC Idem -X Idem Tdem.
\ 52 Progrcso a8 Idem X.. ." Idem Idem* \

j 53 Puerlo-Cabcllo.
. .. 16 Idem Poïaria

. .
Idem...... Idem.

j 54 Idem .--- 3 1 ...... .
Idem X.

. .
Idem Idem.

55 Puerto-Plata
1 26 Idem X.

. . . ,
Idem Idem.

I 56 Rio-de-Janeiro 7 Idem Ville- de - Rosa- Idem Chargeurs réunis.
rio.

57
,.

Idem... ik ...... -
Idem Paranogua Idem Idem.

58 Idem ai Idem...... X Idem Idem.
59 Idem 28 Idem X

.
Idem Idem.

CO Rio-Grandc-do-Sui. i5 Idem X Idan A.-C. de Freitac.
61 Salavorry 17 Idem Canova Idem Lamport et Holl.
62 Sajicbcz.. al) -

Idem X Idem Cli. Tricot.
63 Savauilla 16 7dcm Poïaria ....... Idem Idem,
O^l Idem 3i Idem X Idem Idem.
65 San-Domingn

. .... 01 .
Idem X Idom Idem.

6G San-Pedro-de- Ma- 3t ....... Idem: X Idem ld#m,
coris.| 67 San- Juan-de-Porto- a6 Idem X Idem...... Idem.

E Rico.
1 G8 Sanfcos 7 ...... .. Idem Ville- de - Rosa- Idem Chargeursréunis.

| 69 Idem i4 7dcm Paranagua Idem Idem.
70 Idem ai ...... .

Idem X Idem Idem. I

71 Idem... aâ Idem X Idem Idem. t

72 Saint-Thomas A Id.em Ascania Idem Ch. Tricot.
73 Idem -...'. 16 .

Idem Polaiia Idem....... Idem.
1k Idem 26 Idem X Idem Idem.
75 Idem Si Idem X hhm 7<7cm.
76 Sao-Paulo.

; 7 T ....... Idem Ville- de- Rosa- Idem Chargeurs réunie.Irio.
77 Idem

. , .
il, ...... Idem Paranagua Idem'...... Idem.

78 Idem 21 Idem X Idem Idem.
70 Idem a8 Idem X Idtm Idem.

j 80 Talcahuano 17 Idem Canova Hem Lamport et Holl.
j 81 Tampico

. a5 Idem X Idem Ch. Tricot.
82 Tdcm 28 '. Idem X Idem. Idem.

1 83 Valparaiso 17 Idem Canova Idem Lamport et Holl.
| 83 Vera-Gru/......... l5 Idem X Tdcm Ch. Tricot.
il S5 Idcm..._ >t. 28 Idem X Tdem Idem. \

j 86 Victoria
1

1 ...... .
Idem Païunogua Id",m Chavgcu;s réunis. i

ji '
:

\
PISTIL.'^«ff^imjg.«^_y^s^,fr;',WT»f'jft*'ÀH.l-ni-JH.mA'J»|.|HJfj.»iMH^.t.wgi<PBi'yj!.ijr-.w •/. .mijmn«i;c:nJL1nu.... /...._jr«ggrg«iTC=r^^ymp^^M-i^jtAaagja3gsw?^N



— 827 —

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Annotations à la nomenclature des escales.

Les agents sont invités à effectuer,les additions suivajrtes sur la nomenclature
des escales :

Pages ig et 67, n" i3 et. îgi, colonne 5, ajouter
: 1 et ag octobre, 26 novem-

bre, 24 décembre i8g8; 21 janvier et 1S février 189g, et colonne 9 : 10 novem-
bre, j 3 décembre 18.9S; 10 janvier, 7 février, 7 mars et 4 avril 189g.

_ — . /

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.—
4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

franchises postales. — Publication 'd'un 192e supplément au Manuel des franchises
postales et d'un IV supplément M'Annexe à ce Manuel [Franchises militaires).—
Premier président de la Cour des comptes et préfets avec comptables et présidents
des- bureaux des marguilliers, des conseils presbyléraux et des consistoires, ainsi
qu'avec les trésoriers et: présidents des syndicats des pompes funèbres. — Comman-

.

dants des brigades de gendarmerie avec les conservateurs, les gardes généraux,
les inspecteurs adjoints et les inspecteurs des eaux et forêts.

Un décret rendu le 28 août 1898 a concédé la franchise postale sous plis fer-
més :

i" Aux arrêts de la Cour des comptes expédiés sous le contreseing du premier
président de la Cour des comptes, tant aux comptables qu'aux présidents des
bureaux des marguilliers, aux présidents des conseils presbyléraux et aux prési-
dents des consistoires, ainsi qu'aux trésoriers et présidents des syndicats des
pompes funèbres;

20 Aux arrêtés des conseils de préfecture, expédiés sous le contreseing des
préfets, tant aux. comptables qu'aux présidents des bureaux de marguilliers, aux
présidents des conseils presbytéraux et aux présidents des consistoires, ainsi
qu'aux trésoriers et présidents des syndicats des pompes funèbres.

Un second décret, en date du 4 septembre 1898, a accordé la gratuité de port
à la correspondancede service échangée entre les commandantsdes brigades de
gendarmerie d'une part, et les conservateurs, les gardes généraux, les inspec-
teurs adjoints et les inspecteurs des eaux et forêts d'autre part.

En conséquence de ces décrets, il y a lieu d'ajouter au Manuel des franchises
postales et à son annexe (franchises militaires) les indications figurant aux 19a"
et i4° supplémentspubliés ci-après :

Bull, mens, n" 12. — Annexe. 58
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192° SUPPLÉMENT AU j MANUEL DES FRANCHISES.

'
| .

__^^^^rç—__T_^_______g_gg5ïg_—^ : ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^B^m^&^oe^^^^^^^^^^^*^^^^^^^^wmamm^Mm^^^&mi
Fwc,aMa

i : :
.

'
:i T_ _,. „„ „„. MiisnKRES ARRONDISSEMENT',îiwi-

.
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESEl DES PERSOIvJNLb FORME HMoK»in™ o> ™T .

' 1.U1.ÉROS tx»-™.'IgriiOH '
.
-_______i_________^^---~__—rf"*1^™^ ~ :—~" '-.-' sous laquelle dans l'étendue duquel '""_.' DATES

i des - - .
" la. correspondance

I pages . SIGKESDE 3VEKYOI /BSQTJELS LA COKRESPCÏNDAKGE DE SEUTICE CORHESPONDAKGE valablementcontresignée ÉtATS D2. GIRCONSGKIPTÏOH. DE5 nKCISiOMSi: d» '"-- 'ABTOMSES-^ fc indiqner'" '
- „

•
. .

•'
,

circulant circuleen franchise. -' ,iManuel:,
contr05;gner-

.
a la colo*ne2 / des fonctionnaies

.„_lre » ^.f"
.

' _____-_______^________'' _—»»________J d«" ' ', du tableau n° 3 et des personnesdésignesdansla colonne ra-oonlw. doit •.- >---—™<-«-r-^----^_-—»— -. - ««*_-.—-~-..._r—-. _a_î,t„_,_ei.
.N* ':

.
: 'V „- .^Manuel , doit être remiseen franchise.

. ,
être présentée. A_oieE, ^ _.?____ T?_».

Km}", s.- correspondancedo service. des franchises. _.-.- ' : .
des tanieaux. B

'3"' ' h ' ' '•- _
5 ^-^__i'

__
' 7

________
S' -.__._- '°

-_,

--' '• .. . .
i L (onro?ard.d.l

Commandants des Lrigados de gendarnicrio*., .'.-..• S. B. -•'«-. Conservationforestière. » " « ' Décret dit A sept.:
197. -Conservateursdes lovels. j. contrcsignatàiroJJ.* °

.
1898.

.365 Gardes généraux dos IV G {on rcgakl deij
Co,nmalKlanl. des

_
vjgades de gendarmerie* .......; ;';. S. B. c Idem. «.. - Idem.

rets
.

.,.....'.....( contresignalaire) \ '.-..--
. .

li?,3 -Inspecteurs adioinls des ( K. (au-dessous do i
Co]nhlIiml!mlsdes-brigadesde gendarmerie*.... .. : '

; S. B. '...'. ... Ide.,n. ' « . Idem.
forêts. ........) la 5« accolade), r _

.
i",' _' ', .-- u;..,, K (onraS01'd.a" Commandants.desbrigades do gemlarrnerie* i; ' S. B. . Idem.

. . . . Idem.
.63 Inspecteursdes lorets..

.
V contresigiialairc)j

.- • "
, „„,___„; .;<-Comptablcs.dcsbureauxde marguilliers

,
des conseils près-

_. .__,,.. , „, '
. - r>- 1 «' .

: bvtérauxetdes consistoires- '-.- .. L. T. (1) « 1 oute la République. « » Décret da 28 août

( M (en regard ,lu ' Présidentsdos bureaux de marguilliers, des conseils près-
: g 1898.

5D3 Préfetsdes'déporlemenu. eomresignataire) byléraux, dos consistoires et des syndicats des pompes . | ,, ' „ . Hem'
.

/ funèbres.
. • • • • ; ^ . . - • 1 ; .

1 Trésoriersdes svndicrfs des pompeslunebres... .. »
.

i,. P. (1) « Jtfem. » « '""»•' ' f Comptablesdés'bureauxde marguilliers,des conseilsprès- |
.'•'. l bytérauxcl des (.--nsistoires

:
,| L. l'.(a) . Idem. . . Idem.I\ Trésoriersdes syndicatsdos pompesfunèbres.. | L. l'.(a). . Hem.

, . . Idem...

Il) Pour l'envoisous plis formés des arrêtés dos Conseils de préfecture.
.

t.
(a) Pour l'envoi sons plis fermes des arrêts do la Cour des comptes. - ; | - .•

.
;

-

14» SUPPLÉMENT 1 L'ANNEXE AU MANUEL DES FRANGHISES,-

\.am.:\
n. SIGNATIOH DES FONCTIONMAIRE S ET DES PERSONNES ' :. F0RME -

ARRONDISSEMENT,- „_,„.,'" DllbltiilA11U« ui"J *>Jnu .„„._„„_]„ CIRCOSSCMPTIOKOU RESSORT NUMEROS. TIATF^
j fJTIflîi ..rrmrlUil'UJl—îlUI-l 'l""" BIIUs11. U U„t. t>

.
X/ilAi-kJ

~ ^ --™-»=«M=a(___223_EEKî®_5™B~ —^~~ ^-aaH-m-assa»3*™ la
.

' dans i étendue duquel ^q-M
65 ! :rmtircDn*n»Nrp ^a correspondance

,FagCS
,

StOHESDE RBHVOI
AUXQUELS ,LÀ COMIEBPOSDÂXCE DE SERVICE COK»BS_OH»AHC_ valaHomaiitCOntre5iRnéo ETATSDE CIROOMSCRIPTIOK. DBS DBCISIOHS

du j_OTOni__s , a indiquer
. , .

mreniant
.

sIUnuel
i contresigner à la cotone . ' *» fonctionnaires ' - en franebisa circule en fr„nW

dos dut»Hcann?3 ot dos personnesdésignésdans la colonno ci-cqnlre
. _

doit
_

-— -!• ^~ _-_-— —. ~- -.- —— -^ mimiimiim.
fr.n- r du Manuel , .. • r „.l.;„ -

être présentée.
, „ Kuméros

_1 , , •
ou niouuci doit être remise en Iranchiso. 1 r Ancien, Nouveau. j . 1.1 Pases.

cluses, correspondancede service. des franchises. i. I '™™*' «ouveau. des tableaux. ."s"'
3 ' ' ' a ' | 5 6 7 8 ' 9

..
.">

f Conservateursdes forêts* ;..;:.:i ;: :::::.. :
S.-B. «' Conservation forestière. « , Dec. du4sopt.l898.

31 Commandants des M- t D (on regard du Gardes générauxdes forêts* »*
-

"„

.

X'/ ^ ' ;, _^-
gades de gendarmerie.! contresignait)) Inspecteursadjoints des forets*

, SB . Idem „ . Idem
>

f InspecteursUCÈ lorets* * * " J
.

""-"'•' 58.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. •—
5e BUREAU.

HÉCLAMATTONS POSTALES.

Jugement.

Le destinataire d'une lettre chargée portant une déclaration de valeurs de
6,000 francs, mais ne contenant crue du papier blanc, a réclamé à l'Administra-'
tion le remboursementde la somme déclarée.

Il a été établi que cette lettre n'a jamais contenu que du papier blanc et qu'elle
* été déposée sous un faux nom par le destinataire lui-même.

Le 4 juillet dernier, celui-ci a été condamné par le tribunal de la Seine
ioc chambre correctionnelle) à deux années d'emprisonnement et aux dépens.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 2° BUREAU. VÉRIFICATION DIÏS PRODUITS.

FRANCE.
Étal comparatifdes recouvrements effectués à lafin du mois de j'ain

des années 1898 et 1897.

_«-_-i"-» •*»*»' '"J=*-r*?w-*>
i
*V" '*'^____ii_J___g__H__'»>'-—»J-__rarTTTOg-*IM1 WUI«H<!1/__C__»„m_H MIIIIm___1_J_.I)L_ag_.l«UMr™"«-"**" i I lililm l____—j!~T "

•

~ ~ RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES '

* DESIGNATION
DU «OIS DE JCH

.
pour. 1898.

articles iS"g8. 1897. Augmentât0^ Diminutions.

1" POSTES.
fr- C- fr- °- "fr- ' °- fr- C- I

{ Produit net des taxes de correspon- IIl } dances postales. Soldes des comptes I
( avec les offices étrangers.. , 14,095,500 53 13,054,150 39 441,410 14

«
2 Droits perçus sur les mandats français

et internationaux -'650,132 33 020,915 78 23,216 55
3 Droits perçus sur les bons de poste..

.
23,035 75 .23,640 25 » 004 50

4 Recettes diverses et accidentelles.... .
0,197 7.0

-
10,18101

» 9.9S3 25

TOTAUX 14,774,932 37 14,320,893-43 454,626 09 .10,587 75

a0TÉLÉGPAPHES. EX PLUS en 1
gS..... 454,038*94°

Produit net dos taxes des correspon-
5 J dances télégraphiques. Soldes des

( comptes avec los offices étrangers..
.

2,800,550 88 3,141,769 30- . 335,218 48
/ Remboursements par .divers établisse-

0 \ monts du traitementd'agents du ser-
j vice postal, télégrapbique

,
télépho-

f nique et de frais do surveillance.. .
4,363 52 19,052 52

w
14,0S9 00

t Contributions pour droit d'usageet frais
' < d'entretien île lignes télégraphiques

( ol téléphoniquesd'intérêt privé 81,308 40 278,308 16
,. 190,939 70

s Recettes diverses et accidentelles 18,907 55 83,040.52 » ûi,73S 07

TOTAUX 2,911,190 41 3,522,770 55 . 011,5S6 15

3° TÉI.ÉPKOXES. Ex MOIXS en iSij8 G1J,580'15Ci\ Produit des conversations
.

télépho-
9 ) niques. Soldes des comptes avec les

) offices étrangers 245,924 02 220,766 7] 25,157 3]
.

, n
\ Produit des abonnements urbains el.j interurbains 1,469,35119 1,323,007 S7 145,743 32 - ..\ Produit dos abonnements suppïémcn-

11 I taires pour la transmission de télé-
* grammes par le téléphone J ,850 55 352 25 1,49S 30 .

12 Recettes diverses et accidentelles 0,289 63 5,504 50 7S5 13 '«

TOTAUX 1,723,415 39 j ,550,231 33 173,184 00

EN PLUS en 1898 173,1S4£00C

RÉCAPITULATION.

MO-tS DE JUIN DUTÉr,r.xcr.s pour. 1S98.

c o „
Augmen-tas- 1897. talion. ' Diminution.

1_4 Produits postaux 14,774,932 37 14,320,893 43 404,02009 10,587 75
5_8 Produits télégraphiques 2,011,1904] 3.522,77050

» 011.5S615
9,12 Produits téléphoniques 1,723.415 30 1,650,23133 173,1S400

TOTAUX du mois do juin.
. .. 19,409,538 17 19,393,901 32 ~037,81075 022,173 90I Mois antérieurs 94.il28.708 20 SS,454,780 98 6,543,73630 69,749 14

TOTAUX GÉNÉIUUÏ [114,388,300
37 107,848,08230 7,181,54711 09] ,923 04

Ex n.us en 189S 0,489,024I07<:
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 2° BUREAU. — VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ALGÉRIE.
État comparatifdes recouvrements effectués à lafin du mois de juin

des années 1898 et 1897.

f
K_, - T,i'-«TnwâTTnw' RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES

1 des jUli&ItiAA 11UIN • ut, WoiS DE JVIK POUR 1898.
artlcles"

.
' * • 1898. 1897, Augmentât0"*Diminutions.

1° POSTES. C* ""' C' "*' C' C*

Produit net dos_ taxes do correspon-
\ dances postales. Soldes des comptes(

. avec les offices étrangers 187,212 82 19S,9S0 72 » 11,707 90
2 Droits perçus sur les mandats Français "

et internationaux... ... -
27,795 85 27.620 90 174 95

"j Droits perçus^sur les bons de poste... 101 25 143 75 n 42 50
4 Recettes diverses et accidentelles...., 45 00 147 00

• r. 102 00

TOTAUX 215,154 92 226,892 37 174 95 11,912 40

a0 TÉLKCHAriïES. EN MOÏKS en 1898 ll_737f45e
( Produit net des taxes des r.orrospon-

0 \ dances télégraphiques. Soldes -des
!

( comptes avec les offices étrangers,
.

119,461 25 102,853-25 16,608 00 «Il Remlxiiiisenients par divers étabïîssc-
6 ) ments du Irai I uniont d'agents du scr-

) vico postal, télégraphique
,

télépho-

.
nique et de frais de surveillance.

. . t: a » » ,( Contributionspour droit d'usageot irais
' S d'entretien do lignes télégraphiques

( et téléphoniques d'intérêt privé 2,0S7 OS 1,843 8.5 1,143 83
8 Recettes diverses ol ao.cidcn.olies 2,176 00 2,891 77 » 715 77

TOTAUX
.

124,624 95 107,585 87 17,751 83
-

715 77

3°-Tjiuii'noNES. Es PLUS en iSq8...... 17,03Gf 06eJ .—I :—:
"( Produits des conversations télépho-

Q
} .niques. Soldes des comptes avec les
( ofiicos étrangers

.-
1,911 Hi

,
1,448 4S 463 26 «

( Produit des abonncmonls urbains et

,

10 j interurbains 30,434 10 33,816 44 » 3,382 34
1

Produit des abonnements supplémcn-
11 .' laires pour 3a transmission de télé-

grammes par lo téléplicmo........ « n » «

12"" Recettes diverses et accidentelles 32 2. 80 84 < 48 60

TOTAUX 32,378 08 35,345 76 4G3 26 3,430 94

Ew MOINS en 1808 2,0G7fCSs1
. _—

RECAPITULATION.
MOIS .DE JUIN BiiTÉMhcEs pom\ 1898.

Auinuen-
i8ç|S. iSg7. u'tioJ1_ Diminution.

jlà/j Produits postaux 215,154 92 226,892 37 174 95 11,912 40
! 5ïS Produits télégraphiques 324,024 93 107,588 87 17,75183 715 77
[9 a 12' Produits téléphoniques.... 32,378 08 35,345 70 463 26 3,430 94

TOTAUX du mois de juin.... 372,157 93 369.S27 00 18,390 04 16,059 11
Mois antérieurs. ! 1,729,831 15 1,682,390 75 89,592 02 42,100 62

|
TOTAUX OÉÏÉKAUX 2,101,989 08 2,052,220 75 107,9S2 00 58,219 73

I
' lîspus en 1898 49,762'33«
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

.

Mise en activité de la succursale d'Angers.

La succursale de plein exercicede la Caisse nationale d'épargne créée à Angers,
par arrèlé ministériel du 20 juillet 1898, sera mise en activité le. 1* novembre
1898. ''..",'

Cette succursale'portera l'indicatif acluel du départementde Maine-et-Loire et
sera désignée ainsi : ._.-.""

SUCCURSALE D'ANGERS, N" .9..

Les registres et fiches de Comptes-courants individuels appartenant à ladite
série 11° 4g seront transférés d'office et en totalité de la Direction centrale au

..siège de la- succursale, le l" novembre prochain, c'est-à-dire dès le premier jour'
de son fonctionnement.

. .. .
"

Comme conséquence, les demandes de.remboursement sur livrets émis dans
le département de Maine-et-Loire, ainsi que les déclarations de perte de l'un
de ces livrets, devront être acheminées sans exception, à partir du 3i octobre,
7io/i plus sur Paris (la DirecLion centrale étant dessaisie de la tenue des comptée-
courants), mais sur Angers, à l'adresse du caissier de l'a succursale.

Lorsqu'il s'agira d'un remboursement intégral, la communication du livret à
l'appui de la demande sera-obligatoire. Les.receveurs et les agents sous leurs
ordres ne négligerontaucune occasion de renseigner les intéressés.

C'est également sur la succursale d'Angers que devront être dirigés, par les
soins des Directeurs départementaux, les livrets originaires de Maine-et-Loire qui
viendraient à être déposés dans un bureau ne dépendant pas de ce département,
pour i'inscriplion des intérêis capitalisés."

L'attention du personnel est. appelée d'une manière toute particulière sur les
importantes dispositions qui précèdent.

Il en résulte- :

En premier lieu, qu'il n'est pas établi pour la succursale d'Angers une série,
spéciale de livrets représentée par le chiffre indicatif du département, augmenté
de 200; -

.

"

En second lieu, que tous les titulaires de livrets delà série n°
.
g (Maine-et-Loire)

seront en relation, dès le 1" novembre 1898, avec la succursaled'Angers. Le chan-
gement de série du livret ne devient donc nécessaire que pour donner satisfac-
tion à ceux des déposants qui manifesteraient nettement le désir de rester en
rapport avec la Direction centrale; dans ce cas exceptionnel, le nouveau livret
sera émis dans la série de Paris n° 76 (Instruction, Caisse nationale d'épargne,
art. 494 à.499).

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Modifications à l'Instruction sur le service de la Caisse nationale d'épargne,
du 28 mars 1892.

Appendice 3, tableau 11° 1, page 33o, dans les séries des comptes tenus par la
Direction centrale, biffer «75; Sarlke» et «i9, Maine-et-Loire».
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Tableau 11° 2, pages 331 et 332 :

En regard de «.Sarlhe», inscrire aie Mans» au lieu de Paris;
En regard de a Maine-et-Loire», inscrire

* Angers» au lieu de Paris.
Page 333, 1" colonne, mentionner au rang qui convient «49, Angers» et

«72, le Mans».

Tableau n° 3, pages 333 et 333 guater, entre Alger'et Annecy, porter les indi-
cations suivantes dans les colonnes utiles

:

Angers, 49 Maine-et-Loire )
4g > iot. novembre 1898.

. . . .-
1" novembre 1898.

et entre Mâcon et Marseille :

Le Mans. 72 Sarthe. )
•

72 \ i 01' octobre 1898. .... 1e1'octobre x8g8.

» -._„_____,

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

Tableau des opérations effectuées par la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois d'août 1.898.

Versements reçus de 229,367 déposants, dont 3/i,33g nqu-
.

veaux
.

' 26,705,045' 13e
Remboursements à 120,/ig5 déposants, dont

18,177 P0U1"
solclc '

•
25,179,948'06"' )

Rentes achetées à .02 déposants pour un, ca- ; 25.5.42,487 02
pilai de- .... 362,539 80 ) '

EXCÉDENT do recettes 1,102,557 21

Nombre de compl.es existant au 3t août iSg8 : 3,054,784.

SERVICE CENTRAL. 2e BUREAU. — PERSONNEL.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

M. MARTEL, fadeur rural stagiaire à Ecouché (Orne), a trouvé une somme de
62 francs qu'il s'est empressé de porter à la gendarmerie.

M. CHEVREAU, fadeur au bureau de Nanterrc (Seine), a rendu à qui do droit imc
somme de 100 francs qu'il avait trouvée dans la rue.

M. ROY, facteur local au bureau d'Aulrey (Haute-Saône), a trouvé un bracelet en ar-
gent qui a pu être, remis à sa propriétaire.

M. DATIN, facteur rural au bureau de Fervacques (Calvados), ayant trouvé sur la
route une lettre chargée décachetée contenant un billet do banque de 1,000 francs, s'est
empressé de le remettre au destinataire.
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M. COUSOT, facteur à Bordeaux, a trouvé sur la voie publique un porte-monnaie con-
tenant. i3 fr. 70 qu'il a rendu à sa propriétaire;. ce sons-agent n'a pas accepté de ré-
compenso.

M. PERRIER facteur rural au bureau d'Arinthod (Jura), a trouvé, en cours de
tournée, un porte-monnaie contenant i4 francs qui a pu être remis à son propriétaire.

M. BIAU
,
facteur rural à la Bastide-d'Anjou (Aude), a trouvé, en cours de tournée

un portefeuille renfermant un billet de banque de 100 francs, qui a été rendu à son
propriétaire.

M. LAMBERT, facteur rural à Viîlers-Colterels (Aisne), a trouvé, en cours de tournée,
un qîorte-monnaie contenant une somme de 2/1 fr. a5, qui a été remis à son proprié-
taire.

M. Jocv, facteur rural à Dreux, s'est empressé de remettre entre les mains de son re:
ceveur un porte-monnaie renfermant une somme de ib fr. 5o, qu'il avait trouvé snr la
voie publique.

M. RICHARD (Pierre), facteur rural au bureau de Chalonnes (Maine-et-Loire), ayant
trouvé sur la route un porte-monnaie contenant i5g fr. '55

,
l'a remis à la personne qui

l'avait, perdu.
M. BALLE ( Victor), fadeur rural à Mézidon (Calvados), a trouvé un portefeuille qui

a pu être rendu à son propriétaire et qui contenait deux billets do banque de 100 francs
et 20 francs do monnaie; ce sous-agent a refusé toute récompense.

M. TIIOBIE (Ilermeland), l'acteur au bureau de Nantes-Préfecture, a trouvé dans la
salle d'attente un porte-monnaie contenant 33o francs qui a été remis à son proprié-
taire. '

M. ANTOINE, courrier auxiliaire en résidence à Mamers, a trouvé une montre en or
d'une valeur de 000 francs qu'il a rendue à son propriétaire.

M. LiiGiios, facteur local à Avon (Seine-et-Marne), a trouvé sur la voie publique un
porte-monnaie contenant /i 2 l'r. 5o qui a été remis à sa propriétaire.

M. RIVOIRIÏ, fadeur local à Sainl-Gcnix-sur-Guiers (Savoie),' ayant trouvé, en cours
détournée, une'monlre en or avec ht chaîne, s'est empressé de remettre le tout à son
propriétaire.

M. BASCLE, facteur local à Barjae (Gard) a rendu au propriétaire un porte-monnaie
contenant 38 fr. 10 qu'il avait trouvé sur la tablette du guichet.

M. MIQUET, facteur local au bureau d'Aiguebelle (Savoie), a trouvé, sur la voie pu-
blique, une bourse en argent contenant 5o francs environ qui a pu être rendue a son
propriétaire.

M. RAJUSAUD, facteur rural à LafTrey (Isère), ayant, trouvé sur son chemin une montre
d'une valeur de 5o francs, s'est empressé de la déposer à la mairie.

M. Bois, facteur de ville à Charlevilh
.

a restitué à qui de droit une somme .de

3o francs qu'il avait, reçue en trop en effectuant un recouvrement.
M. MEIGNAN, fadeur rural au bureau de Châleau-Gontier, s'est empressé de remettre

au propriétaire un sac d'argent contenant 1,200 francs environ qu'il avait trouvé dans
un wagon de chemin de fer en rentrant de sa tournée.

M. BROUSSEAU
,

entreposeur à Saintes, a trouvé sur l'un des quais de la gare deux
billets de banque de 100 francs qui ont pu être rendus à qui de droit.

ACTES DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

M. PRIX, facteur au bureau de Noyelle-Godault (Pas-de-Calais), a arrêté un cheval
emporté.

M. Gou.iON, facteur-receveur a Celon (Indre), a fait preuve du plus grand sang-froid
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pour la mise en lieu sûr des valeurs et des archives, à l'occasion d'un incendie qui a dé-
truit en partie le local occupé par le bureau.

MM. BONAEGENT, BIENVENU et BUGEATO', -facteurs, ont, dans la même circonstance•
contribué, avec le plus grand'dévouement, au sauvetage des incendiés.

M. CLOUC, gardien de bureau à l'a recette principale de Toulouse, a retiré de la Ga-

ronne un jeune garçon de 8 ans qui venait de disparaître dans un remous. -

MM. DOUMAIN (Casimir-Marius), surveillant garde-magasin des télégraphes, et DE-

ïiOLicii (Georges-Bernard).,surveillant, des télégraphes, à Constantine, ont fait preuve
d'un réel olévouemenlià l'occasion,d'un incendie de forêt.

M. COUSIN (Victor), facteur rural à-S'aint-Pol-suï-Tèrnoi'se (Pas-de-Calais),a arrêté
deux chevaux emportés. Ce sous-agent qui avait été blessé ait bras droit, a obtenu, par
décision préfectorale, une gratification de i5 francs.

M. MEUNIER, gardien de bureau de la brigade D de Paris à Niort 2°, a arrêté un
cheval emporté-

M. JCRESTALYfacteur au bureau de-Monpazier (Dordogne), a. l'ait preuve-de dévoue-
ment pendant un incendie.

M. HONTEBEYKIE, facteur rural à Labenne (Landes), a arrêté deux chevaux em-
portés.

M.. DOUCHET, facteur rural au Parcq (Pas-de-Calais), a obtenu de M.. le. Préfet du.
département une gratification de 1-0. francs pour s'être signalé à plusieurs reprises et
surtout le 5 octobre 1896 en arrêtant un cheval emporté.

' SERVICE CENTRAL. 2°. BUREAU. PERSONNEL.

ARRÊTÉ ministériel du 30 juillet 1898 décernant des médailles d'honneur des postes
et des télégraphes à des sous^agenls. '

• ."

LE MINISTRE DU COMMERCE:,, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

;Vu le décret du 22 mars 1882 et ies arrêtés des 24 avril 1882 et. 2-4-décembre iSgé ;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — Son f transformées en médaille- d'argent les médailles- dé bronze
antérieurementdécernées aux sous-agents des Postes et des Télégraphes ci-après
désignés :

M. 'Fi-ïïmE\îïlic (Ulysse-Ernest), entreposeur à Dôlé (Jura); 20 ans de services ad-
ministratifs; titulaire, de la médaille de bronze depuis le 10 juillet 1885 ;.'
||ii|M. B«H«ES (Jean), facteur local, à Tence (Haute-Loire) ; 35 ans de services admi-
nistratifs, 6 ans de services militaires; titulaire d.e la médaille de bronze depuis le 30 juin
1893; .'.-'.

M. BEetïtôsler (Arnaud), surveillant des télégraphes à Ch-léans; 28 ans et demi de
services administratifs, 11 ans de services militaires ;

M.'BîîïBstgcs (Augustin-Alonzo), facteur local à Saint-Privat-de-Vaîlongue(Lozère);
33 ans de services administratifs, 7 ans de services militaires;

M. 'lErîenrae (Jean-Baptiste), facteur des posies au Perreux (Seine); 3/i ans de
ervices administratifs, 7 ans de services militaires;
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M. Cliodemaiï (Julien), facteur local à Bain-de-Bretagne (Ilie-et-Vilaine.)

; 35 ans.
de services administratifs, 7 ans de services militaires;

M. Cherry (Désiré-Alfred),facteur de ville à Lille; 38 ans et demi <le services
administratifs;

M. Chrétien (François), sous-chef facteur des postes à Sedan; 35 ans de services
administratifs ;

M. Beffaj- (Prosper-Pierre), surveillant faisant fonctions de facteur chef des télé-
graphes à Paris-Bourse;-33 ans et demi de services administratifs, 7 ans dé services

.

militaires ;
M. ©eseliassips (Jean-Baplistc-Félix),brigadier facteur à Chaumont; 29 ans et

demi de services administratifs, 7 ans de services militaires ;
M. Meseoni's (Jules-Augustin-Victor), courrier convoyeur à Lyon: 28 ans et demi

de services administratifs, 1/1 ans de services militaires;
M. Diifàn (Antoine), facteur rural à Rieum.es (Haute-Garonne); 3.4 ans. et demi

de services administratifs, 6 ans de services militaires;
.

M, (Sarrouste (Just-Savinien), surveillant faisant fonctions de facteur-chefdes télé-
graphes à Paris-Bourse; 29 ans de services administratifs,' i4 ans de services

1
mili-

taires ;
M. JL-afritte (Jules), chef surveillant des télégraphes à Paris-, 32 ans et demi de

services administratifs,, 6 ans de services militaires;
M. BKsurjrfm (Baptiste), gardien de bureau à Brive (Corrèze); 34 ans et demi de ser-

vices administratifs, 6 ans 1/2 de services militaires ;
M. Indien (Louis), facteur rural à Vuize-en-Sallaz (Haute-Savoie); .0 ans de ser-

vices administratifs ;
M. ffiog-çr (Fortuné), facteur local à Vieux-Condé (Nord), 35 ans et demi de

services administratifs ;
.

M. BIOKCB (Charles-André), entreposeur à Monlrcjeau (Haute-Garonne),33 ans de
services aeminislralifs, 6 ans de services militaires;

M. Sénéchal (Henry-Joseph), gardien de bureau à l'Administration centrale;
28 ans et demi de services administratifs, 1/1 ans de services militaires;

Titulaires de ta médaille de bronze depuis le 5 juillet 1.893.
- .

ART. 2.
—r-

La médaille d'argent des Postes et des Télégraphes est décernée à :

M. 'JThiUKngcr (Georges), facteur de ville à Bordeaux, décoré de la médaille mili-
taire: 26 ans et demi de services administratifs, 12 ans de services militaires.

ART. 3. — La médaille de bronze des Posies et des Télégraphes est décernée
aux sous-agents dont les noms suivent :

M. Aueiaux (Consia.nt-Désiré-Isidore), facteur de ville à Sedan; 3i ans de services
administratifs;

M. Aubept (Toussaint-André), gardien de bureau à Marseille; 3/i ans et demi de
services administratifs;

M. .Aubry (Ernest-Aristide), mécanicien au poste central des télégraphes de Paris ;
27 ans et demi de services administratifs.

M. .Atifloin (Léonard), surveillant facteur des télégraphes à Limoges; 3s ans de
services administratifs

, 7 ans de sevvices militaires;
M. Auxcrre (Pierre), courrier convoyeur à Dijon; 28 ans de services administra-

tifs, 6 ans et demi de services militaires;
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AI. Elaitelîii (Dominique), facteur rural à Palinges (Saône-ct-Loirc); 02 ans et demi

de services administratifs;
AI. Hentéjac (Pierre), facteur local à Bazas (Gironde); 02 ans et demi de services

administratifs;
Al. Bcif.wt (Pierre), chef surveillant des télégraphes à Marseille; 22 ans et demi do

services administratifs, G mois de services militaires;
Al. KMron (Gilbert), facteur local à Escurolles (Allier); 2g ans de services admi-

nistratifs, 6 ans et demi de set vices militaires;
M. SMInattc (Nicolas),-facteurrural à Esnes (Meuse); 3g ans de services admi-'

nistratifs, G ans et demi de services militaires;
M. BoB'gey (Henri), facteur local au Pont-de-Beauvoisin (Isère); 35 ans de services

administratifs, G ans de services militaires;
Al. B»s«j (Baptiste-Etienne), facteur-chef des posies au Puy; 28 ans de services

administratifs, 5 ans et demi de services, militaires ;

Al. BJrunei-ic (François-Pierre)-, chef surveillant des télégraphes à la direction des
services électriques de Paris; 20 ans de services administratifs, 5 ans de services mi-
litaires;

M. Cannais (Simon-.Tean-François), facteur de ville à Argentan; 3a ans et demi

-
<!e services administratifs;

AI. Sandelitir (François-Stanislas-Florent), facteur .rural à Liomer (Somme):
28 ans et demi de services administratifs, G ans et demi de services militaires ;

M. CajMÏevî«lIc (Arnaucl-Brice), facteur rural à Lourdes; 33 ans de services admi-
nistratifs;

M. Cavn«o (Jean-Marie),, l'acteur rural à Plouha (Côtes-du-Nord); ag ans et demi
desirviecs administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

Ai. Castalrag (Jean), br'gadier chargeur des bureaux ambulants de la ligne des
Pyrénées à Bordeaux; 26 ans et. demi de services administratifs;

M. Chahault (PierroTLouis-Joscph-Auguste), facteur-chef des télégraphes à Paris;
3o ans de services administratifs;-

M. Çhabrrt (François-Marins), facteur local à Sepl.èmes ( Bouches-dn-Khône) ;

2g ans 1/2 de services administratifs, 6 ans 3/2 de services militaires;
Al. Cmaraisse (Noël), facteur rural à la Prugne (Allier); 2g ans et demi de services

administratifs, l\ ans 3/2 de services militaires;
M. Chausson (François-Jean-Louis), fadeur local à Villebois (Ain); 3i ans tic

services administratifs;
M. Chauvin (Eugène-Victor-Alexandre), fadeur chef des télégraphes à Paris;

?.G ans de services administratifs, 10 ans de. services militaires ;

M. ConiHcho» (Savinien-.loseph), facteur rural à Chablis (Yonne); 3) ans de
services administratifs, 6 ans de services militaires;

AI. Cou<1!<M't (Louis), brigadier facteur à Tulle; 20 ans de services administratifs.
5 ans de services militaires;

AI. BËetiiiiisai (Louis-Auguste),fadeur bouliste à Paris, ministère de l'intérieur,
26 ans de services administratifs, 1/1 ans de services militaires.

M. IMciilangaru (Henry), facteur bouliste à Paris, bureau des télégrammes offi-
ciels, :;.8 ans de services administratifs, 10 ans cl, demi de services militaires;

M. Bolé (.lean-Baplisle-Alphrcde-Ulysse), facteur-receveurà Bongainville (Somme),
28 ans et demi de services administratifs;
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' M. SËoublcmartt (Théophile-Alphonse), facteur auxiliaire dos télégraphes à Paris,
3i ans de services administratifs, 7 ans de services militaires;

M. Dubois (François), facteur-receveurà Laguenne (Corrèze), 26 ans et demi de
services administratifs;

M. JWnEjjra;*- (François), facteur local à Gondrin (Gers), 3i ans et demi de services
administratifs, 2 ans de services militaires;

M. Eg-cot (François-Alexandre), facteur rural à Bonny (Loiret), 3i ans et demi de
services administratifs ;

M. Etové (Pierre-Marie), facteur rural à Elven (Morbihan), 23 ans et demi de ser-
vices administratifs, 7 ans de services militaires;

M. ï'are (François-Amédée), ouvrier d'équipe des télégraphes à Digne, 2g ans el
demi de services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

M. Faillie»™ (François), courrier auxiliaire à Châtellerault,
.

1 ans et demi de ser-
vices administratifs;

M. Fongeray (Joseph-Henri), facteur rural à Combourg (Ille-et-Vilaine)
, 02 ans

de services administratifs, 1 an de services militaires;
AI. Garlaud (Barthélémy), facteur do ville à Toulouse; 26 ans et demi de services

administratifs, 12 ans et demi de services militaires;
AI. Gcfli-ofs (François), facteur rural à Pouzauges (Vendée), 3o ans et demi de

services administratifs, G ans de services militaires;
AI. Girard (Louis), courrier auxiliaire à Arvant (Haute-Loire), 3o ans et demi de

services administratifs, 5 ans et demi de services militaires;
Al. Gïi'axuli (Raphaël), courrier convoyeur à Draguignan, 28 ans et demi de services

administratifs;
Ai. G««ïc&"«y (Louis-Charles),facteur rural à Gouville (Manche), 3o ans et demi

de services administratifs, 6 ans de services militaires;
M. Grand. (Jean-Baptiste), facteur rural à Castres (Tarn), 26 ans de services admi-

nistratifs, i4 ans et demi de services militaires;
AI. Guihcrt ( Jean-Louis ), facteur de ville à Saini-Affrique ( Aveyron), 2g ans et demi

yde services administratifs, 6 ans de services militaires;
M. Gulhnns (Paul), fadeur-chef des postes à Besançon, 2 g ans-de services admi-

nistratifs;
.M. SKon'iej- (Eugène-Auguste), facteur rural à Enlrevau.v (Basses-Alpes), 35 ans de

services administratifs ;
M. Ilcnneiit (Jean-Baptisle-Ermand),factour-chef des postes à Calais, 28 ans de

services administratifs;
M. .ïosse ( Yves-Marie), courrier auxiliaire à Dinan

,
35 ans et demi de services

administratifs.;
M. iacroix (Baptiste), facteur rural à Alarciac (Gers), 29 ans et demi de services

administratifs, G ans de services militaires ;
.

•

M. Ijaiorcst (Hubert-Théophile), facteur local à Pourrain (Yonne), 33 ans de ser-
vices administratifs;

M. Lamiu-icrc (Isaac), facteur-receveur au Coudray-Macouard (Maine-et-Loire ),
28 ans et demi de services administratifs;

M. Tjanjard (Eugène-lslanille), facteur rural a Sainl-Amans-Soult (Tarn ), 3i ans
et demi de services administratifs;

M. Larivière (Gabriel), facteur des télégraphes à Limoges, 25 ans de services ad-
ministratifs, 1. ans de services militaires ;
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M. ILeehai'tre (Julien-Joseph-Pierre),facteur ruralàPIélan (Ille et-Vilaine), 2g ans'

de services administratifs, G ans de services militaires;
M. licclcrc (Pierre), facteur rural à Limoges, 29 ans de services administratifs,

6 ans et. demi de services militaires ;

.AI. E/C GuctrMeir (Félix-Hyacinthe), facteur rural à Périers (Manche), 3i ans de
services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

M. ite Guînïo-(Yves), facteur rural à Baud (Morbihan), 28 ans de services admi-
nistratifs, G ans et demi de services militaires;

M. licroiid (Joseph-Célestin), gardien de bureau ambulant à la ligne du Sud-
Ouest, 3i ans de services administratifs;.

Mv-lLcstcl.(Louis), facteur de ville à Saint-Girons (Ariège), 32 ans et demi de ser-
vices administratifs;

M.-Eiheirhcl (Louis), facteur rural à Jargeau (Loiret), 28 ans de services adminis-
tratifs, G ans et demi de services militaires;

M. JLiignora (Baptiste),courrier convoyeur à Rodez, 26 ans et demi de services admi-
nistratifs, 6 ans et demi de services militaires; '

M. BfiacÏBwt ( Pierre-Athanase), facteur-chef des postes à Evreux, 2g ans de services
administratifs;

M. Marchai (Nicolas), facteur local aux Mettes ('Meuse), 2g ans et demi de ser-
vices administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

M. ffSareot (Georges),courrier auxiliaire à Sargé (Loir-et-Cher), 37 ans de services
administratifs, 5 ans de services militaires;

Aï. Massard (Joseph-François-Jacques),facteur de ville à Laigle (Orne); 3s ans
et demi de services administratifs;

AI. ïlatagnc (Philibert-Joseph), facteur local à Cousolre (Nord), 3i ans et demi
de services administratifs;

Ai. Matuchct (François), chef surveillant des télégraphes à Cbambéry, ig ans de
services administratifs, à ans de services militaires;

M. ffianton (Jean-Louis-Aiexandre),gardien de bureau ambulant à la ligne de
Lyon, 28 ans et demi de services administratifs, 6 ans de services militaires;

M. rSawat (Pierre-François-Emile), courrier convoyeur à.Alarseille, 27 ans de ser-
vices administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

AI. Paris (Joseph-Nestor), facteur-chef des postes à Alézières, 3o ans et demi de
services administratifs;

M. IPeenard (Pierre-François), courrier auxiliaire à Ouzouer-le-Aîarché (Loir-et-
Cher), 32 ans et demi de services administratifs;

M. Pcri-ier (Louis), courrier convoyeur à Clamecy, 26 ans et demi de services ad-
ministratifs, 7 ans de services militaires ;

M. Vîcrrard (Fénélon-Aimé),facteur rural à Carnières (Nord), 32 ans et demi de
services administratifs ;

M. Poisson (François), facteur de ville a Bordeaux, 26 ans de services administra-
tifs, i3 ans et demi de services militaires;

M. JPoKee (Victor-Yves.), chef surveillant des télégraphes à Cherbourg; 21 ans de
services administratifs, 1 an de services militaires;

M. Iticordcau (Eugène-Théodore), facteur rural à Fresnay-sur-Sarlbo (Sarlho),
28 ans et demi de services administratifs, 6 ans et demi de services militaires.

M. Itodicr (Alphonse), facteur rural à Florac (Lozère), 3o ans de services admi-
nistratifs, 5 ans et demi de services militaires;
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M. ROÏ (Barthélémi), facteur rural à Barbazan (Haute-Garonne), 28 ans et demi

de services administratifs
,

G ans et demi de services militaires;
M. Eîosgîié ( Jacques-Alichel-Jean), facteur rural à Arles-sur-Tech (Pyrénées-Orien-

tales), 33 ans de services administratifs;
AI. SanssMMï (Louis)., facteur rural à Verleull-sur-Charente (Charente), 3o ans de

services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;
AI. §é<_eiiéi'ich (Charles-Edouard), facteur chef des télégraphes à Paris, 27 ans de

services administratifs, 7 ans de services militaires;
AI. Soutonl (Jean-Baptiste), facteur chef des télégraphes à Paris, 27 ans.-de services

administratifs, 7 ans et demi de services militaires;
-

M. TlaîsMiIt (Auguste), facteur ^urai à Mélisey (Haute-Saône), 2g ans et demi de
.services administratifs, 6 ans de services militaires;

.
M. Passas (Jules-Paulin), courrier auxiliaire à Nîmes, 2.9 ans et demi de! services

administratifs, 6 ans et demi de services militaires;
AI Vitlicr (Barlhéiémi-Bonaventure), chef surveillant des télégraphesà Nîmes, 21 ans

et demi de services administratifs;
M. WéiranEïc (Charles-Louis),:mécaniciendes télégraphes 'au Havre, 3i ans de

services administratifs;
M. Slerau-bouis (François-Désiré-Albert), mécanicien au poste central dés télé-

graphes de Paris, services exceptionnels rendus pendant son séjour aux colonies.

ART. 4. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'Etat des Postes
et des Télégraphes (Service central, 2° bureau) pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 3o juillet 1898.
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,

Signé :
MARUÉJOULS.

SERVICE CENTRAL*—.2 BUREAU. PERSONNEL.

Arrêté ministériel du. 15 août 1898 décernant la médaille d'honneur des Posies
et des Télégraphes à un sous-agent retraite.

LE MINISTRE, DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,.

Yu le décret du 22 mars 1882;
Vu ies arrêtés des 24 avril 1882 et 24 décembre 1894,
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes;

ARRÊTE :

ART. 1er. — La médaille de bronze des Posies et des Télégraphes est accordée
au sous-agentdont le nom suit : -

M. Aïïî>e»'t (Jean-Pierre), ancien facteur rural à Laguiole (Aveyron), 3o ans de
services administratifs, 5 ans de services militaires.

ART. 2. — Le présent arrêté sera déposé au Sons-Secrétariat d'Etal: des Posies
et des Télégraphes (Service central. — i" bureau.) pour être notifié à qui
de droit.

Paris, le i5 août 1898-
MARUEJOULS.



— 842 —

Arrêté ministériel du 15 août 1898 décernant la. médaille d'honneur de bronze
des Posies et des Télégraphes à des sous-agents.

LE MINISTRE DU COMMERCE,'DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 22 mars 1882 ;
.Vu les arrêtés des 24 avril 1882 et. 24-décembre i8g4;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La médaille de bronze des Postes et des Télégraphes est accordé
aux sbus-agents dont les noms suivent:

Al'. Comités (Germain), brigadier-facteur des Postes et des Télégraphes à Rodez,
19 ans et demi de services administratifs et 5 ans de services militaires.

M. Kiefïcr (Nicolas), chef surveillant des Télégraphes à Alâcon, 28 ans et demi de
services administratifs, 12 ans et demi de services militaires.

M. Martin (Claude), facteur rural à Buxy'(Saône-ct-Loire),' 28 ans et demi de ser-
vices administratifs, G ans et demi de services militaires.

M. Ricard (Auguste-Michel), facteur rural à Laissac (Aveyrpn), 32 ans et demi
de services administratifs.

ART. 2. — Le présent arrêté sera déposé an Sous-Secrétariatd'État des Postes
et des Télégraphes (Service central. — 2° bureau.), pour être notifié à qui
de droii.

Paris, le i5 août. 1898.
MAB.UÉ.10ULS/

Arrêté ministériel du 31 août 1898 décernant la médaille d'honneur des Postes

. • et des Télégraphes à un sous-agent.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE
,

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 22 mars 1882;
Vu les arrêtés des 24 avril 18S2 et 24 décembre i8g4;
Sur la proposition du Sous-Secrélaired'État des Postes et des Télégraphes,

.
ARRÊTE :

ART. 1er. — La médaille d'argent des Posies et des Télégraphes est accordée
au sous-agent dont le nom suit :

M. Cas (Abraham), facteur rural à Senneccy (Saône-et-Loire), 26 ans de services
administratifs, 7 mois de services militaires. Titulaire de la médaille militaire..

ART. 2. —*Le présent, arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'État des Postes
et des Télégraphes (Service central. — 2° bureau), pour être notifié à qui
de droit.

Paris, le 3i août 1898.
MAROÉJOULS.
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Arrêté ministériel du 3 septembre 1898 décei liant la médaille' d'honneur d,us Postes
et des Télégraphes à un sous-agent.

LE MINISTRE DU COMMERCE", DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉ-

GRAPHES,
Vu le décret du 22 mars 1882 et les arrêtés des 24 avril 1882 et 24 décembre

1894;
.

f.'
.

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des Posies et des Télégraphes
,

ARRÊTE
: '

-

ART. Ie'. — La médaille.de bronze des Posies et des Télégraphes est accordée
au sous-agent dont le nom suit :

.

AI. Itandainc (Jules), facteur de. ville à Avesh.es (Nord), -26 années de services
administratifs.

ART. 2. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'Etat des Posies
et des Télégraphes (Service central. — 2' bureau), pour être notifié à qui
de droit.

Paris, le 3 septembre 1898.
MAR11ÉJ0ULS.-

Arrêté ministériel du 16 septembre 1S9S décernant la. médaille d'honneur des Postes
et. des Télégraphes à deux sous-agents.

LE MINISTRE bu COMMERCE, DÉ L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret, du aa mars 1883,
Vu les arrêtés des 24 avril 1882 et 24 décembre 1894

,

ARRÊTE :

ART. 1°'". — La médaille de bronze des Postes et des Télégraphes est décernée
aux sous-agents dont les noms suivent :

Al. B:ironna< (Jules), courrier convoyeur à Chaumont (Haute-Marne), 26 ans et
demi de services administratifs,

1 an de services militaires.

A:l. Scinonjcal (Jules-Arsène), facteur chef à Chaumont (Haute-Alarno), 3o ans
de services administratifs.

ART. 2. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'Etat de; Posies
et des Télégraphes (Service central. — 1° bureau), pour êlre notifié à qui
de droit.

Paris, le 16 septembre 1S98.
AlARUli'JOULS.

Bull. mens. 11" 12. — Annexe. 5g
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SERVICE CENTRAL. 2° BUREAU. PERSONNEL.

PROMOTION.

»r.»ro I^CT™™-,,,, TRAITEMENTS
NOMS RESIDENCES

GRADES. -—— ——-
DES AUEITS. OU SKIWIGES. '

AîiCIKHS. NOUVEAUX.

Al.
.

francs. francs.

|l Saint-Dizier Rédacteur, dé- Direction de la Caisse d'E- 3,100 3,500| taché au Ca- pargne.
I binetdnSous-
| Secrétaire,|

.

d'État.
,
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SERVICE CENTRAL. 2e BUREAU.— PERSONNEL.

NOMINATIONS ET MUTATIONS.

g . _ - |
..I SITUATION ANCIENNE. | SITUATION NOUVELLE. giBBSIDKKCES

r^VlZ HB61DBSCB5
TîlAlTB-S ''

3ÎES AGKKTS.. ST.A3SS. OU ir-KiBSê, O'd - S
.. K1ÎWTS. MKitTS «service» a-,aTSl .services. l ni * |.

fi*smc£. francs, g
MM. Brianseau

. . . .
Rédacteur... Ministère îles iinan- 3,100. Rédacteur... Administralion ecn- 2,800 I

ces.- Lraîe
,

3e division, aLeroux ]l\ -
adjudant

u Expédition1*. Directionde la caissi; 1,500 g
en retraite, d'épargne, gs Dcscubos-Dos- Commis prin- A la disposition du 0,300 Sous

-
inspec

-
A la disposition d;i 3,500 jj| ga .rallies. cipal. Ministre des colo-

-
leur. Ministre des colo- |

0 ni(!-s pour Mada-
« nies pour Msdti- g

1 Darliguc Rédacteur.
, .

Toulouse 2,200 Rédacteur.
.

Direction delà SciiK- 2,-200 |jI Laffonl Idem Direction de la Seine 2.500 Idtm Toulouse «... 2,500 ^t
.

| Bossavy Rédacteur Dragnigiimi, ( Câissu .3,100 Riidaulour L<; Hlim. i Caisse 3,100 |
S charge du d'épargne.) MJS.ier. d'épargne.) jj
K contrôle.

gg Martinet Rccboteur, .. Le Mans 3,100 Rédacteur Idem 3,100 *j
j.

loueur thi j.|
'

. ,i,>uM,. J| Hiicl ....Idem....... Idem 2,S«0 RiUaclov.r Idem -.2,800 $I
c!ia;'s", du

-
1s contrôle, gI Manuel...... SU'Jacteur LU?:-. (Cuisse d:é- 2,800 Rédacteur Kevevs. ( dû ...su d'é- 2,S00 |I (sçrvici! du pargne.) caissier.

.
pargne.) jj

| Coinbiî.-.son.
. -

Rétineleur..
.

Nevors 3,100 | R éd a c l en r Idem 3,100 i
g i teneur du è
E |. double. S
y .lenniK'l.cim ... Com. de di- Idem 2,700 j R c d a c l eur Idem: 2.S00 || reelion. S chargé dû

.
S| î contrôle. S,

-
| Prosl

.
Commis .... Paris, recette gêné- 2,100 [RédacUu... .

J.iroulicm des servi- 2,200 |,| mie (H. C. ) d.tiî- ces éloclncjiies. |
G c:]ié ti Pécule pro- '

%
S j .ïssionnelle supé-

R

"g Connut Coin, do dir.. La Rochelle 2,400 Idem La Rochelle 2,500^!
Lauga Coin, princ. Niort 3,000 .Idem Niort -3,(300^

.do dir.
,

3
Le Lorrain.

. . Corn, du dir. Meïun 2,700 Idem Rouen 1,800; |Taillandier.

. .
Commis.... Yvelol 2,400 Idem Idem 2,500; I[ Barthélémy

, Melîn (Haute-Saône)
n Expédition'*. Direction des servi- '1,500: yj

ces électriques..
.

0
Clnulurier.

. , .
Expédition1'1'. Direction des bu- 1,500 Idem Direction de la Seine ] 5500 |

j rcaux ambulants H. C.
,
détaché du |

de la ligne du cabinet du .Sons- g.
i Nord Secrétaire d'Etat, |

Bonn.I'ous Factcur-rece- Rabat 1,100 Idem. Foix ],500 J
: vuur. 0

.

j Lt.joi.le Expédition". Lnon .,500 Hem La Rochelle ],500 §
! Fonlan Bernadet-Dclcal.

. . u Idem....... Tnrbes ] ,500 |
1 Guillcry Receveur.... PelUniailles 1,400 Idem,,,.... Angers 3,500 |

Dupla'n Rnurg
.

Idem Bourg 1,500 |
Rotiiict Orléans

« Idem. ...... Orléans 1,500 S
Îl Tannière Facteur-recc- Chaiiipvans S00 Idem

.
Saint-Etienne 1,500 B

Auriaii Evrcux
* Idem Evrcnx ] ,500 R

K Yassiîîier Ouv. irD cl. Cliâloiis-sui'-Marnc.
» Idem Chalons-s-ur-Marne. 1,500 SI I

59.
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I SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

RÉSIDIKC-S
TniITE.

nisïBïKOBS
TBAITE.2tEH A5EJKTS, CRABES. ou GRADES, ou

services. aMiTS- services. M™TS-

_^_^„,™«™™, _ ______________
^

__ ___ ~_7"
MM.Hnnoît La Gouconnière. .... " Expédition1,0. Rennes 1,500

Merlet Bourges ' Tdem: Bourges 1,500
Mmitel

.
Clcrnioirt-Fcrraiid.

. si
Idem Clermont-Ferrand.

.
] ,500

Dccouvclaere Saint-Omer »
Idem Lille 1,500

Bertruc ........... galles ( Gironde )
. . »

Idem Bordeaux. ......... 1,500
Jacotin •' Aul)erive{Iiaute-M.) »

Idem Laon 1,500

Abodie.
. . . . . .

Expédition1"". Lons-le-Saulnier.
, .

1,500 Idem S.nnt.-El,ienno 1,500
Tannière...

. .
Idem Saint-Etienne (non 1,500 Idem Lons-Ic-Saunior.

. .
1,500

installe);
Lurnaudie.

.
Fio-cac " Idem Niort 1,500

MïiesTou/.c Employée... Limoges
,

central
. .

1,100 Employée... Limoges. Caisse d'é- 1,100
pargnc.

lUclior Idem Le Mans
,

central.
.

1,300 Idem....... Le M.-.ns. Caisse 1,300

.
d'épargne.

Locailel Idem . Idem 1,100 Idem Idem 1,100
Maudoux Idem. Idem.. 1,100 Tdcm Tdcm 1,100

M1CE Garrié Tdem En disponibilité... n Idem Idem 1 ,'200
M"" Louis Idem Angers R. P '1,200 Idem....... Angers. Caisse d'ép. 1,200
M'" BoHimgor Idem Idem 1,100 Tdem Idem 1,100
M"' Locliard Idem...-.:.. Tdem 1,000 tdem Kern 1,000
M""- Zaegol Idem Idem 1,400 Hem Idem 1,400
M,k-Relliiine

. . . . .
Idem So.ré 1,000 Idem Idem l.OOfj

Vincent Idem Do'cii-.o 1,100 Idem Nevors. Caisse 1,100
Cliambionnat.. Idem Cosne 1,000 Idem Tdcm 1,000

S_i».o Dnrilalhou. V™ d'un sumomé- ri Tdem Idem 1,000
r.iire (Langogne).

VTC p-oU|-_el..
, .,-.,,. Veuve d'u u commis

'-
E ni p I o y é e Muni 11°",

( Mu-e/.) auxiliaire. 1,000
MM.Anbry Ilr'clacl.cur.

. .
Aclinin"" centrale, 3,500 Receveur Montreuil-soiis-Bois. 3,000

j''r div. i 01" Imr.
Hou/olol Coin, princ. Versailles R. ]> 3,300 Idem Versailles.Prél'ccl.'0. 3,500

! Coissard Recevoir-. .. .
La Coudamine-Clia- 1,000 Idem Sainl-Goiilcs-dc-Mal- l,0i)0

!
•

tclard. goircs.
j M"<"Viliain lïccovouse.

. .
J3ro_v.cs 1,200 Receveuse... Vernouil 1,200

I Guesiui Dame enipl.
.

.Sens 1,100 Idem Brosses 1,000
1 MM.'i'i/.e Receveur.... Paris, loi 3,500 Receveur Paris

,
IOÔ 3,500

Thcvenot Smis-olncior
» Tdem La Cundainine-Clia- 1,000

telani.
! .londi-iur Idem » Idem Lussan 1,000
j Rouilloud Mem » Idem .loux-la-Villc 1,000

Bcrl.iie Idem » Tdcm Aschèrcsdc-Miirclio.. 1.0(0
Lagor.l Idem. » Idem Chatcnot.cn-Dogiion. 1,000
Paôlctti Utm » Idem Cliabotlos .' 1,000

j Mougonol.
. . .

tdem « Tdcm Vern 1.000
Capus Idem

.- Idem Wisemliach 1.0JO
j Rogncl Idem Tdcm Granilcourt 1,000
j lilnel Idem « Idem Villeneuve

- cii-31or- 1,000
: clic.
i Arnouïtl tdem n Idem Ecurv-Mir-Coole..

. .
1,000

I TouUo Idem » Tdem Scrciïliac. 1,000
i Cabaniols Idem " Idem Saiiii-Mauricc 1,000
j Ferré Idem - Idem Brc/.é 1,000
| Bogard Idem

»
Idem.. Longravc 1,000

! Dumas Hem
«

Idem S'-Gcrinain-lu-Tcil. 1,000
I Blachérc Idem Idem Egailles 1,000
| Clament Idem ' ."

«
Idem... Sorviès-cn-Va] 1,000

.
Henry Idem Idem Saiiit-Ijçnvdr.-Vcrs.. 1,000
Gidon Commis.... Djidjelli 1,000 Idem A ia disposition du 1,500

Gouvernementgc- [

! liera! dcl'Algé ie. j
î Biion Receveur Crépy-en-Valois

. . .
3,000 Rcccv. princ. Guéi-ct 3,000 !

| Lafiitc Coin, princ. Léy.ignan 3,300 Receveur.... Port-ilc-l:i_^ouvelle. 3.500
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I

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

-
BÉSIMKOBS

TBAIM.
SÉsiDT.S-cr.S

,.„__„-_
[

.
DES AGENTS. GRADES. OU GRADES. OU

i services. HEKTS. services. «IESTS.

I ____________ _____ ______ _____ _________ _, . _____ ____
i M1IesLenseigne.

. . . Dame empl. Argenton-s.-Creuse. 1,200 Receveuse... Azay-lc-Ferron
. . . .

1,200
| Bugaml Uem Fougères.' 1,100 Idem Si.M 1,200
I Canonne Idem ...... .

Lille caisse d'ép..
.

1,700 Idem IVlaing... 1,600
Vivoraud Recevouse.

. .
Apchon. 1,400 Idem. ...... Mcnet 1,400

Cbavanon Datue empl.
.

Mauriac 1,200 Tdem Apchon 1,200
Casaubon Idem. OIoron-Saintc-Marie 1,200 Idem Alébarin 1,200
Capéran... ..Idem. Eauzc 1,200 Idem La Bastide Saint- 1,200

Pierre.
M. Mflury Receveur.... Aubusson 3,500 Receveur... Saml-Gsudcns 3,500
JVP'I "Vielle-Lacroix. Dame empl.. É

i disponibilité..
.

1,000 Receveuse.
.

Saint-Sauves 1,000
Mml"Looni .Idem....... Directionde la Seine 1,400 Mcni Ury.,.. .... 1,400

j
Perrée Veuve d'en „ Idem.:..... Suiut- Aignau-sur- 1,000

i .
commis au- - Roè'.

j
xiliairc.

,
| MM.Suchel Facteur-rcce- Saint-Yorrc 1,000 Receveur

. . .
Saml-Yorre 1,000

veur.
Escallicr

-. Idem Cliouflaycs 900 Tdem CliaulTayes 1,000
MUc Launay Dame empl.

.
iVontercau 1.200 Receveuse... Noisiel 1,200

M.- Duris Receveur.
. . ,

Port de la Nouvelle 3,500 Receveur..
. .

Aubusson 3,500
MUo Parrot

. . . Dame empl.
.

Mâcon i ,200 Receveuse,
. .

Viré 1,200
M. Pi e L Fa trur-recc- Brion prés Tbouct. 900 Receveur

. . .
Brion près Tbouot. 1.000

veur.
M!1' Saillard Dame empl.. Bosancon-Batlant.

.
1,200 Receveuse... La Cluse

i l Mijoux. 1,200
M. Tliirol Recevour.

. . .
Saiul-Martin-do-Bel- 1,000 Receveur.... Sonièros 1,000

g
leville.

M110. Boulliogourcl. Receveuse. ., En auvillc.
. . .

1,200 Receveuse... Cbainlion 1,200
IM. Durand Sous-ollicier « lU-ccveur.

. . .
Ervauville 1,000.

M="Bhnc Veuve d'un » Receveuse... Haborc-Poclic 1,0.00.
commis,

veuve Cil avel . Receveuse... Dainiuartin-les-Cui- 1,400 Idem Pionianèclic-Tborins. 1,400
seaux.

M"< Baby Idem Coulions !,400 Idem
.. . .

S-Marlin-d'Oyclcs
.

1,100
MM.Bulignot Sous-olllrier n Receveur... Coudons.

.
1,000

Jacijnarl Idem. „ Idem Lcscliellc 1,000
Darcc Commis Haint-Cloud 3,000 Idem Aulmrvilliei-s-C.unt.rii 2,700

Cliemins.
Mme Brouillard... . Dame empl.. Kpcrnay, lélépboiics 1,200 Receveuse... Nuils-sur-Armançon. 1,200
M. Drcq Commis prju- Epcrnay 3,000 Receveur.

. . .
Corbcil 3,500

eipal.
MIic Boissal Dame empl.. Vienne 1,200 Bceevcuhc.

. .
Fcyzin

-. . ... .
1,200

MM. Barrai Postulant-rc- » J .cceveur.. . .
Sain L-Kaziiirc-je-Dé- 1,000

B * ceveur. sert.
1 FrancTual Faclmir-.rece- Douellc * 000 Idem l.ouelk 1,0.00
i veur.
M Milfi Thomas Daine empl.. SainL-Brieuc, caisse 1,100 lîccevcusc.

. .
Plu/.unel 1,200

I M^'Msiiiii Receveuse... Mon.oniour-de-Poi- 1,400 Idem Gliarroux 1,400

IJollit Idem Fontainc-la-Guyon
.

1,2 .0 Idem Passais - la -Goncep- 1,200
lion.

Vignon.. ..... Idem Oyonnax 2,000 Idem Mesiinicux 2,000
M. Mcgard Bcceveur..

. .
Ponl-ùVVaux 1,'G00 Beoeveur

. . .
Oyonnax.

.
1,600

M"" Chatron Bccevenso.
. . Seyssel

. .
1.G00 Beceveuse.

. .
Pont-clc-Vaux 1,800

MM.Tassin Commis Bolnec.
•
2.400 Receveur Ponlorson 2,200

Biessy
-. .

lïecevenr..
. .

Gonfolons 2.7. 0 Idem Le Yigon 2,700
Pagiii Idem Sedan. .,500 Bocfveurpr. Bar-'e-Duc 4,500
MoiUiev Idem Lbrifnf 4,500 Idem. Quiiiipur

. ...
4,500

Loui_. ' Idem Bcaiine 4,000 Receveur Sedan ; 4,500
Tanguy Idem Sainl-Sejvan _,000 Idem LorienL ;4,500
Gué!on Idem Consianlînople.... 5,' 00 Idem

. ...... Le Havre poste.. .. 5,000
Agclou Agent du scr- Ligne (le ï'ii.do- /l,000 Idem. Constontinojilc

. . . .
4,000

vîce mari- CliinceldeldÏNon-
unie, vollc-Calédonie. I
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.

s_.mo _:ir[.n Dame empl.
.

Largentière 1,200 Receveuse.
. ,

Banne.
. , . , 1,200

M"- .liiîlieu..
.

Receveur... Le Crestet 1,400 Idem Valgorgo 1,400
M- l''sg..iaiiel!i.

. .
Idem Baslia, central.... 4,000 Receveur.... Baslia fusionné...

.
4,000

AI"" Barr'kr- Receveuse..-. Le Brcnii-snr-Cmrzc. 1,400 Rereveuse.
. .

Le Montel dé Gclat. 1,400 1-
,M-, Coinard Commis pr. .

Paris 102 4,000 Recevem-..
. .

Beniine 4,000 l
:M.ÎUC Cassian Receveuse... Abion. ......... .

1,400 Receveuse..
.

Bagnolet .. 1,400 j
51»«!13eiiis

.
Idem Roissy...... : 1,200 Idem... Ablon

. . .
1,200 |

Baur ....... .
Dame empl.. Tours, caisse d'é- 1,500 Idem Bcaumont-îa-Ronce. 1,400 j

' pargne.
Dolgcry Idem: Iles-lin

,
1,100 Idem Ineby-cn-Arlois 1,200 j;

Tm-rios Me»! BarccIonnéUe 1,100 Idem -La Palud I,2C0 ji
;MS. M'uselli-. Com, princ. Ligné du Nord-Ouest 3,330 -Clief-'debr..

.
Ligue de l'Ouest

. . 3,300 !

!
Lhobétli..,

. .
Idem:.-.-..:-. Ligne de l'Est. ,. .

3,300 Jilem Ligne de l'Est 3,300
i- Dupont. Receveur.... Versaillesprélecture 4,000 Commis pr.. Paris R. P 4,000 |

VVailiman .-. . .
Com. princ. Paris 07.

. .- 3,300 Idem Poris 9S 3,300 I
Ducos

.
Idem.

. .
Paris 58 3,300 Idem. ...... Paris 25

.
.".

. , 3,300 |
Beyiiey. idem Bureau central télé- 3,000 Tdcm....... Bureau centra] tel. 3,000 \-

plion. de Guten- du boulevard de;3,600 \
' licrg. Port-Royal. \:

•Breton Idem Idem.'....- 3,000 Idem...'.... Bureau central tél. 3,600 |
du boulevard S'- \

''
. Germain et de la i

vue Lceourbe.
_Dotruou Idem... Lille "H. P 3.300-Idem Lille, central 3,300 1

!,
- : Bouc Idem. ...... Lille gare 3,300 Idem Lille IL P 3,300 g

!-. ' Wurlcl Idem:. Rou liàix, sol-v. tel. 3,300 Idem Lille, gare 3,300 |
!" Piessis Idem Ghauuiont 3.300 Idem....... Sens .... 3.300

E
i ' Martin Idem Rennes R. P 3,000. Idem Saint-Omcr 3,000 |

Bourret Idem Lvon R. P -3,000 Idem Lyon central 3,QC0 |
Roussel Idem Versailles prélcct.

.
3.000 Idem

-. .
Paris 1 5 3,600 |

Evrat Idem Ligne de Lyon 3,300 Idem Versailles, prelecl. 3,300 !
Vordier Idem

. . .
Idem 3,000 Idem ... Ligne du Sud-Ouest 3,000 |

Tcstcau Idem Ligne du Sud-Ouest 3,000 Idem Ligne de.Lyon. ... 3,000 1
A.lpliant Idem Lyon R. P 3.000 Idem

.
Paris SS 3.600

lional ... commis .... ïyl'onlpc.Hier central. 3,000 Idem Biais R. P 3,300
Tliomassin

. . .
Idem. Épinal, rue Thiers. 3.000 Idem Épinal R. P 3,000

Gefl'roy. Idem... Caen B. P 3,000 lit/cm., Elbcul' ;. . .
3,000

Loroia-nies.
. . .

Wt'iu Paris central, 3.000 Idem Paris, central., '. . .
3,300

Janvier Au:m........ : Idem 3.100 Idem -. .
Idem 3,300

Unltct.. Idem...' Idem 3,00". Idem Idem 3,300
Mac....- Idem ... Rennes R. P.". 3,000 Idem Rennes H. P 3,000
Fournie Idem..:.... MiirsoiRo R. P

. . . .
3,000 Idem....... Paris R. P.. 3,300

Lacroix W™ Vicram 3,000 Idem Iilcm 3,000'
Algrain Idem Paris] '.. 3,000 'Idem

. .-_
Idem 3.000

Gérard Idem Paris R. P 3,000 Idem Idem-. ..3,000
Ticainal.

. . . . .
Idem.

. . . . .-.
LignoduNord-Oucst 3.000 Idem Ligne du Nord-Ouest 3,000

Romain Idem.. Paris 81 3,000 Idem Paris 07 3.000
p_it Idem Paris 22 3,000 Idem Paris 5S 3,000

! :
.loinnict Idem. Paris 08 3,000 Idem Bureau central tél. 3,300

_

delà rue Guten- j

1,0,-g.
.

|

Tal'm Idem Pari» 9,8 3,000 Idem Tdem 3.300 j

Cliavaribcrt.
. .

Idem Clcrmont
-

Fcrroml 3,000 Idem Roubais
,

scrvi.co lé- 3,300
central. léplionirpic. j

Soleil Idem.: Marseille, centrai
.

3,000 Tdem... Cbaumont 3,300
j

Casanova Idem Idem '. . .
3,000 lilcm Sninl-»ié 3,300 |

RoCbais Tdem ,. Rennes central 3,000 Idem Rennes R. P 3,000 !

Boutl.icn .... Hem
. .. Paris central 3.000 Idem' Paris R. P

:
3,300 !

Ludion Idem Idem..... 3,000 Idem Tdcm 3.300
Protot Idem Paris 90 3,000 Idem IWcm 3,300
Biguel Tdem Ligne du Nord 3,000 hier: Ligue do l'Est 3,000 \
WÏ'icliler

. . .
Tdcm

.
Ligne de Lyon 3,000 Idem Ligne de Lyon 3,000 j

].'JHol Idem Grasse. i.. 3,000 Idem fflois R. P.... ,
3,300 || î
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__,!,Bcscmcnt Commis.... A la disposition du 2,100 Commis.... Marseille, central.. 2,100!

Ministro des co-
lonies pour le ser- f
vieo de la Cocllin- |
cbiuB.

Boisson Hem. Marseille, central.. 1,500 Idem Ligne de la Médi- 1,500
terranéc.

Lanfranclii. .. Hem Paris R. P 1 ,S00 Idem Ajoccio R. P 1,800
1 Boicbot.

. . . . .
Idem Saint-Claude. .'... .

1,500 Idem Bourg 1,500
Cazonavo Idem Rouen, liôtcl de 2,400 Idem Rouen R. P 2,400

vil|e.
Descliamps. .. Idem i. CaciiR.P 1,500 Idem Caen

,
central 1,500

Lcray Idem Besançon R. P. .. .
2.100 Idem Le Havre

,
contrai". 2,100

Rouccbe Idem Bcll'orl, faubourg 3,000 Idem Besançon R. P 3,000
de France'

Réant ...... .
Iilem Sainl-Omcr ] ,800 Idem Arias ,. 1,800

Lcbcîle.; Idem Laon '.
. . .

2,100 Idem Sainl-Omcr 2,100

Ravel Hem Argentan 1,500 Idem Alonçon -, . .
1,500

i Lomolt Idem Alonçon..... 1,500 Idem Argentan 1,500
Desojuène .. .. Tdcm Fourûiics 1,500 Idem Cambrai 1,500

j Bcllas ... Idcn MonlpcUicr, contrai 2,400 Idem Montpellier R. P
. .

2,400
\ (nrig. de réserve)

Ramol Idem Paris, central 2,100 Idem ... Montpellier, central 2,100
|

.
(brig. de réserve).

j Vidlin
,

Idem Tlemccn 1,800 Idem ... Paris, central 1,800
î

.
Sibot Idem Toulouse, central.

.
3,000 Idem Idem 3,000!

| Mage Hem Ligue cle l'Est 1,500 Idem .' Ligne du Nord 1,500!
I Larnaudie Idem Sainl-Calais 1,800 Hem Bordeaux R. P 1,800

Dcllios Idem Montlnçon 1,500 Idem Bordeaux, cours 1,500
1 Saint-Jean,
! Rallier Idem Laval.. 1,500 Idem....... Rouen, Bourse... 1,500

Le Rouie Idem Loriont 2,700 Idem Laval.. 2,700
Trévily Idem Rennes R. P 1,800 Idem Paris 25 1,800
Le î.lo'iiig Idem Ligne do l'Ouest

. .
1,500 Idem Rennes R. P 1,500

- Bcouvnis Idem Pari» 32 1,500 Idem Bordeaux R. P 1,500
Pollissier Hem Briancon 1,500 Tdcm Nantes R. P 1,500

i Coliade Idem Mantes 1,500 Idem Pario, central 1,500
Forost Hem.. Paris 4. ........ .

1,500 Idem... Idem 1,500
I Poirson.. Idem Paris 51 1,800 Idem Idem 1,800
i Descbamps.

. .
Hem Paris 81 1,500 Idem Auxcrro 1,500

Ternie Idem Ligne de Lyon. ... 1,500 Idem i.ig. du Nord-Ouosl 1,500
! Comat Idem Paris 24..'. '.. 2,400 Idemi ... Paris 8 2,400
1

-
Boucjué Hem Bordeaux R. P .,. .

1,800 Idem Ligne des Pyrénées. 1,800
Carlos Idem Le Puy 2,700 Idem Bordeaux R. P .. ... 2,700

i
_

Soulé Idem Ligne'du Sud-Ouest 1,800 Idem Ligne des Pyronées. 1,800
f lingues Idem Ligne, de l'Est ... .

l,SO0 Idem Ligue du Sud-Ouest-. 1,S00
î Scréo Idem Paris 21 1,500 Idem Ligne du Nord 1,500

Bcrnbard Idem Lille R. P 1,500 Idem. Tdem 1,500
1

.

Bricc Idem Lnngrcs 2,400 Idem Épinal, rue Tbiers. 2,400I Le Doré Idem Paris, centrai 2,100 Idem. Paris, bur. des télé- 2,100
grammesoiïiciels.

Porterie Idem Rayonne 2,700 idem, Paris, central 2,700
Scntou Hem Idem 2,700 Idem ,, Idem 2,700
Dnpleix...... Idem Niort 1,500 Idem. ...... Bagnères-dc-Lucliou 1,500 (

Gourvcnec Idem Paris R. P. ( bri- 2,100 Idem Brest, central .... 2,100 j

giido de réserve). tLnuianié Idem Lyon R. P. (bri- 2,400 Idem Paris R. P. (bri- 2,400 j

gade de réserve). gade do réserve ). j
Leronge Idem Lyon R. P 2,700 Idem Lyon IL P. {bri- 2,700 i

gado de réserve ).
"

Banlu - Gabo- Hem Nantes R. P 2,400 Idem '.
.

Nantes , central ... 2,400 |
riaud. '

Gabillard Idem Paris, central 2,100 Idem .Kanlcs R. P 2,100 i
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I|MM. Bertrand

. ... Commis,... Tours, gare 2,100 Commis.... Tours, contra).... 2,100
S'j. Royet Anc.commis • Idem Paris R. P 2,400

I Masson Commis .... Langrcs 1,800 Idem. Dijon, central .... 1,800
( Koller Surnumci'rc .- En disponibilité.

. . » Idem Marseille, central.
.

1,500

,
Cromor Commis.... Paris 25., 3,000 Illem Mil à la disposition .3,000 S

;
. -

du Ministre des i
colonies pour le !

il service de Mada- |
ï] gasc3r. _I! Vôdéi-o lien Orau R. P 2,400 Idem Idem 2,400 .,
j Miguel Idem ..Paris 10 1,500 Idem... Idem...,- 1,500. j

j Pcnn... Tdcm Saint-Briouc.
. . . . .

].,S00 Hem....... Caen, central {bri- .1,800 |,

gade de réserve). j
| Gnyon

. ..... Idem. Lorienl 1,800 Idem... S.int Briouc 1,800
| Faui-o (.1. ).

. .
Anc.commis • Idem Paris 33 1,500 f

I
'. Wiliay Commis Lunévillc J ,800 Hem Paris, centrai 1.800 ï

| Gucràrd Tdem Le Havre
,

central 2,700 Hem Idem 2,700
;

i Aimeras Idem., Eu disponibilité.
. .

1,500 Idem Paiis R. P
. .

'; 1,500 ;

jj ' -Leroy Hem Versailles
.

préfocl. 2,100 Hem Ci-cil : 2,100
j Girard

.. . .
Hem Idem 2.700 Idem Puissy 2,700

SI ' Larligoe Idem Poissy 1500 Idem Versailles, piélécl. LfCiO
_i

' Didier
. ..... Hem ' Versailles

,
préfccl. 1,500 Idem Rorui-y 1,500

! Bourgeois Idem Bernay 1,800 Idem Versailles
.

préfccl. 1,800
.i Briaiicliou

. . .
Idem LiHe R. P 1,500 Idem Paris R. P 1,500

jj Brisse Idem.. Versailles, préfccl.. 2,400 Idem ... Béarnais 2,400
l| Austrv. : Idem '. Marseille, central

.
3,000 Idem Toulouse, centra].. 3,000

Montaùhéiic.
.

Idem Tarbcs 1 ,S00 Idem Toulouse, rue Ba- 1,800
>a,d.

Bessin Idem Paris 10 1,S00 Wcm.... Langrcs 1,800
Wintcrer Idem. Ncuiilv-sur-Seinc.

.
2,700 Idem Paris, cenIrai 2,700

' Omnos
. ... . . .

Idem Paris 65 1,S00 Idem Idem 1,800
i'j Martin {A. )... Idem Vesoul 1,500 Hem.. Idem 1,500

! Dartigue Idem Bayonnc 1,800 Idem Hem ] ,S00
! Faudon Idem Lyon, centra] 1,500 Idem Hem 1,500
i .-Lccnt Idem Le Havre, central

.
1.S00 Idem... Hem 1,8.0

1 Von Bover Idem Idem 2,100 Idem Hem 2,100
Grillon Hem Biarritz. ] ,500 Idem Libournc 1,500

.
Saury ...... ,

Idem Libournc 2,100 Idem... Bioirits 2,100
Lnfage. Idem En dis-.'onihibté.

. . *-
Idem Manlcs-sur-Seinc.

.
1,500

Gauinae Hem Carpiulras 1,800 Wem Bourg 1,800
Ralbemix Idem Màcon R. P ],S0O Idem Monl'ccau-los-Miries 1,800
Blanc Idem Tliounrs 3,000 Idem Paris 35

.
3,000

Aubry Surnumérrc.. Laon « Idem
.

Même burean I,o00
Escajido Idem Pars 10 " Idem Idem 1,500
Landrier Idem Engbien-îcs-Bciiis

. u Idem
.

Hem 1,500
Laval Idem Corboii. « Tdem Iden 1,500 1

! Ponsaillé Idem Ti7.i-Ou?.ou u Idem Idem 1,500
! Bolivie-: Hem Paris R. P » Wem Idem 1,500
i M.irclicvcl

. . .
Idem....... Paris 16. » Idem Idem 1,500

| Richard Idem Falaise ... « Tdem Idem 1,500
! Alexandre..... Idem Epinal

, rue Tbiers. u Tdem Idem 1,500 j
!| Dcscauiict Idem Paris R. P

/>
Idem Hem...'. 1,500 |

jj Fournirr.
. . . .

Idem Gaillac 0 Idem. Idem 1,500
jj Meiilcroux

. . .
Idem Rouen R. P..

. . . . . » Idem Idem 1,500
i Delpocli Idem Versailles R. P ., Idem Idem. 1,500

:

Isombert Hem Commercy......... « Idem Idem 1,500
_S Poosart Idem La Fore..' . Tdem Idem 1,500 »

i Wcibol Idem Paris 2 » Idem Hem.... 1,500
Courbe-Micbol- Idem Lvon

,
central .... r Idem Idem 1,500

>

let. .' i
Semmcley

. .. Idem.:..... Cot-lominiers o Idem Idem 1,500 j
I Boiuard Idem LcHavrc-Ingouville . Idem....... Idem. 1,500 ]
| Durif. Idem Versailles R. P.".

. . . Idem Idem 1,500 I

1
- .

I | E
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I MM.Kouziès Commis .... Bouen B, P » Commis .... Même bure u 1,500
| Faure Idem , .

Blois B. P » Idem
.

Idem 1,500 [

| Mousuier-Des- Idem Provins " Idem Idem 1,500 {
\ champs. \\
! Chevalier Idem Paris R. P » Idem. ...... Idem.

.
.' 1,5C0

.Vallon Idem Lyon R. P Idem Idem 1.500 I
Coppa: Idem Lyon

,
central. .... » Idem Idem 1,500 |.

DcvouLon .... Idem Nancy !.. P * Idem Idem
,

1,500 1-'

Mcoleau Idem Rouen
,

Bourse.... Idem Idem
. .

Ii500 ».
Lafon Idem Ageu :

. . . . -
Idem

. ,
Idem 1,500 1;

Pique. Idem Paris P.. P
•>

Idem Idem - .
1,500 j;

l'urbcnu.- .... Idem. Saint-Quentin-.... - Idem Idem
. /. 1,500 1;

Poltter Idem Vendôme
. "• Idem Idem 1,500 i-

Duponl (G, )
.

Idem Rennes R. P..
. . . . •

.
Idem. ...... Idem 1,500 |

Pennelier .... Idem Luon « Idem....... Idem
.

1,500 I

Pain Idem Les Sables-d'OIonne " Idem. ...... Idem 1,500
_Bâtard Idem Alençon « Idem Idem 1,500 ;

.

Claire, .,'.... Suriixnn_rro.. Pnu » Idem idem 3,500 :

! Dubois Idem Lille , ce.nlrai {bii- " Idem Idem 1,500
gade de réserve).

-Merle ....... Idem Marseille
.

central.. " Idem
. . ; . . . .

Idem
. .

3 ,500
Paillasson.

. .. Idem CliEimbcrv ". Idem Idem'. 1,500
Pascal Idem Vienne " Idem Idem 1.500
Cbanteloubc.

.
Idem. Lyon

,
central. .... " Idem Idem

.
1,500

Oliarbomiol . .
Idem Paris', central " Idem Idem, 1,500

| Coiilior Idem S'-Poî-sur-Tcrnoiso. » Idem... Idem 1,500
[ Oanlo» Idem

.
Paris IL P » Idem Idem 1,500

Frank Idem Cliâlons-sur-Marne. a Idem. ...... Idem J ,500
Gautier Idem Aiguës .Mortes .... " Idem, ...... Idem 1,500
Peytbieu

. ... Idem C-en
, cei. Irai ( bri-

-
Idem Idem 1,500

gade de réserve ).
Pouliguci..

. . .
Idem Lurion t " Idcrn Idem 1,000

Kougier Idem Périgueux * Idem Idem 1,500
YVallc'/. Idem Lille, central. .... * Idem Idem 1,500
'J'hcvunet .... Idem Màcon * Idem. Idem 1,500
Falaixe Idem Laon

. * Idem Idem 1,500
Baruteau .... Idem. ...... Gonf'oions » Idem Idem 1,500
Lederrc Idem Yci vins « Idem Idem 1,500
Roussi; Idem i_aimïon

» Idem. ...... Idem l.SOO
Carias Idem P-ris R. P

.
« Idem Idem 1,500

Menet Idem Vannes " Idem Idem ] ,500
lîaynaud Idem Narbouno i< Idem Idem 1,500
Lechoïallier

.
Idem Angers 1.. P » Idemi Idem 1,500

Ganvaiu Idem Lille, gare " Idem Idem
. .. .• 1,500

Bernard Idem Millau.... « Idem Idem 1,500
ArnaJ Idem Paris IL P A Idem Idem 1,500
Lapai.se Idem........ jtfontauban (détaché

« -Idem Monlaubanlï. P..
.

1,500.
à la direction).

B .llavoine.
. . .

Idem Ligne du Nord .... « Idem Même ligne 1,500I Blanc Idem Ligne de la Mcdi- * Idem ....... Idem
. 1,500

Lerrance.
Mathieu Idem Ligne des Pyrénées » Idem Idem 1,500
Pirriol Idem Ligne de Lyon .... » Idcni Idem ] ,500IPavicr Idem* Ligne tlcl'Esl " Idem Idem 1,500
Andrienx Idem Paris

,
central.....

•<
Surminicrai" Rennes H. P „Gilard Idem Lyon

,
central « Idem MarsseiHc R. P

. . . nBreysse Idem Idem u Idem \icr20n
__Conly Idem Paris, central

~
Idem. Chartres

„Peupin Idem Paris 8S » Idem Paris R. P ...... . *
s

JMnlic&l Idem Commerry " Idem Paris 8S
. „

i Misracl Idem Paris
,

central
*. Idem. Coininercy

«Desmaisons
. . .

Idem. Idem " Idem Auxerre
.| Lainbcil Idem Paris ïh " Idem - Idem

~
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s MM.Dcrippc Surnmnérairc Meanx. " Sumumér1*
.

Paris 1
_ r.

\ Duval Idem Paris
,

central » Idem Meaiix n
| Roubin Idem Toulouse

,
central.. « 7dcm CU-rtros "

_>
Bélis Idem Ligne du. Nord .... ' " Idem....... Paris B. P

-
jj Duclos idem Paris R. P « Idem Ligne du Nord

. , , . -Gaillard Idem Ligne de PEsl « Idem Paris R. P
s Laitrens Idem Paris R. P

**
Idem Ligne de Lyon.... "

1 Rey Idem Paris S » Idem Paris 2-4 »
ï Roux. Tdcm Paris R. P « Idem Ligne de l'Est. ... -| Béontis ...... Idem Saïda

. « Idem
.

Paris R. P «
jj

;
Mullot Idem Ligne de l'Est. ... « Id.em ....... Ligne du Nord.

. .. «
1 Mal«val Jdrm Ligne du Sud-Ouest « Idem Ligue de l'Est.... "
j Cabrol. Idem Paris

,
central » Idem Ligne du Sud-Ouest «

\ Vincent Idem Idem « Idem Paris 21 »
J Lavalléfi Idem Idem

. * Idem Lille R. P »
| Bargsud. Idem Lyon

,
central » Idem Benneniro «

^
Lacroix à Idem Ligne de Lyon. , . » Idem. ...... Lyon Pi. P '. »

t Grand-Pierre
| Loib

. Idem Paris 10 " Idem Ligne de Lyon. ... » !

I Pcrrier Idem Lyon B. P " Idem Paris 16 «
î

.

Peyre Idem Paris
, een Irai. ... . u Idem Orange

. . .. "j Dclas Idem Toulouse
,

central.. » Idem Versailles R. P ... . »
l Faiin Idem "Morlagne

. . » Idem Le Havre ,
central

. u
|

-
Pardon Idem Condé-sur-Noireau.. « Idem. ...... Paris 90.

. a
{ CaetBlon Idem Toulouse, central.. u Idem C»cn R. P "\ Vallon Idem ....... Lyon ,

central « Idem ....... Paris 1 «| BOUÏ.OII Idem. Paris R..P > Id.em Bagnèrcs-ile-Luclion «
| Mathié Idem Idem

•<
idem....... Pau »

l Mnzet Idem Idem « Idem Ai-cachou «| Dilhan Idem Paris 10 " Idem Montanban »| Priser ....... Idem
.-

Paris
,

central » Idem Lorieiil «
| Broyon fd.cm Guise,

<<
Idem Saint-Quentin «

| Porriot Idem En disponibilité.
. . a Idem Paris 20 n

| Agclou Idem Marseille R. P.... - Idem '. .
Marseille, central «\' (serv. téléphon.j.

\ Augicr Idem Rouen B. P
<

Idem Marseille II. P
. . .'.

'M
,

Monginon.
. . . Idem Toulouse

,
central... « idem Rouen I.. P *'

js
-

Colson .; Idem Paris 1. " Idem Ligne du Nord ... . »j|
- Bobant Jdcm....... Paris, central..:'.. » Idem Paris R. P "

\
.

Cossignol .... Idem Toulouse
,

central.. • Idem Orléans R. P a
\] C a v. e n a v e - Idem Idem

^ . . . . u Idem ïvlciuii
<•|

; Comte.
: j-' Morel ...... .

Idem Lyon, central « Idem Saint-Claude "
; I Peirin

. . , . . ,
Jdcm,

. ..... Belforl
,

faubourg
* Nancy U. P n

\ de France. Itfeni

;
'Sigonncz Id.em En disponibilité..

. u Belfort, faubourg n
] )

-
Idem de France.

: ; Cbanton Idem Rouen R. P » Bouen, hôtel de
n|; Idem .ville.

j ;
Roudaut Idem En disponibilité.

. . B
Idem Rouen R. P *

-|; Cossaii Idem Toulouse
,

central.. '* Idem '. Cacn W. P
*•

'. j Basson Idem Lyon ,
central r Belfort, faubourg

»

f
|

;
Idem. de France.

= s Lesne Idem Cambrai t Idem Fouimies
-"•'i: Damicns Idem Fonrinies - Idem Ligne de l'Est. .. . u

i. ;
.

Cuveïier Idem Lille-Saint-Martin. " Idem Fonrinies *
"i Tison....... Idem. Paris

, central " v Idem Lillc-Sainl-Martin
. H

:
\ Ray Idem Lyon

, central o Idem S1 Ainamî-Montrond
:i

l_ Borie Idem Idem - Idem Lyon R. P n
ï Lespînet Idem Alcncon x Idem Bonlcaux IL P..

. . r.

s Sanson Idem Toulouse
,

central.. r Id(m Alcncon
»

) '; Pinlurault..
. .

Idem Paris R.P. * Idem Bordeaux P.P....
*

j Lehouis Idem .
Montorgis

n
Idem _.

Montlucoti ...... . *
l 1 °
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TRAITE-
RÉsiliESCKS

TF.AITE-DES _GÏ:TÏÏS. RUADES. OU GRADES. CUJ
" service.. «=»"* service..

.

MEKTfi-
^ _«__________«___*__. -»----««—- ~™——«=«™«—£•*-» «-—™— i^__MOS>____^-™^__™__,
| MM.Letoumeur.

. .
Surnumér™

.
Rouen

,
Bourse.... * Surnumér1"0., Le Ilavré

,
central

. -"f Bréal Idem. ...... Paris
, central c Idem Lorîenl

*| Boulin Tdcm
.

Melun « Idem....... Ligne de l'Ouest..
. .#

J Godcliccuf.
- - -

Jdcm Bordeaux R. P.
. . . « Idem. .-. Orléans R. P ' -\ Dupont Idem. ...... Paris 54 *' Idem Paris 10

- -i Le Corne"r.. .
Idem En disponibilité..

. = Idem Paris 54
<•j. Bouron Idem Paris R. P " Idem Paris 10 \

... . *! Chnpuy .'..,. Idem
.

Lyon
,

central » Idem .,,..,. Bnuncon..,....,.
n\

.
Ginostè...... Idem Toulouse

,
central.

. » Idem Rouen R-. P
. «Joliannelon.

. .
Idem Saint-ï.»~airo « Idem Bordeaux R. P

. . . . "\ Gnurdaut
.

Idem En disponibilité.
. . o Idem. Meîiin

. . . «S Bonnaut IHcm. ...... Paris R. P « Idem C-rcassoniic
«j Marchand... ; Idem .... Montare, is . . , « Idem Paris

,
centrul

-! Espeïuquc.
. . .

Idem
. ,

Paris 50 ........ . « Idem Mamill.
, central..

<•
5 Daimas Idem Paris 1 « .

Idem La Rochelle
*| Folïaîn Jdcm. ...... Condé-sur-Noireau.

•<
Idem. ...... Samt-Lô

_
| Goyhène Idem .' Paris 1.

. . .- « Idem Paris
,

central
,

«3 Clieyrmi' Idem Bergerac
» Idem.

. .
Paris 2

-\ Chainhlanc .. .
Idem Paris 11 '. c Idem. ...... Paris, central

•<
! Biron Idem ..;.... En disponibilité..

. * Idem. ...... Paris R. P-
. . . * . . "| Biron Idem. ...... Paris R. P

. « Idem A la disposition du vjj Ministre des co-
.

jj I loni'es pour le scr-j
- s

^cc t'c JW°d"gGS-

.

Derippe 'Idem Paris 14
p

f Idem Moaux, service télé- «i I phonique.
| Cbassignard

. .
idem Crcil t

lldcm .Versailles
,

préfect. "h Le _bovins .... Idem Beauvais
« j Idem. ...... Lille IL P.

.
«1 Csssaa Idem Toulouse, central.

. /.-
Idem Versailles, préfect.

vp Doljiy Idem Commenlry
« Idem Brive '

,
L

.

Mi Ilot Idem Paris 48 » Idem Paris H. P..'i Canmclli .... fdem Meiiin
* Idem

.
Paris

,
central..... *f Lajns ....... Idem Coibeil r Idem Idem ,.,.,. »

F Buui-set .Idem En disponibilité.
. . « Idem Idem

*[ Faivrc Idem Paris R. P
* Idem. ...... Ligne do l'Est .... «

E Tbivent Idem Lyon IL P * Idem Miîcon R. P "l MHL; Bonne-fond.
. .

Employée.
. .

Suint-Potircaiw,
. , .

1,000 Employée.
. .

Cmnnien.ry 1,000| M.'»" Chaudes Stagiaire..
. .

Paris K.
.

'
r;

Idem '.
.

PM_* K 1,000I Mllu»Prai
. .

Idem Idem
- Idem Idem 1.000I d B Gapany

. . .
Idem Idem

,<
Idem Idem 1,000j M",,!*Méilir.o Employée... Paris 23 :. 1,200 Idem.

.
.'. .-..." P-ris, central 1,200| Pralong Idem...- Le Puy 1,100 Idem Paris 23 1,100MMc,].oulcy Postulante.. "

« Idem Bourges R. P 1,000
Algoud Employée... Le Puy 1,000 Idem Valence R. P 1,000

j Rebondin .... Idem En disponibilité.
. . u Idem Nantes

_.

central.... 1,300Mmr'Cousin ...... Idem . , ,
Poteaux 1,000 Idem Suresnés 1,000

j Penné. .... .'. Idem En disponibilité..
. u Idem ....... Pntcatix 1,100j M" 'Bamneisicr

. . .
Idem Orléans-Colombier

.
1,200 Idem Paris

.
centrai 1,200

| LaRier du Cou- Idem ...... .
Adminïstr. centrale, 1,300 Idem Orléans-Colombier. 1,300

s
dray. 3f division.

| M"'ù Boimal Postulante
n Idem Paris, central 1,000M,lcM_arcnL Employée.. Civet 1,100 Idem CharlcviJie 1,100

j Falcou Idem Saint-Pous 1,1.00 Idem; Lezignan 1,100I Ducros Poslulanfe
« Idem Saint-Pons 1,000

J Gouirand 'Employée.-
-

Marseille, téléphone 1,000 Idem. ... . . .
Aix-en-Provcnoe

. . .
1,000

| Rlm"Adani 'Idem. .' Corpenlras 1,100 Idem Marseille, téléphone 1,100Bézeil Idem. Paris
,

central 1,700 Idem. Corpenlras :. 1,700H.ilin ". Idem Mézicres 1,200 Idem Paris
,

central 1,200Mi,csChenot Receveuse... Beaumont
- en - Ar- 1,200 Idem Méii_rc_ 1,200

gonne.Dcrouault.... Postulante
. . ..;.... » Idem Cnndé-sm—Koiroan

.
1,000Mallel idem

IT , - .* Ide?n Saintes 1,00.0
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| Mile,Boi-'ol Postulante H
Employée. .. S'-.Iean-d'Angély

. .
1,000 i

j Deni/nnnc
. , .

Idem « Idem. ...... Bouviers, téléphone 1,000 ^

Labrunie Employée... Mural 1,200 Idem Mauriac 1,200 I

Mourayro Idem Saint-Flour 1,000 Idem
.

Murât 3,000 j

Boiisscï Tdcm Foix 1,000 -Idem Saint-FIour 1,000
Pdrou .I../.. Posl-iauto r Idem La Rochelle H. P.. 1,000 i

Soulolis...:.
. .

Employée... Paris K...'. 1,000 Idem Bordeaux-Sl.Projet. 1,000 j

Cassaignc idem:.' Bordeaux-S'-Projct. 1,200 Idem Paris K 1,200
Lagarde. Postulante ' ° Iilem. ...... Saiiit-Pourçain .... 1,000 1

Mmc Philibert Employée.
. .

Toulouse-Saint-Cy- 1,500 Idem Morsoille, central... 1,500 |

prien, f

Mnt Vergues ..... Idem Marseille
,

central
.

1,100 Idem.:....'. Toulouse-S'Cyprion J.,100 |
M". Delalro ...... Idem. ..... .

En disponibilité.
. . •: Idem....... Lille

,
central....

.
1,000 |

_11"M'otol...' Idem Saujon 1,000 Idem Bordeaux - Fondau- 1,000 |
doge, 1

Vincent. ...... Idem Tonucins.
. .

1,100 Idem Sanjon 1,100 |
Bertrand Postulante " Idem. ...... Tonneius 1,000 |
Lavolléc...... Tdcm

. " Idem
.

Rennes, central ... 1,000 |
Jaouen Employée.

. . Paris F 1,300 Tdem. Saint-Servan. . . .. .
1,300 I

Combaz Postulante
. . . » Idem.

. ..... Rive-de-Gier 1,000 I

= Lecoanet Idem
r<

Idem Angers, rue d'Anjou 1,000 f
I Iinbcrl

.. .
Employée.

. .
Tournoi! 1,000 Idem Lol'uy 1,000!

1 Vidal Postulante » Idem. ...... Tournon 1,000 |
j .lossiiie! Employée.,. Soissons 1,000 Idem Taris

,
central.... .

1,000
| Couette Idem.." Paris

,
central 1,200 Idem M.-icon Tt. P . .

'.

. . .
1,200

i Fcu-ricr. ..... Postulante • Idem: l.o Puy 1,000
[ Lainadoi! .... Employée.

. .
Sainl-Él-cimc-Bo- 1,000 Idem Idem.'. 1,000

ï ' douille,™.
| Bimbaud

. . . .
Idem S'-Éliranc

,
central. 1,000 Idem Saij.t-Etienne-lia- 1,000.

S dooillèic. !

Tourrès Idem Le Puv 1,100 Idem S'-Éticnnc
,

central. 1,100
" liolian Postulante *

«
Idem.'. Le P.-lais 1,000I

M"10 Deinade Employée... Fourmics ,
lélcph

. .
1,000 Idem Boulonne -

sur-Mer, 1,000 g
téléphone.

Mu*Colinaot Idem Bouliaix-Sail.lc-Éli- 1,200 Idem Fourmics, lélépli.. 1,200
salietli.

i M"" Dobai-ge Idem Eu disponibilité.
. » Idem Boubaix-Saint-Eli- 1,400

i "
-

sabetb.
j M1!"13ocqucl Idem Béihunc

,
téléphone 1,200 Idem Cambrai 1,200| Loinaitre .... Postulanto

« Idem Bi'-tliniio. télé|)boiie. 1,000
Marie l-mployco.

.
.' Boubaix, léléphoné. 1,100 Idem Cambrai. loléphon. 1,100

Tour.M-l Postnlanlo . Idem Roubaix, lé éplionc. 1.000
Bainiaunc. ... Employée... En disponibilité..

.
'

»
Empl. auxrc. Tourcoing, lélépli.

.
B*"1

1.100
.Iony Postulante

«
Employée.

. .
Cbantillv, téléphone Trait.

[ ' ' 1,000
! Chibas-LassallcEmployée.

. .
Morccnx 1,000 Ma 01oron-S"--Morie... 1,000

ï Casléran Idem Cvioy 1,100 Idem Morccnx 1,100
i C ranger ..... Idem Borbc-ieux 1,000 Idem Civray 1,000

Viravaud
. ... Postulante

« Idem B.-irhézie-x 1,000
] Trions Employée... Ponl-1'Évéque 1,000 Idem Le Havre, téléphone 1,000
j Diivuuclicllc

. .
Idem Amiens, téléphono. 3,100 Idem Amiens B. P 1,100

] Soulicrc Idem Paris K 1,200 Idem P-ris G 1,200
1

M"" rjerro ; idem Paris G 1,000 /liera Paris K 1,000
! MIU"Boulogno Stagiaire Paris K a Idem Idem 1,000
j Bourîet Poslulanle e Idem Ponloisc, léléphonc. 1,000
| David Employée.

. .
En disponibilité..

. « Idem Saint-Calais 1,000
I Malié Postulante

, «
Idem Morlagno 1,000

.
j Divcu ltlem

r.
Idem. ...... Cliarenlon

, mage- 1,000
- sins généraux.
| M"' Gaudais Idem » " Idem P.ris

,
conir»! 1,000

1 Mlu,Brunct Employé'!..
. En disponibilité.

, . » Idem Bourg-de-Péage
. .

1,000
j Cbarvct Postulante...... 1 . Idem Lyon-Montplaisir

. .
1,000

« ' Il '
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DES ÀGBKTS, GRADES. OU TRAITE- GRADES. OU TRAITE-
services. MENTS. services. MENTS,

E™"™Erac*E' ~'"' '
.

; ™" " SI "™*™™""" fr.
MUc BocquiîloQ Employée... Sceaux 1,300 Employée... Paria 02 1,300
Mmo Dufau -.Idem Paris 72 1,000 Idem.**.**'. Sceau-. 1,000
MiU Bieber Idem Paris K 1,100 Idem Paris G 1,100
M"'* Azeraa Idem En disponibilité., . <i

Idem.. Paris K 1,000
MUeGUium Idem. .. Paris B 1,000 Idem.: ..... Paris G 1,000
M^'Sylvaire Idem En disponibilité,.

. » Idem Paris B,
_

1,200
PJzy-etU Idem Paris G 1,100 Idem.., Paris K. 1,100;

M^AubeH Idem Paris B 1,000 Idem Paris C ..1,000
Mmo Bigel Idem Paris K 1,000 Idem...' Pari» B

.-
1,000

MileOudot Postulante
.-.

Idtm Soissons 1,000-
M™c Pcric Employée.

.
En disponibilité... « Idem Paris, central.,.., 1,300

MilGÎDesnoyer.'.... Idem Idem. « Idem Idem 1,000
Barlerin

. . . . .
Idem Saiut-Onou 1,000 Idem....... Idem.... 1,000

Delahaye .... Idem. Paris K... 1,000 Idem ... Saint-Ouon 1,000
Gidoîn Idem. ...... Gien 1,100 Idem. Paris

,
central. .... 1,100

Jeniniet Postulante. . . » Idem
.

Gîon
.

1,000
Marie ,,..... Employée.

. .
Pout-Àuilemer 1,100 Idem Gacn, rup. Singer.

.
1,100

FrcnionL Postulante ". Idem Poiit-Audemer. .... 1,000
Lebrec Idem u Idem.,..'... Gondé-sur-Noireou... 1,000 1
Grosgurin.

. . .
Stagiaire..

. .
Paris K. a Idem. ..... _: Paris K. ........ .

1,000 |
Brisset Idem Idem " Idem. .. . . . .

Idem 1,000 1

Jaquinet Idem Idem « Idem.
.-

Idem 1,000- §

Cuxac Idem Idem u Idem Idem ............ 1,000
ChaUgnier

. . .
Idem Idem » Idem Idem 1,000

Guérin Idem 7_Ii.ni .« Idem Idem 1,000
M^'Doilloi- Idem Idem - Idem Idem 1,000

Bruant....... Employée.
. . S eaux » Decédée le 6 '. ept. "

1898.
MilesBourgoin (A.- Idem En disponibilité... " Employée... Alger, central 1,100

A..).
. .

'

Robin Ex - gérante,
. . . u Idem Le Tremblail G 3,000

pendant 8

uns du bur.
T de 1.0yan
Parc.

M"10 B.rtroni! Employée.
. . Foix 1,600 Idem Eauzc 1,000

_V1U" Larrey de Sûr- Idim
.

~ Sainl-Gaudcns 1,200 Idem Paris 02. 1,200
recave.

Cbappay. ..... Idem ChnnLil.y 1,000 Idem Paris K "1,000
Lésaini Postulante . .

Concours du 19 oc- a Idem. ...... Chantilly 1,000
tobro '1896.

_VPnc Saint-Georges. Employée... Compiègnc, lél.éph. 1,100 Idem Greîl
,

téléphone... 1,100
M"" lIuK!.rd Postulante

. .
Concours du 19 oc- <•

Idem Conipiègne, Lglepli. 1,000
lobrc 1896.

Holtot Idem. Idem '
.

Idem Cli _].y-la-G..renne.
.

1,000
Hautoît Employée.

. .
Chantilly 1,000 Tdcm Fourmics. téléphon. 1,000

Dapuis Postulante . .
Concours du l 9 oc- » Idem RambcrvilLes 1,000

Lobrc
) 8g6.

Ferrier Employée.
. -

Capn
,

central 1,000 Idem Paris
_

central 1,000
Canchon Idem. ' Gisors. 1,100 Idem JMm '. 1,100

MmcsTrégros Postulante.. Concours du 190c- « Idem Gi_ors 1,000
lobrc 1896.

Bonis Employée.
. . Bonieaux, téléphone 1,200 Idem. ...... Bordeaux, central. 1,200

MlJe Seugnel Idem. ' Idem 1,100 'Idem Idem 1,100
Mmc Roui)ira Idem Idem 1,100 Idem Idem

. ..
1,100 j

Mllc*Bclinng-r.
. . .

Idem Lesj.nrre 1,000 Hem Bordcaui-S'-Projel. 1.0.K) j

Bennes ". Idem Fauillae, téléphone 1,200 Idem Bordeaux, trlépb.. 1,200
;M°" Roch Idem En disponibilité... « Idem Idem 1,000

Mll"Goqucl Idem Givct 1,100 IrZem Soissons 1,100
Mcnard Postulante

. .
Concours do 1 rj oc- w

Idem Giveï
,

1,000
tobre 1896.

Mahc Employée— Morlagnc 1,000 Idem F011ga1.es 1,000
Hurbal ...... Postulante

. .
Concours du 19 pc- « Idem Morlagnc 1,000j lobrc 1896.
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; j JMllc!Loux Employée.;. Le Grcusot....... 1,000 Employée. ,. Mâcon R, P
,

1,000
"A

.

Gurvat. ..... Postulante.
.

Concours du 19 oc- n Idem Le Grcusot '1,000
-'

. ' "'
.

tobre 1S96.
j Journel. ..... Idem Idem.'.

, , , u Idem ; Soissons 1,000
Bouverot-,

. , .
Idem-.

. . ... Idem n
,

Idem Fourmics
,
tclcpïi.

.
1,100

Dupont Idem Id,em
. , .« Idem.. Lyon-Saïjit-Just

. . .
1,000

Jons Idem.
.,

Idem ............. » Idem, Lyon-Cvoix-Roussc. 1,000
;

Rivière, Employée.:, i Rouen, téléphone
.

1,100 '-Idem- Caen
,
contrai..... i ; 100

; -Serval Idem. ... . . .
Mette.

_

1,000 -Idem. .-. -
-"- .

Rouen
,
'téléphone.. 1,000

Quiquandon
. .

Postulai)le
...

Concours du 19 oc-
.

" .Idem Melle 1,000
to-bre-1890.

.

*

Duma5-Maillon Idem Idem ......../.. . w
Idem Thicrs 1,000

-Deschamps.'
. .

idem Jdcm
- » ;

Idem. Tcurs-Larichc .... 1,000
Baeo. Employée.

. .
Amélie-ies-Bains.

. .
1,100 Idem : Cérel ....-.' 1,100

Cay '.. Postulante.'. Concours du 19 oc- a Idem Amclie-'os-Bairis
. .

1,000
tol>re 1896.

I Mmc Gui-fol
. .-.. . .

Employée..
.

Rouen, téléphone
.

-1,000 Idem Elbeuf, téléphone
.

1,000
M3lciS.Gérard........Postulante

. .
Concours du 19 OCT ; .« 'Idem..- Amiens, téléphone. 1,000

tôLre 1896. '...--. £

Gras
,

Idem Idem
. .-. » Idem,

,
Pont-l'Evêipie 1,000 \

Dehtirc ..:... Idem.-, ..... Idem ............ K
Idem,_..,

, . .
Le Bain .y, lélcph.. 1,000

.
Gr'agron..

. . . .
Employée... 1 .oche_V>rt-sur-jVTer.. 1,100 Idem Bordeaux, lélcph.. 1,100

Gaiiac
_

Idem. ". Paris R 1,000 Idem ... Idem 1,000 j

.
j Borey Postulante

.1
Idem Belfor.l, lolc|_]ioi_c. 1,000 I

iMmePiégad Employée... En disponibilité.
. . « Idem Idem 1,000

.
j^ijj_t_fot____7flw_m^rw?^^
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